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les changements climatiques dans l'Arctique, 
les avancées techniques et une présence plus 
importante dans le Nord. 

À la suite d'une période d'investissements 
considérables dans le renouvellement de nos 
actifs navigants et dans l'entretien de notre 
flotte actuelle, la Garde côtière canadienne 
est entrée dans une période de restriction 
budgétaire. Dans son récent discours du Trône, 
le gouvernement du Canada a annoncé qu'il 
allait continuer à axer ses efforts sur l'emploi et 
la croissance, tout en travaillant à éliminer le 
déficit. Par conséquent, les réalités financières 
créent dorénavant des défis supplémentaires 
pour l'organisme.

Toutefois, ces défis renferment également de 
belles perspectives. Nous devons réfléchir et 
opérer de manière plus stratégique et vraiment 
penser à ce que nous souhaitons devenir, non 
seulement à court terme, mais au cours des 
10 à 20 prochaines années. Nous devrons aussi 
chercher de meilleures façons de fournir nos 
services de manière efficace et rentable et  
déterminer si la technologie peut offrir de  
nouvelles solutions pour remplacer nos  
méthodes traditionnelles. Voilà pourquoi il  
est important de s'assurer que nous prenons  
les bonnes décisions pour notre avenir.

À ce titre, je suis très heureux de vous présenter 
le Plan d'investissement intégré 2011-2016 

MESSAGE DU COMMISSAIRE

Depuis 50 ans, la Garde côtière ca-
nadienne symbolise service et sé-
curité. Non seulement les femmes 

et hommes qui la composent ont fait preuve 
d'excellence en matière de prestation de  
services, mais ils en ont incarné les idéaux. 

Alors que nous nous apprêtons à célébrer  
notre 50e anniversaire en 2012, nous préparons 
une série d'événements pour honorer les  
contributions que nous avons apportées à cette 
nation maritime qu'est le Canada. Or, même si 
nous célébrons notre passé, nous devons aussi 
envisager l'avenir. Notre avenir sera marqué 
par une demande accrue pour nos services, 
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de la Garde côtière canadienne. Ce plan 
d'investissement quinquennal fait partie 
intégrante de la vision stratégique globale de 
la Garde côtière. Il souligne la façon dont 
nous, en tant qu'organisme de service spécial 
de Pêches et Océans Canada, investirons nos 
ressources financières afin de maximiser la 
prestation de services à nos clients. Nos inves-
tissements prévus rendent compte des priorités 
de notre plan d'activités annuel. Grâce à un 
horizon de planification quinquennale, nous 
sommes en mesure de prévoir un investissement 
soutenu dans les actifs de notre organisme et de 
répondre aux attentes de nos clients.

Le Plan d'action économique a permis à la 
Garde côtière d'obtenir des fonds pour atteindre 
de nombreux objectifs d'investissement qui 
auraient été inatteignables autrement. Grâce  
à ce plan, l'organisme misera davantage sur  

ses décisions investissements et continuera 
de collaborer avec d'autres secteurs de Pêches 
et Océans Canada afin d'harmoniser les 
priorités et de prendre en compte ce type 
d'investissement.

La planification des investissements est une 
activité essentielle qui permet à la Garde côtière 
d'offrir aux Canadiens des services de la plus 
haute qualité qui soit. Au moyen d'une planifi-
cation stratégique et rigoureuse, nous assurerons 
l'affectation efficace des ressources à nos plus 
grandes priorités et à celles de nos clients.

Document original signé par Marc Grégoire
Commissaire, Garde côtière canadienne
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INTRODUCTION

LE SAVIEz-VouS?

Une analyse des lacunes en matière de capacité 
est un exercice qui permet de comparer les capacités 
cibles avec les capacités rendues possibles grâce 
aux	biens	actuellement	en	place.	Cela	permet	à	un	
organisme de déterminer les lacunes concernant sa 
capacité	à	remplir	son	mandat.

Une analyse des solutions de rechange est 
un exercice qui permet de déterminer un éventail 
raisonnable d’options pour combler les lacunes 
en matière de capacité et d’établir une option 
privilégiée qui sera élaborée pour en faire une 
proposition d’investissement .

L’examen par les pairs est un processus 
d’autoévaluation auquel participent des personnes 
qualifiées	de	tout	le	pays.	Ce	groupe	classe	chaque	
proposition	d’investissement	afin	de	s’assurer	que	les	
ressources sont allouées aux priorités les plus élevées . 

Le Plan d’investissement intégré (PII) 
de la Garde côtière canadienne (GCC) 
concerne les investissements prévus de 

l’organisme au cours de la période de 2011-2012 
à 2015-2016. En menant à bien une analyse 
des lacunes en matière de capacité, une analyse 
des solutions de rechange et un processus d’examen 
par les pairs, l’organisme de service spécial 
(ci-après nommé l’« organisme ») a désigné et 
ciblé des biens pour répondre aux exigences les 
plus urgentes de son programme. Pour ce cycle 
de planification, la Garde côtière a déterminé 
des investissements de l’ordre de 1,8 milliard 
de dollars ainsi que plusieurs sources de 
finan-cement pour favoriser la mise en œuvre 
continue des programmes.

En donnant la priorité aux exigences urgentes 
de son programme, la GCC est mieux placée 
pour examiner les solutions de rechange en matière 
de propriété des biens, comme l’acquisition de 
services. Alors que ce processus de planification 
des investissements nous assure que le financement 
est destiné aux priorités les plus importantes, 
le taux actuel de réinvestis-sement dans les 
biens n’est pas suffisamment élevé pour assurer 
le remplacement des biens essentiels à la fin 
de leur durée de vie opérationnelle. La Garde 
côtière devrait tirer profit des solutions de 
rechange aux nouveaux biens dans la mesure 
du possible (p. ex. trouver d’autres façons 
d’offrir un service plutôt que d’investir dans 
des infrastructures), afin d’utiliser l’argent des 
contribuables de façon efficiente et efficace.

Le PII est un outil de gestion en fonction 
duquel on pourra mesurer le rendement. 
Ce plan constitue une version étendue de 
l’information concernant la Garde côtière 
canadienne que l’on trouve dans le plan 
d’investissement de Pêches et Océans Canada 
(MPO), présenté au Conseil du Trésor aux fins 
d’approbation tous les trois ans.
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Le Plan d’investissement intégré de la Garde 
côtière comporte quatre sections :

1. Le contexte de planification des inves-
tissements prépare le terrain pour nos 
décisions concernant les investissements 
proposés dans les sous-sections suivantes :
•	 Qui	nous	sommes	et	ce	que 

nous faisons.
•	 Les	biens	que	nous	utilisons 

pour faciliter la mise en œuvre 
de nos programmes.

•	 Nos	besoins	en	matière	
d’investissement.

•	 Le	financement	disponible	pour 
les 
investissements à la GCC.

•	 Notre	processus	décisionnel	en	matière	
d’investissement.

2. Les décisions d’investissement définissent 
la vision de la Garde côtière canadienne 
en matière d’investissement pour les 

cinq prochaines années et au-delà dans 
les sous-sections suivantes :
•	 L’investissement	de	nos	ressources	: 

de 2011-2012 à 2015-2016.
•	 Contrer	les	risques	entourant	le 

plan d’investissement.
•	 Notre	rendement	par	rapport	au 

plan d’investissement.
•	 L’investissement	de	nos	ressources	: 

un regard au-delà de 2015-2016.
3. Les détails des investissements constituent 

une liste détaillée des investissements que 
nous prévoyons effectuer au cours des 
cinq prochaines années.

4. La conclusion permet d’évaluer les résul-
tats de ce premier cycle de planification 
au moyen de l’approche de planification 
intégrée des investissements de la GCC.

Ce document comporte également quelques 
annexes qui renferment de l’information détaillée 
devant aider à mieux comprendre les décisions 
évoquées dans ce plan.
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CONTEXTE DE PLANIFICATION 
DES INVESTISSEMENTS 1

Aides	à	la	navigation Gestion des voies navigables

Services	de	communications	et	de	trafic	maritimes Services de déglaçage

Services de recherche et de sauvetage Services d’intervention environnementale

Sûreté maritime État	de	préparation	opérationnelle	de	la	flotte

État	de	préparation	des	biens	à	terre Collège de la Garde côtière canadienne

1.1 QuI NouS SoMMES ET CE QuE  
 NouS FAISoNS

La Garde côtière canadienne a un impact 
direct et profond sur la vie des Canadiens. 
Nous contribuons à assurer l’utilisation 

sécuritaire des voies navigables du Canada en 
plus de favoriser le bon fonctionnement de 
l’économie canadienne. 

Un symbole de fierté reconnu à l’échelle 
nationale, la Garde côtière évolue sur trois 
océans, le fleuve Saint-Laurent et les Grands 
Lacs, ainsi que sur d’autres voies navigables 

d’importance. La GCC constitue souvent 
l’unique présence du gouvernement fédéral 
dans plusieurs communautés éloignées, 
autochtones et arctiques. Évoluant à proximité 
des côtes les plus vastes au monde et dans 
certaines des conditions météorologiques les 
plus difficiles, la Garde côtière travaille jour 
et nuit, tous les jours de l’année.

L’organisme réalise son mandat grâce à des 
programmes complémentaires qui produisent 
des résultats pour les Canadiens. Voici les 
programmes de la GCC :

Pour une description complète de ces programmes, 
veuillez consulter le site Web de la Garde côtière 
canadienne, à l’adresse www.ccg-gcc.gc.ca, ainsi 
que son plan d’activités.

Nous servons des clients dans tous les secteurs 
de l’économie canadienne : la population en 
général, l’industrie du transport, les navigateurs 
commerciaux, les exploitants de traversiers, les 
pêcheurs commerciaux, les navigateurs de plaisance, 
les communautés côtières, les administrations 
portuaires, les propriétaires et les exploitants 
de chenaux ainsi que d’autres ministères et 

organismes gouvernementaux. Par exemple :
•	 Nous	sommes	prêts	à	entreprendre	une	

mission tous les jours, 24 heures sur 24, et ce, 
dans presque toutes les conditions possibles. 
Lorsque des phénomènes météorologiques 
extrêmes nous frappent et que les autres 
navires sont rappelés à bon port, il arrive 
souvent qu’on demande aux navires de la 
Garde côtière de prendre la mer pour y 
sauver des vies, briser la glace afin de libérer 
les navires emprisonnés ou offrir une 
assistance quelconque pour permettre un 
passage sécuritaire.
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•	 Nous	représentons	un	symbole	visible 
de la présence du gouvernement fédéral 
et nous sommes en mesure d’assurer la 
souveraineté du Canada, tout particulière-
ment dans l’Arctique.

•	 Nous	contribuons	à	la	sécurité	et	à	la 
protection sur l’eau en intervenant auprès 
des marins en détresse, lors des catastrophes 
et dans les cas d’urgence grâce à notre système 
de recherche et de sauvetage (SAR) en mer, 
qui est l’un des plus efficaces au monde, 
avec l’assistance des Forces canadiennes par 
voie aérienne et le soutien des bénévoles de 
la Garde côtière canadienne auxiliaire.

•	 Nous	collaborons	à	la	prospérité	économique	
de l’ensemble du Canada en apportant un 
soutien au commerce maritime de notre pays, 
dont la valeur atteint 160 milliards de dollars 
à l’échelle mondiale et du pays. Par exemple, 
nous procédons à l’entretien et à la réparation 
de près de 17 000 aides maritimes de toutes 
tailles, qui permettent de marquer les passages 
sécuritaires dans nos voies navigables. Nous 
offrons également des services essentiels 
de déglaçage, qui permettent aux navires 
d’avancer de façon efficace et en toute 
sécurité dans les eaux recouvertes de glace 
de l’est du Canada et des Grands Lacs en 
hiver, ainsi que dans l’Arctique pendant 
tout l’été. Les services de déglaçage font en 
sorte que la plupart des ports canadiens, 
en particulier celui de Montréal, demeurent 
ouverts au commerce tout au long de l’année. 
Ils préviennent les inondations le long du 
fleuve Saint-Laurent et soutiennent les 
exploitants de traversiers, les pêcheurs et 
les communautés côtières.

•	 Nous	sommes	le	principal	organisme	fédéral	
en ce qui concerne tous les déversements 
de polluants provenant de navires et de 
sources mystérieuses dans les eaux relevant 
de la compétence canadienne, y compris la 
capacité d’intervenir advenant un déversement 
d’hydrocarbures dans l’Arctique.

•	 Nous	appuyons	les	activités	scientifiques	en	
procurant une plate-forme aux scientifiques 
du MPO et d’autres ministères du gouver-
nement fédéral, d’Environnement Canada, 
de Ressources naturelles Canada et du 
Conseil de recherches en sciences naturelles 
et en génie du Canada. Nous facilitons les 
activités scientifiques importantes et la 
recherche, comme les campagnes d’évaluation 
scientifiques, qui sont essentielles pour 
déterminer la biomasse et procéder aux 
évaluations des stocks donnant lieu aux 
attributions de pêche; la cartographie 
permettant une navigation sécuritaire; la 
recherche en eau douce sur les Grands Lacs; 
la cartographie du fond marin pour aider 
à justifier les revendications du Canada en 
vertu de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer; et la recherche 
ayant pour but d’évaluer les conditions 
changeantes dans les océans et les impacts 
du changement climatique.

•	 Nous	contribuons	aux	activités	de	sécurité	
et d’exécution de la loi du MPO, avec 
des navires consacrés principalement à 
l’application de la législation sur les pêches 
pour assurer une pêche ordonnée et durable 
dans le respect des règlements de pêche. 
Nous collaborons aussi aux activités de 
sûreté maritime de la Gendarmerie royale 
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du Canada (GRC) en participant aux 
programmes conjoints sur les Grands Lacs 
et la voie maritime du fleuve Saint-Laurent, 
ainsi qu’à des activités de sûreté maritime 
réalisées par le ministère de la Défense 
nationale, l’Agence des services frontaliers 
du Canada et Sécurité publique Canada.

•	 Nous	apportons	notre	soutien	aux	autres	
activités non militaires des autres ministères 
du gouvernement du Canada, comme 
le ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international, Santé Canada 
et Transports Canada.

1.2 LES BIENS QuE NouS 
 uTILISoNS PouR FACILITER  
 LA MISE EN ŒuVRE DE 
 NoS PRoGRAMMES
Pour assurer la prestation des services essentiels, 
la Garde côtière doit gérer un nombre consi- 
dérable de biens physiques et techniques, qui 
comprennent ceux-ci : une flotte de petits et 
de gros navires; des hélicoptères; des biens à 
terre et d’autres biens situés sur l’eau, comme 
des aides à la navigation fixes et flottantes ainsi 
que des tours de communication; une flotte 
de véhicules, des grues à terre et des chariots 
élévateurs; des systèmes d’information propres 
à certains programmes; des biens et des instal-
lations aidant la GCC à répondre aux besoins 
de formation du Collège de la Garde côtière. 
L’investissement dans les biens vise directement 
à répondre au besoin fondamental d’entretenir 
la capacité efficace d’offrir les programmes et 
les services de base de la GCC, ce qui dépend :

•	 du	besoin	de	s’ajuster	aux	facteurs	économiques,	
démographiques et climatiques (comme 
une augmentation du trafic maritime dans 
les zones essentielles, une intensification 
des activités dans l’Arctique canadien); 

•	 du	besoin	de	tirer	profit	des	innovations	
technologiques (comme la migration vers 
les aides à la navigation électroniques).

1 .2 .1  Description
Les biens de la Garde côtière canadienne 
comportent 15 211 biens individuels dont la 
valeur dépasse 10 000 $ chacun. Ces biens 
peuvent se diviser en deux catégories principales : 
infrastructure des programmes et flotte.

Les biens de l’infrastructure des programmes 
sont	entretenus	tous	les	jours	au	profit	de	tous 
les Canadiens, pendant que la GCC assure un 
réseau	de	transport	sûr	et	sécuritaire,	efficace 
et respectueux de l’environnement dans les 
eaux canadiennes .

Biens de l’infrastructure des programmes 
La Garde côtière gère plus de 1,5 milliard 
de dollars en biens de l’infrastructure des 
programmes, qui sont essentiels à la prestation 
de ses services. Les biens de l’infrastructure 
des programmes se répartissent dans les 
services suivants :
•	 Aides	à	la	navigation	: Afin d’offrir un 

accès à un réseau de navigation fiable et 
de soutenir un environnement maritime 
sûr, accessible et efficace, la GCC possède 
plusieurs biens qui jouent des rôles importants 
dans la prestation de ce service. Les dispositifs 
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et les systèmes suivants ont pour but d’aider 
les marins à déterminer leur position et leur 
route, de les avertir des dangers ou des obstacles 
ou de les informer de l’emplacement de la 
route idéale ou privilégiée :
• des aides fixes et des aides flottantes 

à courte portée, y compris des aides 
visuelles (phares et bouées), des aides 
sonores (cornes de brume) et des aides 
radars (réflecteurs et balises radars);

• des systèmes de positionnement électro- 
niques à longue portée, comme les systèmes 
de positionnement différentiel (DGPS).

•	 Services	de	gestion	des	voies	navigables	: 
La navigabilité dans les eaux canadiennes 
dépend largement des niveaux d’eau et de l’état 
du fond dans les chenaux de navigation. Les 
services de surveillance et d’entretien permet-
tent de garantir le déplacement sécuritaire, 
économique et efficace des navires en eaux 
canadiennes. Le programme nécessite des 
biens afin de pouvoir gérer des opérations 
de dragage des chenaux, effectuer des levés 
de surveillance des chenaux, soutenir la 
protection de l’environnement et gérer le 
cycle de vie des chenaux commerciaux et du 
canal de Canso, en Nouvelle-Écosse. Parmi 
les autres biens, nous comptons les estacades 
à glace, les îles de glace, les structures maritimes 
et l’équipement relatif aux prévisions du 
niveau et de la profondeur des eaux. 

•	 Services	de	communications	et	de	trafic	
maritimes	(SCTM)	: Bon nombre de biens 
sont nécessaires pour fournir des services 
de communications et de trafic à la com-
munauté maritime, et dans l’intérêt du 

grand public. Ces biens forment le réseau 
de communication de base de la Garde 
côtière et sont utilisés quotidiennement 
afin de transmettre des renseignements 
à partir de 22 centres des SCTM et de 
202 sites éloignés, stratégiquement situés 
dans tout le Canada. Le programme gère 
de l’équipement de communication, de 
l’équipement de surveillance et de soutien 
aux opérations commerciales, ainsi que des 
biens immobiliers. En règle générale, les 
centres des SCTM sont équipés comme suit :
• Équipement, comme des systèmes de 

communication, de messagerie, de 
radiodiffusion et d’information sur 
la gestion du trafic maritime.

• Systèmes de radiogoniométrie, d’appel 
sélectif numérique et de contrôle 
des communications. 

•	 Service	d’intervention	environnementale	
(IE)	: Les biens servant à la prestation des 
services d’IE sont utilisés par la GCC pour 
réduire les répercussions environnementales, 
socioéconomiques et sur la sécurité publique 
des incidents de pollution marine dans les 
eaux canadiennes, en surveillant et en gérant 
les déversements dans l’environnement marin 
de polluants provenant des navires ou de 
sources mystérieuses, et en enquêtant sur 
eux. Les biens utilisés pour le programme 
d’IE comprennent des navires, des barrages 
de confinement des déversements, des 
récupérateurs, des barges et d’autres 
équipements de lutte contre la pollution.

•	 Services	de	recherche	et	de	sauvetage	(SAR)	: 
Les ressources en matière de recherche et de 
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sauvetage servent à des activités de surveil-
lance, de communication, de préparation 
ainsi que de recherche et de sauvetage dans 
des situations de détresse sur l’eau. Voici 
quelques exemples de biens SAR :
• L’équipement de sauvetage spécialisé 

pour différents types de navires et 
d’opérations de sauvetage.

•  L’équipement de premiers soins destiné 
aux spécialistes du sauvetage.

•  Des petites embarcations spécialisées.

•	 Services	de	déglaçage	: Les services de 
déglaçage sont fournis à travers et autour 
des eaux recouvertes de glace, tout au long 
de l’hiver dans l’est du Canada et dans 
les Grands Lacs, et pendant la saison de 
navigation estivale dans l’Arctique, afin 
de garantir le déplacement sécuritaire, 
économique et efficace des navires en eaux 
canadiennes. Pour exécuter le programme, 
la Garde côtière a recours à des brise-glaces, 
ainsi qu’à des itinéraires et à de l’information 
sur les glaces (prévisions et avertissements), 
de même qu’à la reconnaissance des glaces. 
Parmi les biens relatifs au déglaçage, on 
compte les brise-glaces lourds, les brise-glaces 
moyens, les navires polyvalents à grand et à 
moyen rayons d’action, les véhicules à coussin 
d’air ainsi qu’un système d’information et 
de données pour les opérations de déglaçage. 

•	 Services	de	gestion	du	cycle	de	vie	des 
biens	(SGCVB)	: Ce programme fait en sorte 
que la capacité, la fiabilité, la disponibilité 
et la valeur des biens de la Garde côtière 
soient assurées à un coût minimal de cycle 
de vie, améliorant ainsi l’efficacité de 

toute la prestation des programmes. Afin 
d’offrir les services efficaces de gestion du 
cycle de vie des biens de la Garde côtière, 
l’utilisation de l’équipement lourd commun, 
comme des chariots élévateurs, des véhicules 
et des grues, est nécessaire. 

•	 Collège	de	la	Garde	côtière	canadienne	: 
Le Collège de la Garde côtière canadienne 
se consacre à une formation et à des services 
maritimes de qualité supérieure et à la fine 
pointe, dans des installations avancées, 
bilingues et centrées sur la clientèle. À cette 
fin, bon nombre de biens servent à soutenir 
toutes les activités de formation du personnel 
de la Garde côtière, comme des simulateurs, 
des petites embarcations et de l’équipement 
d’intervention environnementale.

Biens de la flotte
La flotte de la Garde côtière consiste en 
116 navires, 23 hélicoptères et environ 
1 000 petites embarcations. Ces biens servent 
à soutenir les programmes et les activités du 
gouvernement du Canada, y compris ceux 
de la GCC, du MPO et d’autres ministères 
et organismes fédéraux. Tous les biens de la 
flotte sont acquis en vue de soutenir l’activité 
de programme relative à l’état de préparation 
opérationnelle de la flotte.

La	flotte	de	la	GCC	comporte	un	vaste	éventail 
de navires, dont la taille varie des brise-glaces 
lourds, qui fonctionnent dans l’Arctique canadien 
et s’assurent que la voie maritime du Saint-Laurent 
demeure accessible tout au long de l’année, 
jusqu’aux	petits	canots	pneumatiques	à	coque	
rigide, qui servent aux opérations de sauvetage et 
aux patrouilles dans les voies navigables intérieures . 
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Les biens de la flotte se divisent en quatre 
catégories principales, soit les gros navires, 
les petits navires, les petites embarcations 
et les hélicoptères. 
•	 Gros	navires	: La Garde côtière gère 

actuellement une flotte composée de 
39 gros navires répartis en neuf catégories. 
La durée de vie opérationnelle totale des 
gros navires varie d’une catégorie à l’autre 
et s’étend de 25 à 45 ans avec des pratiques 
appropriées de gestion du cycle de vie. 

•	 Petits	navires	: La flotte de petits navires 
comporte 77 bateaux appartenant à 
six catégories de navires. Les petits navires 
ont une durée de vie en service plus courte, 
qui va de 15 à 20 ans.

•	 Petites	embarcations	: La Garde côtière 
utilise environ 1 000 petites embarcations 
dont la durée de vie en service s’étend de 
10 à 15 ans.

•	 Hélicoptères	: La flotte d’aéronefs à voilure 
tournante de la Garde côtière consiste en 
23 hélicoptères, dont la durée de vie en 
service est de 30 ans. 

Pour plus de détails au sujet des biens de la 
Garde côtière, veuillez consulter l’annexe A.

1.3  NoS BESoINS EN MATIÈRE  
  D’INVESTISSEMENT
1 .3 .1  État des biens
La Garde côtière investit actuellement des 
sommes considérables, tout particulièrement 
dans sa flotte. Ces investissements permettront 

d’améliorer l’état général de la flotte de navires 
au cours des cinq prochaines années et au-delà, 
à mesure que de nouveaux biens seront livrés et 
mis en service. Depuis 2005, le gouvernement 
du Canada a engagé 1,4 milliard de dollars dans 
l’achat de nouveaux gros navires, y compris 
un brise-glace polaire. Il s’agit là du premier 
investissement important dans la flotte de gros 
navires de la Garde côtière canadienne depuis 
plus de vingt ans.

La flotte de petits navires de la GCC a récemment 
profité d’un flux régulier d’investissements, lui 
permettant ainsi de suivre de plus près un 
calendrier approprié de gestion du cycle de vie. 
Il est beaucoup plus facile d’investir dans la flotte 
de petits navires, car les coûts et la complexité 
liés à leur remplacement et à leur remise à neuf 
sont moindres. 

Malgré ces importants investissements, la 
Garde côtière en a besoin de plus si elle 
souhaite atteindre un plan durable de gestion 
du cycle de vie de ses biens. Au cours des 
dernières décennies, les investissements n’ont 
pas suivi le rythme du vieillissement des 
biens, laissant ainsi à la GCC le défi de 
remplacer et de remettre à neuf un nombre 
imposant de biens en fin de durée de vie 
opérationnelle. Les biens à terre faisant partie 
de notre infrastructure des programmes sont 
particulièrement touchés par cette tendance, 
puisqu’ils n’ont pas profité d’un financement 
accru au même titre que la flotte. 
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Le coût historique total des biens de la 
Garde côtière se situe tout juste en deçà 
de deux milliards de dollars. Cependant, 
la valeur estimative de remplacement de ces 
biens dépasse les 14 milliards de dollars, en 
dollars constants (si l’on devait remplacer 
tous ces biens en 2010).

L’écart énorme entre le coût d’acquisition 
antérieur et le coût de remplacement peut 
s’expliquer principalement par la longue durée 
de vie opérationnelle des biens. Bon nombre 
des biens de la GCC ont été gardés en service 
grâce à un soin et à un entretien exceptionnels. 
En 2010, tous les gros navires de la flotte de la 

Garde côtière avaient plus de quinze ans, 
et la mise en service de certains d’entre eux 
remontait même jusqu’aux années 60. Les 
matières premières et la main-d’œuvre ont 
évolué considérablement depuis la construction 
de ces navires. Le coût des technologies 
maritimes modernes (comme les systèmes de 
navigation) nécessaires aux nouveaux navires 
d’aujourd’hui a augmenté considérablement, 
faisant ainsi augmenter davantage le coût de 
réinvestissement total de la GCC.

L’évaluation des biens de la Garde côtière et de 
leur durée de vie opérationnelle estimative est 
illustrée dans le tableau suivant.

Catégorie du bien
Nombre 
de biens

Coût 
historique

(000$)

Amortisse-
ment 

accumulé 
 ($000)

Valeur 
comptable 

nette (000$)

Coût de rem-
placement 

estimé 1 (000$)

Durée de vie 
opérationnelle 

estimée
(années)

Infrastructure de programme

Aides	à	la	navigation 9 030  124 735,8  77 503,8  47 231,9  493 578,5 5	à	40

Gestion des voies navigables  21  1 045,2   535,5   509,7  3 907,0 3	à	20

Services de communications et de 
traffic	maritimes

2 542  141 698,9  82 237,0  59 461,9  559 996,7 3	à	40

Services de déglaçage  28  3 115,6  2 233,0   882,6  11 720,9 3	à	20

Recherche et sauvetage  328  14 991,9  8 477,6  6 514,3  59 906,6 3	à	25

Service d'intervention environnementale  890  43 982,6  38 672,4  5 310,2  173 208,3 3	à	25

État de preparation des actifs terrestres 1 069  46 237,4  34 617,3  11 620,1  182 709,0 3	à	40

Collège de la Garde côtière  160  8 024,3  7 814,6   209,6  31 707,0 3	à	20

Flotte

Navires 2  116 1 472 635,0  441 026,0 1 031 609,0 11 887 700,0 15	à	45

Helicoptères  23  37 161,0  4 992,0  32 169,0  502 400,0 30

Petites embarcations et autres biens 1 004  96 317,0  26 896,0  69 421,0  100 000,0 5	à	10

Total 15 211 1 989 944,5  725 005,2 1 264 939,3 14 006 834,0 

TABLEAu 1 : COûT HISTORIQUE, VALEUR COMPTABLE NETTE, COûT DE 
REMPLACEMENT ET DURÉE DE VIE OPÉRATIONNELLE DES BIENS DE LA GCC

1. Les chiffres concernant le coût de remplacement estimé sont présentés en dollars « constants » et représentent le coût du 

 remplacement des biens en 2010. La Garde côtière travaille à l’élaboration d’une nouvelle méthode de calcul du coût de revient 

	 pour	évaluer	les	coûts	de	remplacement	des	biens	de	son	infrastructure	des	programmes	et	de	sa	flotte.	

2. on peut connaître la distribution des gros et des petits navires selon la catégorie et la taille en consultant le tableau 16 de l’annexe A.

G
a

r
d

e
 c

ô
t

iè
r

e
 c

a
n

a
d

ie
n

n
e

 —
 P

L
a

n
 d

’in
V

e
S

t
iS

S
e

M
e

n
t

 in
t

É
G

r
É

 2011-2012 à
 2015-2016

13



1 .3 .2  Résultat des investissements  
  précédents
1.3.2.1  biens de l’infrastructure 
  des programmes

Bon nombre de biens de l’infrastructure des 
programmes à terre de la Garde côtière se sont 
détériorés et sont désuets sur le plan technolo-
gique. En 2003, pour contribuer à atténuer 
l’état de dépérissement de ses biens, la GCC 
s’est vu remettre des fonds d’investissement 
supplémentaires de 47,3 millions de dollars 
dans le cadre du Plan national des dépenses en 
capital (PNDC). Depuis 2007, ces fonds ont 
été répartis entre les biens de l’infrastructure à 
terre et les biens de la flotte, soit respectivement 
27,3 millions de dollars et 20 millions de dollars 
par année. Cette augmentation permanente 
du financement a permis à la Garde côtière de 
commencer enfin à s’occuper de l’état avancé 
de détérioration de ses biens à terre.

Depuis la mise en place du PNDC en 2003, 
la GCC a planifié et mis en œuvre de multiples 
projets de remise à neuf et de remplacement 
pour ramener ses biens à terre à un niveau de 
référence. Même si le nombre total de biens qui 
se dégradent diminue, il reste encore à corriger 
de nombreuses lacunes en ce qui concerne les 
biens et les sites si la GCC souhaite avoir des 
biens modernes et fiables.

L’âge moyen et l’état de détérioration physique 
des biens de la GCC auront un sur leur fiabilité 
et leur rendement. Le coût d’exploitation et 
d’entretien des biens ne cesse d’augmenter. La 
gestion efficace du cycle de vie souffre également 
du besoin accru de gérer des biens anciens et 

nouveaux utilisant des composants technologiques 
très différents. En raison de ces différences, il 
est difficile pour la Garde côtière de se départir 
de ses anciennes technologies, ce qui l’empêche 
de profiter entièrement des avantages et de 
l’efficacité qu’offrent les nouvelles technologies. 

Des efforts ont été déployés pour s’occuper, et ce, 
en priorité, des biens présentant le plus haut risque 
de panne et de perturbation des services. Cela a 
donné lieu à une baisse générale de tous les risques, 
y compris les risques de responsabilité éventuelle. 
Les investissements passés portaient également 
sur la capacité à combler les lacunes par rapport 
aux codes et aux normes, aux principes de santé 
et de sécurité, ainsi que sur la capacité à faire 
preuve de diligence raisonnable. Le plus important 
a toujours été une gestion de la Garde côtière 
qui assure la prestation continue de ses services.

Malgré les investissements, l’infrastructure à 
terre continue de vieillir et de se détériorer. Le 
nombre total de biens en mauvais état continue 
de diminuer; toutefois, un grand nombre de 
biens ont encore besoin d’un investissement. 
Le recours continu à des investissements 
stratégiques importants sera nécessaire afin de 
permettre à la Garde côtière de fonctionner de 
façon efficace à partir de maintenant. Afin de 
remettre ses biens à terre entièrement en état, 
la Garde côtière a commencé le processus en 
2010-2011, en rédigeant des rapports sur l’état 
des biens pour les aides à la navigation et les 
SCTM. Ces rapports présentent une évaluation 
de haut niveau des biens pour les programmes. 
L’élaboration d’un plan de catégorie de biens 
est également en cours. Ces documents 
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fourniront à la fois un inventaire plus détaillé 
de l’état des biens et un plan efficace visant à 
combler toute lacune.

1.3.2.2  biens de la flotte

Afin de fournir ses services et ses programmes 
aux Canadiens, aujourd’hui et à l’avenir, la 
Garde côtière a besoin d’une flotte de navires 
et d’hélicoptères sûre, fiable, très adaptable, 
économique et efficiente.

Gros navires
Compte tenu de son âge et de son état de 
dépérissement, la flotte de gros navires de la 
Garde côtière se donne beaucoup de peine 
pour offrir les services actuellement prévus 
dans son mandat, et nombre de ces navires 
étant construits dans un but particulier, elle 
ne dispose pas de la souplesse ni de la capacité 
lui permettant de s’adapter aux besoins en 
constante évolution. Du milieu des années 80 
jusqu’au milieu des années 2000, on n’a 
procédé à aucun investissement majeur dans 
la flotte de gros navires. Par conséquent, tous 
les biens ont dépassé la moitié de leur vie 
opérationnelle recommandée, et plus de la 
moitié d’entre eux la dépassent entièrement.

L’âge et l’état de la flotte de gros navires ont 
entraîné une escalade des coûts d’entretien, qui 
continueront d’augmenter au fur et à mesure 
que vieilliront les navires. Du milieu des années 
80 jusqu’au milieu des années 2000, les gros 
navires de la Garde côtière ont passé en tout 
27 388 jours en entretien et en radoub, dont 
dix-sept pour cent, soit 4 786 jours, étaient 
attribuables à des pannes. La fiabilité de ces 

biens continue de souffrir du nombre de 
pannes, et il devient plus difficile d’exécuter 
les programmes faisant partie du mandat.

En 2007-2008, lorsque le nombre de pannes a 
atteint son point culminant, la Garde côtière 
s’est comportée de façon plus proactive dans 
la planification de ses opérations d’entretien 
et de radoub. Ces efforts ont donné lieu à une 
baisse de trente-deux pour cent de la durée 
de panne en général. Même si cela représente 
une amélioration importante, la durabilité à 
long terme des gros navires actuels demeure un 
problème critique. Un jour, la Garde côtière 
affrontera l’inévitable réalité lorsque le nombre 
d’interventions et d’investissements ne pourra 
plus garder les vieux navires fonctionnels.

Petits	navires
L’état de la flotte de petits navires s’est révélé 
plus positif que celui de la flotte de gros navires 
en raison des investissements plus abordables 
relatifs aux petits navires. Depuis 1995, on a 
fait l’acquisition de 31 nouvelles embarcations 
de recherche et de sauvetage afin de moderniser 
la capacité de recherche et de sauvetage de la 
Garde côtière. L’acquisition de ces navires  
s’est effectuée grâce à des sources de financement 
variées, comme l’intégration des programmes, 
le programme de remplacement des embarcations 
de sauvetage, le Plan d’action économique (PAE) 
et la propre source régulière de financement des 
investissements de la Garde côtière. 

Renouvellement	de	la	flotte
Depuis la mise en œuvre du processus de plani- 
fication du renouvellement de la flotte en 2005 
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(décrit à la section 2.4.2), la Garde côtière a entrepris 
une série de grands projets d’approvisionnement 
des navires afin de répondre aux besoins les 
plus urgents du gouvernement du Canada. 

Pour répondre à l’état de détérioration des 
gros navires et pour combler les écarts d’ici 
la livraison des nouveaux navires, la GCC a 
dû procéder à des opérations coûteuses de 
prolongement de vie de navires (PVN) afin que 
les navires vieillissants demeurent opérationnels. 
Les PVN ne font pas partie d’un programme 
normal de gestion du cycle de vie des navires; 
il s’agit plutôt d’un moyen d’urgence pour 
prolonger la vie d’un navire. La pratique privi-
légiée de gestion du cycle de vie utilisée pour 
les flottes navales et de garde côtière du monde 
entier consiste à procéder à des modernisations 
à mi-vie (MMV) des navires à mi-chemin de 
leur cycle de vie opérationnel. En mettant en 
œuvre son Plan de renouvellement de la flotte 
et son Plan d’investissement intégré, la Garde 
côtière espère réduire et éventuellement éviter 
le nombre de PVN et avoir de nouveau recours 
à des MMV bien plus économiques.

La Garde côtière met continuellement à jour 
son Plan de renouvellement de la flotte et 
travaille à l’élaboration de la prochaine version 
de ce plan, qui couvrira la période de 2011 à 
2040. Ce document fournira des bases solides 
afin de bâtir la future flotte civile polyvalente, 
adaptable et durable du gouvernement du Canada, 
soit une flotte capable de répondre aux demandes 
prévues des clients et des Canadiens en général.

De nouveaux navires sont ou seront mis en 
service à la suite des investissements les plus 
récents de la GCC, notamment :
•	 Le	NGCC Mamilossa, véhicule à coussin 

d’air, mis en service dans la région du 
Québec	en	mars	2009.

•	 Le	NGCC Kelso, navire semi-hauturier de 
recherches halieutiques, mis en service dans 
la région du Centre et de l’Arctique en 
septembre 2009.

•	 Le	NGCC Viola M. Davidson, autre navire 
semi-hauturier de recherches halieutiques, 
mis en service dans la région des Maritimes 
en mars 2010.

•	 L’attribution	du	contrat	pour	l’acquisition	
de neuf nouveaux patrouilleurs semi-
hauturiers, dont le premier devrait pouvoir 
être mis en service en 2012.

1.3.2.3  investissements du plan 
  d’action économique

La Garde côtière a bénéficié du Plan d’action 
économique du gouvernement du Canada 
en 2009-2010 et en 2010-2011. Elle a perçu 
175 millions de dollars en financement 
supplémentaire pour remettre en état et 
prolonger la durée de vie opérationnelle de 
certains navires, et pour en acquérir de 
nouveau, notamment de nouvelles barges pour 
intervention environnementale et de nouvelles 
petites embarcations. En accord avec tous les 
programmes du Plan d’action économique, ces 
fonds doivent être dépensés dans leur totalité 
avant la fin de l’exercice 2010-2011.
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Au moment de la rédaction du présent 
document, tous les projets visés par le Plan 
d’action économique n’étaient pas terminés. 
Les profils des dépenses présentés ci-dessous 
sont, par conséquent, des prévisions et 
peuvent légèrement différer des fonds 
réellement dépensés. 

Il est important de noter que les fonds dépensés 
au-delà du seuil attribué de 175 millions de 
dollars proviendront directement du propre 
budget d’investissement de la Garde côtière. 
Ces fonds supplémentaires étaient nécessaires 
afin de compenser les coûts de gestion des projets 
et certains coûts imprévus issus de diverses 
initiatives visées par le Plan d’action économique.

Dépenses du Plan d’action économique 2009-2010 (réelles) 2010-2011 (projetées) Total

Prolongement de vie de navires

NGCC Bartlett 18 543 3 448 21 991

NGCC Tracy 10 609 3 000 13 609

NGCC Limnos 6 906 2 814 9 720

NGCC Tanu 350 8 173 8 523

NGCC Cape Roger 1 689 9 069 10 758

Sous-total de prolongement de vie de navires 38 097 26 504 64 601

Autres projets du PAE

Navires semi-hauturiers de sciences halieutiques 2 910 23 969 26 879

Bateaux de sauvetage SAR 8 546 11 400 19 946

Petites embarcations 8 258 5 321 13 579

Barges d'intervention environnementale 1 425 11 020 12 445

Radoub de navires 23 601 15 048 38 649

Sous-total des autres projets du PAE 44 740 66 758 111 498

Total 82 837 93 262 176 099

TABLEAu 2 : PROFIL DES DÉPENSES DU PLAN D’ACTION ÉCONOMIQUE 
(MILLIERS DE DOLLARS)

Les projets d’acquisition de navires semi- 
hauturiers de sciences halieutiques visés par le Plan 
d’action économique ne seront terminés qu’en 
2011-2012. Par conséquent, en 2011-2012, 

la Garde côtière offrira un financement issu de son 
propre budget d’investissement à hauteur de 
7,3 millions de dollars, afin de s’assurer que ces 
navires peuvent être mis en service comme prévu.
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1.4 LE FINANCEMENT DISPoNIBLE  
 PouR LES INVESTISSEMENTS 
 À LA GCC
La GCC finance ses investissements à partir de 
différentes sources. Au cours du présent cycle 
de planification, les sources de financement 
comprennent celles-ci :

•	 Financement	des	immobilisations 
majeures	du	budget	de	services	votés	– 
La GCC se voit remettre chaque année 
un budget pour ses immobilisations 
majeures (crédit 5) afin d’investir dans 
les infrastructures de l’organisme.

•	 Sources	de	financement	externes – 
Lorsque surviennent des besoins en 
investissement qui dépassent le budget 
annuel des immobilisations majeures, 
la GCC tente d’obtenir du Cabinet un 
financement destiné aux projets spéciaux.

Le tableau suivant nous présente un 
sommaire du profil de financement de la 
GCC pour toutes les sources de financement 
couvrant l’horizon de planification de 
2011-2012 à 2015-2016.

Les sources de financement sont expliquées 
plus en détail dans les prochaines sections.

1.4.1		 Source	de	financement	de 
  services votés
Chaque année, la Garde côtière reçoit automa-
tiquement un budget d’investissement récurrent 
de 129,4 millions de dollars dans son budget 
d’investissement de services votés. Plusieurs 
ajustements inhabituels, comme les emprunts 
et les reports budgétaires, occasionnent une 
légère fluctuation des budgets de services votés 
annuels d’une année à l’autre.

TABLEAu 3: BUDGET D’INVESTISSEMENT 
TOTAL DISPONIBLE, DE 2011-2012 à 
2015-2016 (MILLIERS DE DOLLARS)

 Années

 2011/12 

 2012/13 

 2013/14 

 2014/15 

 2015/16 

 Total

Sources de 
financement	de	
services votés

137 934,3 

123 626,7 

129 530,0

 129 530,0

 129 530,0

 650 151,0

Sources de 
financement	

externe
 

117 719,2

192 941,3

 229 880,3 

325 924,5

 260 091,1

 1 126 556,4

Budget total 
disponible

255 653,5 

316 568,0 

359 410,3

 455 454,5 

389 621,1

 1 776 707,4

Sources	de	financement:
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Soixante-treize pour cent de l’affectation 
du budget de services votés du crédit 5 sont 
consacrés aux six enveloppes de dépenses 
fixes, comme le radoub des navires, la remise 
en état des hélicoptères, la remise en état des 
infrastructures à terre, la restauration des 
voies navigables, la gestion de l’entretien des 
navires (GEN) ainsi que le remplacement des 
petites embarcations. Les projets financés par 

TABLEAu 4 : BUDGET D’INVESTISSEMENT DU BUDGET DE SERVICES VOTÉS, 
DE 2011-2012 à 2015-2016 (MILLIERS DE DOLLARS)

2011/12 

2012/13

2013/14

2014/15

2015/16

 Total

62 170,0

59 650,0

64 400,0

64 400,0

59 400,0

310 020,0

5 600,0

5 600,0

5 600,0

5 600,0

5 600,0

28 000,0

25 000,0

25 000,0

25 000,0

25 000,0

25 000,0

125 000,0

3 815,0

3 815,0

3 815,0

3 815,0

3 815,0

19 075,0

6 500,0 

6 500,0 

6 500,0 

6 500,0 

6 500,0 

32 500,0

5 000,0 

5 000,0 

5 000,0 

5 000,0 

5 000,0 

25 000,0

21 315,0 

23 835,0 

19 085,0 

19 085,0 

24 085,0 

107 405,0

129 400,0 

129 400,0 

129 400,0 

129 400,0 

129 400,0 

647 000,0

 
 Années

Radoub - 
Navires

Radoub - 
Hélicoptères

Radoub - 
Infrastructure 

à terre

Restauration 
des voies 

navigables

Gestion 
d’entretien 

des navires

Remplacment 
de petites 

embarcations

Montant 
résiduel pour 

décision

Sous-total des 
enveloppes 

de budget

 Années

Contribution 
au budget de 

l’Approvisionnement 
des navires 

Remboursement 
d’un prêt aux 

Biens immobiliers Reports prévus 1

 Ajustements en 
capital - salaires 2

Budget de services 
votés total

2011/12 

2012/13

2013/14

2014/15

2015/16

 Total

(6 096,7) 

(8 403,3) 

- 

- 

- 

(14 500,0)

2 500,0 

2 500,0 

- 

- 

- 

5 000,0

12 000,0 

- 

- 

- 

- 

12 000,0

131,0 

130,0 

130,0 

130,0 

130,0 

651,0

137 934,3 

123 626,7 

129 530,0 

129 530,0 

129 530,0 

650 151,0

Enveloppes de budget de services votés :

Ajustements du budget de services votés :

1 Le report est estimé en fonction d’un exercice d’évaluation de mi-année en novembre 2010. Le montant réel pourrait être différent.
2 Les ajustements de capital-salaires résultent de règlements de contrats dans le cadre de conventions collectives.

l’intermédiaire des six enveloppes de dépenses 
fixes sont déterminés et mis en priorité en 
fonction de pratiques habituelles de gestion 
de la durée de vie. Des sondages sur l’état des 
biens sont menés régulièrement pour permettre 
à l’organisme de comprendre l’état général de 
ses biens et d’établir en conséquence ses besoins 
en matière d’investissement. 
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Radoub - Navires 

$62,2M, 49 %

Remise en état - Hélicoptères 

$5,6M, 4 %

Remise	en	état	-	Infrastructure	à	terre 

$25,0M, 19 %

Investissement 
(montant résiduel pour décision)

$21,3M, 16 %

Remplacement de 
petites embarcations 

$5,0M, 4 %
Gestion d’entretien des navires 

$6,5M, 5 %
Restauration des voies navigables 
$3,8M, 3 %

GRAPHIQuE 1 : UTILISATION DES INVESTISSEMENTS DU
BUDGET DE SERVICES VOTÉS, 2011-2012

Le solde résiduel des fonds non attribués, appelé 
« montant résiduel pour décision », est disponible 
pour d’autres investissements. Les projets qui 
demandent un financement sont sélectionnés 
au moyen d’un processus détaillé de priorisation 
des projets. La priorité de ces projets est redéfinie 
annuellement au moyen d’un exercice national 
d’examen par les pairs afin de sélectionner le 
projet dont la priorité est la plus élevée. 

Certaines années, les enveloppes budgétaires 
fixes peuvent ne pas suffire à couvrir toutes les 
dépenses nécessaires prévues. Par conséquent, 
une partie du solde du « montant résiduel pour 
décision » peut être réservée pour combler 
cette lacune. Par exemple, de 2011-2012 à 
2015-2016, une partie des fonds excédentaires 

a été affectée à des radoubs supplémentaires 
afin de répondre à une exigence importante 
en matière de radoub des brise-glaces moyens 
et lourds de la Garde côtière.

En plus des enveloppes budgétaires habituelles, 
d’importants ajustements budgétaires ont des 
répercussions sur les deux premières années du 
cycle de planification des investissements. La 
Garde côtière contribuera pour 14,5 millions 
de dollars à même son propre budget de services 
votés pour le projet d’acquisition de patrouilleurs 
semi-hauturiers financé à l’externe, présenté à 
la section 1.4.2. Ce financement supplémentaire 
permettra à la Garde côtière d’acquérir un 
neuvième navire. 

Remarque : Ce graphique présente la répartition des dépenses correspondant au budget d’investissement de services votés de 129,4 millions 

de dollars de la GCC pour 2011-2012 et non au total des dépenses prévues présenté dans le tableau des investissements prévus de la 

section 2.1. La différence entre les deux résulte d’un dépassement de programme annuel, tel que décrit à la section 2.1.1.
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En 2010-2011, la Garde côtière a accordé un prêt 
de 5 millions de dollars au Centre d’expertise 
des biens immobiliers du MPO, afin de soutenir 
la construction d’une infrastructure de bureaux 
dans la région des Maritimes. Le prêt doit être 
remboursé au cours des deux premières années 
du cycle de planification.

En 2011-2012, le budget de services votés 
de la GCC est largement destiné à entretenir 
des biens clés nécessaires pour la prestation 
de programmes et de services, ce qui laisse 
peu de fonds disponibles pour de nouvelles 
initiatives d’investissement.

Le graphique 1 illustre la façon dont la Garde 
côtière prévoit dépenser ses fonds de services 
votés en 2011-2012.

En 2011-2012, du reste de l’enveloppe du 
« montant résiduel pour décision » (21,3 millions 
de dollars ou 16 p. 100 du budget d’investissement 
de services votés), une grande partie est destinée 
au remplacement, à l’amélioration ou à la création 
de nouveaux systèmes d’infrastructure de pro-
grammes importants (13,1 millions de dollars 
ou 61 p. 100 du budget résiduel). Une autre 
partie importante du budget résiduel est destinée 
à des exigences essentielles imprévues et diverses 

en matière d’investissement (3,4 millions de 
dollars ou 16 p. 100 du budget résiduel). Cela 
ne laisse à peine que 4,8 millions de dollars à 
la Garde côtière pour remplacer la capacité de 
ses petits navires et de ses systèmes de navires 
vieillissants. Le coût du remplacement d’un 
seul navire côtier de sciences halieutiques est 
de 16 millions de dollars, ce qui illustre par-
faitement les défis financiers auxquels la Garde 
côtière doit faire face actuellement.

1.4.2		 Sources	de	financement 
  externes
L’organisme a demandé au Cabinet d’approuver 
un financement additionnel afin de pouvoir ainsi 
procéder à des investissements qu’il ne peut 
se permettre à partir de son affectation pour 
immobilisations majeures (appelé « budget de 
mesures temporaires »). 

Dans le cadre du budget fédéral de 2010, la 
Garde côtière a reçu un financement supplé-
mentaire de 2,8 millions de dollars afin de 
fournir des services d’avertissements de navigation 
dans deux zones de navigation (NAVAREA) 
nouvellement créées dans l’océan Arctique, 
et 27,3 millions de dollars afin d’acquérir un 
nouveau véhicule à coussin d’air pour la région 
du Pacifique. 

G
a

r
d

e
 c

ô
t

iè
r

e
 c

a
n

a
d

ie
n

n
e

 —
 P

L
a

n
 d

’in
V

e
S

t
iS

S
e

M
e

n
t

 in
t

É
G

r
É

 2011-2012 à
 2015-2016

21



1 Le report n’est qu’une estimation fondée sur un exercice d’évaluation de mi-année. Le montant réel pourrait être différent.
2 Les ajustements de capital-salaires résultent de règlements de contrats dans le cadre de conventions collectives.

Ajustement	du	budget	issu	de	sources	de	financement	externes

Year

Contribution des services 
votés pour les patrouil-

leurs semi-hauturiers Report prévu ¹
Ajustements en 

capital - salaires ²

Budget issu de 
sources	de	financement	

externes total

2011/12 6 096,7 3 965,0 14,8 117 719,2 

2012/13 8 403,3 2 662,7 14,7 192 941,3 

2013/14 - - 14,7 229 880,3 

2014/15 - - 14,7 325 924,5 

2015/16 - - 14,7 260 091,1 

ToTAL 14 500,0 6 627,7 73,6 1 126 556,4 

Au cours de l’horizon de planification de ce 
plan d’investissement, la GCC obtiendra un 
financement supplémentaire de 1,1 milliard 
de dollars afin de renouveler une partie de sa 
flotte de gros navires. Sans financement de 

la capacité actuelle que procurent les 
navires approchant de la fin de leur vie 
opérationnelle. Dans le cadre du Plan 
de renouvellement de la flotte, il ne 
s’agit pas de remplacer un navire par un 
autre, mais le nombre de navires est plutôt 
déterminé en fonction des exigences du 
programme et des décisions et priorités 
du gouvernement du Canada. Cinq des 
PSH serviront principalement à appuyer 

Budgets	issu	de	sources	de	financement	externes

Year
Brise-glace 

polaire

Patrouilleurs 
semi- 

hauturiers

Navires 
hauturiers 

de sciences 
halieutiques

Navire hautu-
rier de sciences 
halieutiques et 

océanographiques
Véhicule à 

coussin d'air

Infrastructure 
arctique 

NAVAREA

Sous-total 
debudget issu de 
sources	de	finan-
cement externes

2011/12 9 450,0 78 996,0 5 177,2 4 069,5 9 950,0 - 107 642,7 

2012/13 13 171,5 62 881,9 50 829,0 43 604,6 9 360,0 2 013,6 181 860,6 

2013/14 76 514,0 11 459,0 76 659,0 59 600,0 4 820,0 813,6 229 865,6 

2014/15 223 000,0 - 80 389,8 21 500,0 1 020,0 - 325 909,8 

2015/16 226 000,0 - 23 509,3 10 567,1 - - 260 076,4 

ToTAL 548 135,5 153 336,9 236 564,3 139 341,2 25 150,0 2 827,2 1 105 355,1 

TABLEAu 5 : BUDGET ISSU DE SOURCES DE FINANCEMENT EXTERNES, 
DE 2011-2012 à 2015-2016 (MILLIERS DE DOLLARS)

l’extérieur, on n’aurait pu se permettre ces 
projets. Le tableau 5 nous montre les grandes 
lignes du financement dont la gestion sera 
confiée au secteur de l’Approvisionnement 
des navires.

Le financement présenté dans le tableau 5 sera 
alloué à cinq projets d’approvisionnement des 
navires. Ces investissements stratégiques sont 
décrits ci-dessous.

•	 Patrouilleurs	semi-hauturiers	(PSH) – 
Coût estimatif total de 227,0 millions 
de dollars
• On procède actuellement à la construction 

de neuf nouveaux PSH afin de remplacer 
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les programmes de conservation et de 
protection de Pêches et Océans Canada 
dans	les	régions	des	Maritimes,	du	Québec	
et du Pacifique. Les quatre autres navires 
seront utilisés dans un programme conjoint 
avec la Gendarmerie royale du Canada 
pour rehausser la sûreté maritime dans 
la voie navigable des Grands Lacs et du 
fleuve Saint-Laurent. La construction du 
premier navire a commencé et, selon les 
prévisions, il devrait pouvoir être livré à 
la fin de 2011, alors que tous les navires 
restants devraient être livrables d’ici 2013.

•	 Navire	hauturier	de	sciences	halieutiques	
et	océanographiques	(NHSHO) – Coût 
estimatif total de 144,4 millions de dollars
• Le projet de NHSHO a été conçu afin 

d’acquérir un navire qui remplacera le 
plus gros navire scientifique de la Garde 
côtière, soit le NGCC Hudson, qui a été 
construit en 1963. Ce remplacement est 
essentiel afin de pouvoir réaliser le mandat 
du Ministère ainsi que ceux d’autres 
ministères et organismes du gouvernement. 
Le projet de NHSHO en est actuellement 
à la phase de conception, alors qu’on 
prévoit livrer ce navire d’ici 2014.

•	 Navires	hauturiers	de	sciences 
halieutiques	(NHSH) – Coût estimatif 
total de 244,0 millions de dollars
• Le projet de NHSH a été élaboré afin 

d’acquérir trois navires pour remplacer 
quatre navires vieillissants de la Garde 
côtière sur les côtes est et ouest, qui servent 
de plate-forme pour la recherche scienti-
fique et la gestion axée sur les écosystèmes. 
Le projet de NHSH en est actuellement 

à la phase de conception, alors qu’on 
prévoit livrer les trois navires d’ici 2015.

•	 Brise-glace polaire – Coût estimatif total 
de 800,0 millions de dollars
• Le plus imposant des brise-glaces lourds du 

Canada, soit le NGCC Louis S. St-Laurent, 
approche de la fin de sa durée de vie 
opérationnelle et sera retiré du service en 
2017. Le budget fédéral de 2008 a fourni 
les fonds nécessaires à l’acquisition d’un 
nouveau brise-glace polaire. Cette 
nouvelle catégorie de navires est en 
cours de conception et présente, sur 
le plan du déglaçage, des capacités 
supérieures, permettant ainsi aux navires 
de fonctionner dans des conditions 
plus difficiles et plus longtemps dans 
l’Arctique. Elle permettra à la Garde 
côtière de poursuivre ses efforts de façon 
plus efficace pour consolider et protéger 
les intérêts souverains du Canada dans 
l’Arctique. Le nouveau brise-glace 
polaire devrait être livré en 2017.

•	 Véhicule	à	coussin	d’air – Coût estimatif 
total de 27,3 millions de dollars
• Le nouveau véhicule à coussin d’air 

remplacera la capacité du NGCC Penac 
à la base des véhicules de Sea Island à 
Richmond, en Colombie-Britannique. 
Ce véhicule permettra à la Garde côtière 
de réaliser son mandat et de maintenir 
les niveaux de service actuels pour son 
programme de recherche et de sauvetage. 
Un contrat de construction du véhicule 
à coussin d’air a été accordé en 2010-2011 
et sa livraison devrait avoir lieu vers la 
fin de 2013.
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Certains des investissements susmentionnés 
présentent un calendrier de mise en œuvre qui 
dépasse l’horizon de planification de cinq ans 
de ce plan d’investissement. Par exemple, le projet 
de brise-glace polaire a débuté en 2009-2010 et 
continuera jusqu’en 2019-2020. Par conséquent, 
le budget total d’approvision-nement des navires 
présenté dans le tableau 5 et d’une valeur de 
1,1 milliard de dollars reflète uniquement les 
fonds attribués pour les cinq ans à venir.

1.5  NoTRE PRoCESSuS 
  DÉCISIoNNEL EN MATIÈRE  
  D’INVESTISSEMENT
Le nouveau format de la planification des 
investissements de la Garde côtière canadienne 
en est actuellement à sa deuxième année et a été 
rendu nécessaire par une nouvelle politique du 
Conseil du Trésor qui fournissait à l’organisme 
un incitatif supplémentaire pour examiner sa 
façon de planifier ses investissements. Cette 
approche (décrite à l’annexe C) offre une vue 
d’ensemble des activités de l’organisme et garantit 
que les ressources limitées d’investissement sont 
attribuées aux priorités les plus élevées.

En réponse à la Politique de planification des 
investissements – Actifs et services acquis du 
Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT), la 
planification des investissements de l’organisme 
se rattache aux exigences du programme. Cela 
est possible grâce à une analyse des lacunes en 
matière de capacité, qui permet de déceler les 
besoins du programme en matière de biens ou 
de services acquis disponibles pour répondre à 
ces besoins. En se concentrant sur les exigences 
des programmes et en évaluant la capacité actuelle 
et future de mettre en œuvre ces programmes, 
la GCC étudie d’une façon plus officielle d’autres 
solutions de « remplacement des biens un pour 
un ». De cette façon, on assure une innovation 
continue dans la mise en œuvre des programmes, 
lorsque celle-ci est économique. 

L’analyse des lacunes en matière de capacité 
est	un	élément	clé	du	Cadre	de	planification	des 
investissements de l’organisme . Cette analyse 
permet de déceler les écarts entre notre capacité 
actuelle et notre capacité souhaitée en matière 
de prestation de services . L’analyse est le fruit 
d’un effort commun accompli par les analystes 
de programmes de toutes les régions du pays . Le 
résultat qui en découle est une vue d’ensemble sur 
20	ans	des	défis	en	matière	de	capacité	auxquels	
sera confrontée la Garde côtière .
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Une plus grande importance a été accordée à la 
compréhension de l’état des biens de la GCC. 
Un programme de sondages systématiques est 
en place pour la flotte et les biens à terre. Ces 
sondages permettent à la Garde côtière de mieux 
comprendre ses problèmes en matière d’entretien 
et de réinvestissement, qui constituent un volet 
fondamental d’un processus décisionnel efficace. 
Jusqu’à présent, on a toujours procédé à des 
sondages sur l’état des biens, et ils font partie 
intégrante de la mise à jour du Plan de renou-
vellement de la flotte. Des sondages sur l’état 
des biens à terre continuent d’être améliorés 
et seront importants pour l’assainissement de 
l’infrastructure essentielle de nos programmes.

En 2009-2010, la Garde côtière a mis à jour son 
approche de planification afin d’y inclure une 
intégration accrue entre ses centres d’expertise 
(CE), soit le CE de la flotte et le CE de 
l’équipement et des autres biens meubles. 
Avant 2009-2010, chaque CE soumettait 
ses propres planifications à long terme des 
immobilisations aux fins d’inclusion dans le 
plan ministériel de Pêches et Océans Canada. 
Par l’intermédiaire de ce processus, les CE 
ont ainsi pu acquérir une expertise profonde, 
unique et spécialisée dans leurs domaines 

respectifs, de sorte qu’il est logique de 
conserver cette structure de planification. 
Toutefois, afin d’encourager une collaboration 
plus étroite entre les CE, la Garde côtière 
soumet désormais un seul Plan d’investissement 
intégré. L’approche habituelle qui consistait à 
élaborer deux plans distincts n’illustrait pas 
correctement le véritable profil d’investissement 
de la Garde côtière et rendait difficile le partage 
de ressources entre CE, le cas échéant. 

Le propre PII de la Garde côtière continue d’être 
élaboré en vue de son entière intégration au Plan 
d’investissement de Pêches et Océans Canada, 
et afin d’être soumis à l’étude du Secrétariat du 
Conseil du Trésor. La valeur supplémentaire de 
la création d’un plan d’investissement intégré 
autonome de la Garde côtière est que ce plan 
s’avère déjà plus utile en tant que document de 
gestion au sein de la GCC que les deux plans 
distincts préparés les années précédentes, et 
qu’il permettra de s’assurer que les projets des 
deux CE seront plus logiques pour l’organisme 
de la Garde côtière canadienne. 

Pour consulter une description détaillée du Cadre 
de planification intégrée des investissements à 
la GCC, voir l’annexe C.
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2.1  L’INVESTISSEMENT DE NoS  
  RESSouRCES : DE 2011-2012 
  À 2015-2016

Nos investissements proposés sont 
regroupés en fonction des grandes 
catégories de biens qu’on utilise à 

la GCC, soit la flotte et les infrastructures des 

DÉCISIONS D’INVESTISSEMENT2

2011/12 2012/13 2013/14 2014/15 2015/16 Total

Infrastructure de programme
Radoub - Infrastructure à terre 25 000,0 25 000,0 25 000,0 25 000,0 25 000,0 125 000,0 

 Besoins prévus 25 000,0 25 000,0 25 000,0 25 000,0 25 000,0 125 000,0 

Restauration des voies 
navigables

3 815,0 3 815,0 3 815,0 3 815,0 3 090,0 18 350,0 

 Besoins prévus 3 815,0 3 815,0 3 815,0 3 815,0 3 090,0 18 350,0 

Systèmes and Infrastructure 32 040,2 24 818,5 22 065,5 18 967,1 15 762,0 113 653,2 

 Nouveaux investissements 16 866,0 7 435,4 4 902,1 1 178,0 4 318,0 34 699,5 

 Remplacements 13 274,2 13 769,5 16 349,8 17 789,1 9 679,0 70 861,6 

 Élimination et autre 1 900,0 1 600,0 0,0 0,0 1 765,0 5 265,0 

 Infrastructure NAVAREA 
dans l'arctique

0,0 2 013,6 813,6 0,0 0,0 2 827,1 

Infrastructure de programme 
total

60 855,2 53 633,5 50 880,5 47 782,1 43 852,0 257 003,2 

2011/12 2012/13 2013/14 2014/15 2015/16 Total

Flotte de navires
Radoub - Navires 66 155,0 59 650,0 64 400,0 64 400,0 59 400,0 314 005,0 

 Besoins prévus 62 170,0 59 650,0 64 400,0 64 400,0 59 400,0 310 020,0 

 Besoins non prévus 3 985,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3 985,0 

Radoub - Hélicoptères 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 28 000,0 

 Besoins prévus 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 28 000,0 

Gestion d'entretien des 
navires

6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 32 500,0 

 Besoins prévus 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 32 500,0 

TABLEAu 6 : INVESTISSEMENTS PRÉVUS, DE 2011-2012 à 2015-2016 
(MILLIERS DE DOLLARS)

SUITE . . .

programmes. Les investissements dans la flotte 
sont ensuite divisés entre les investissements 
ordinaires et l’achat des gros navires en raison 
de l’ampleur des investissements nécessaires 
pour faire l’approvisionnement de nouveaux 
gros navires. Les investissements prévus sont 
résumés dans le tableau suivant.

26

G
a

r
d

e
 c

ô
t

iè
r

e
 c

a
n

a
d

ie
n

n
e

 —
 P

L
a

n
 d

’in
V

e
S

t
iS

S
e

M
e

n
t

 in
t

É
G

r
É

 2
01

1-
20

12
 à

 2
01

5-
20

16



PRojET STRATÉGIQuE – 
BRISE-GLACE PoLAIRE
En tant que bien stratégique du gouvernement du 
Canada, ce navire est un gros brise-glace polyva-
lent qu’on ne doit utiliser que pour des opérations 
soutenues dans l’archipel arctique canadien et 
dans les eaux adjacentes, pendant trois saisons 
chaque année . Le brise-glace offrira des services 
de déglaçage, de sécurité et de navigation, en plus 
d’appuyer	les	activités	de	recherche	scientifique,	
d’exécution, de sécurité et de souveraineté . Ce 
navire peut fonctionner dans des conditions de 
glace	plus	difficiles	que	la	catégorie	de	brise-glaces	
lourds qu’il remplace . Les brise-glaces polaires 
permettront de réaliser des opérations en même 
temps dans l’Arctique oriental et l’Arctique occidental .

2011/12 2012/13 2013/14 2014/15 2015/16 Total

Remplacement de petites 
embarcations

5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 25 000,0 

 Besoins prévus 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 25 000,0 

Remplacement de petits 
navires

8 971,6 2 588,4 8 313,4 27 923,2 39 225,8 87 022,4 

 Remplacements prévus 1 663,3 2 588,4 8 313,4 27 923,2 39 225,8 79 714,1 

 Remplacements non prévus 7 308,3 0,0 0,0 0,0 0,0 7 308,3 

Modernisation des systèmes 
et des aspects techniques 
du navire

2 200,0 2 253,7 0,0 0,0 0,0 4 453,7 

 Remplacements 2 200,0 2 253,7 0,0 0,0 0,0 4 453,7 

Flotte de navires total 94 426,6 81 592,1 89 813,4 109 423,2 115 725,8 490 981,1 

Approvisionnement de gros navires

 Approvisionnement de navires 106 143,2 175 858,5 218 363,1 316 409,8 250 576,4 1 067 351,0 

 Gestion de projet 9 268,6 7 383,2 5 189,1 4 000,0 4 000,0 29 840,9 

 Direction exécutive et 
de contrôle du projet

5 500,0 5 500,0 5 500,0 5 500,0 5 500,0 27 500,0 

Approvisionnement de 
gros navires total

120 911,8 188 741,7 229 052,2 325 909,8 260 076,4 1 124 691,9 

Investissements prévus total 276 193,6 323 967,3 369 746,1 483 115,1 419 654,2 1 872 676,2 

TABLEAu 6 : INVESTISSEMENTS PRÉVUS, DE 2011-2012 à 2015-2016 (SUITE)

les biens que l’on décrit dans ce plan devrait 
permettre d’entretenir ou d’améliorer l’état 
des immobilisations, ce qui aura un impact 
direct sur la qualité, la fiabilité et l’ampleur 
des services rendus par la GCC, ainsi que sur 
les coûts d’exploitation et d’entretien continus 
connexes. L’investissement du gouvernement 
dans le renouvellement de la flotte et dans 
l’infrastructure à terre de la Garde côtière 
canadienne garantira sa capacité continue de 
réaliser son mandat qui consiste à sauver des 
vies, à appuyer les efforts de sûreté maritime, à 
protéger la pêche, à rehausser la protection en 
mer, à faciliter le commerce maritime, à faire 
respecter la souveraineté du Canada, à favoriser 
la recherche scientifique en mer et à protéger 
l’environnement marin.

La mise en place des investissements proposés 
dans ce Plan d’investissement intégré constitue 
une étape importante visant à corriger l’état 
des biens de la GCC. Le réinvestissement dans 
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On peut consulter une liste détaillée des inves-
tissements proposés par catégorie, à la section 
3 – Détails des investissements. L’annexe E nous 
présente également des descriptions plus détaillées 
des investissements représentatifs ainsi que les 
grandes lignes des investissements effectués au 
nom de la GCC par le CE des biens immobiliers 
du MPO. Alors que la GCC participe de façon 
stratégique et importante au processus décisionnel, 
ce sont les Biens immobiliers qui prennent les 
décisions définitives, qui sont d’ailleurs énoncées 
à l’annexe E à titre d’information.

2 .1 .1  Optimisation de nos 
  investissements dans 
  les immobilisations
L’expérience nous a toujours démontré que 
malgré les meilleurs efforts, des facteurs 
externes entraînent souvent des retards dans 
les projets. L’expérience a également démontré 
qu’en raison de la nature de nos opérations, 
le délai nécessaire pour la mise en œuvre des 
projets d’immobilisations est relativement long. 
Compte tenu de ces deux facteurs, ainsi que 
du désir de réduire les péremptions du budget 
des immobili-sations, le Conseil de gestion des 
investissements de la GCC a décidé de faire un 

dépassement de programme sur son crédit 
destiné aux immobilisations majeures du 
budget de services votés.

Le niveau de dépassement de programme est 
déterminé par le Conseil de gestion des inves-
tissements (CGI) de la GCC en fonction de 
divers facteurs, dont l’expérience que possède 
la GCC avec les divers types de projets planifiés, 
les communications avec l’industrie, les 
communications avec Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) 
ainsi que la capacité interne de mettre en 
œuvre les investissements proposés. On fait 
appel à cette approche pour s’assurer que 
l’organisme agit de façon proactive dans la 
gestion de son budget d’immobilisations 
et qu’elle dispose d’investissements prioritaires 
prêts à absorber les ressources inutilisées 
qui surviennent inévitablement en cours 
d’exercice dans les grands projets d’investissement. 
Le niveau de dépassement de programme fait 
l’objet d’un examen tous les ans en tenant 
compte des investissements proposés afin que ce 
niveau présente un équilibre entre le risque de 
péremption des fonds et le risque de devoir retarder 
des dépenses pour ne pas dépasser le budget.

Le tableau 7 compare les dépenses prévues 
pour le budget afin de démontrer un niveau 
optimisé de dépassement de programme. Il 
reflète l’expérience de la GCC au cours du 
cycle de planification précédent et le type de 
projet pour chaque année de planification. Le 
dépassement de programme vise à procurer aux 
contribuables canadiens des avantages et des 
résultats optimaux sur le plan des investissements.

PRojET STRATÉGIQuE – NAVIRE 
HAuTuRIER DE SCIENCES HALIEuTIQuES
Ce	navire	sert	à	effectuer	des	relevés	halieutiques	
et acoustiques de poissons et d’invertébrés, ainsi 
que des recherches en sciences océanographiques . 
Ses fonctions secondaires comprennent des 
capacités conformes au Programme de prépara-
tion	opérationnelle	de	la	flotte	de	la	GCC,	comme	
la recherche et le sauvetage ainsi que l’intervention 
environnementale .
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2011/12 2012/13 2013/14 2014/15 2015/16 ToTAL

Budget de services votés total 137 934,3 123 626,7 129 530,0 129 530,0 129 530,0 650 151,0 

Investissements prévus total 155 281,8 133 212,0 139 880,3 157 205,3 159 577,8 745 157,2 

Dépassement de programme total 17 347,5 9 585,3 10 350,3 27 675,3 30 047,8 95 006,2 

Taux de dépassement de programme 
par rapport au budget de services votés

13% 8% 8% 21% 23%

TABLEAu 7 : DÉPASSEMENT DE PROGRAMME DANS LE BUDGET D’INVESTISSEMENT 
DE SERVICES VOTÉS, DE 2011-2012 à 2015-2016 (MILLIERS DE DOLLARS)

Au cours des dernières années, la Garde côtière 
a été en mesure de gérer les fonds inutilisés 
de son budget des immobilisations majeures 
par l’intermédiaire d’un projet pilote spécial 
du Secrétariat du Conseil du Trésor, intitulé 
« Crédits permanents pour la gestion des 
immobilisations ». Ce projet a augmenté la 
souplesse de la GCC de mieux gérer les liquidités 
des projets en lui permettant de reporter tout 
niveau de fonds inutilisés d’un exercice à l’autre. 
Ce projet pilote s’est terminé en 2009-2010, 
mais il a été remplacé par une nouvelle procédure 
de report du budget des immobilisations à 
l’échelle gouvernementale. 

Cette nouvelle procédure, qui a commencé en 
2010-2011, permet à tous les ministères de 
reporter jusqu’à vingt pour cent des budgets 
des immobilisations majeures de fin d’année; 
une augmentation importante par rapport à la 
limite initiale de cinq pour cent imposée avant 
le lancement du projet pilote. Cette procédure 
permettra à la Garde côtière de gérer de façon 
plus efficace ses liquidités d’une année à l’autre, 
tout en garantissant un rendement plus élevé des 
investissements. Les risques financiers résultant 
de retards de projets externes sont réduits de 

façon considérable, et le moment est opportun 
dans la mesure où bon nombre de projets  
coûteux d’approvisionnement des navires de 
la Garde côtière sont déjà en cours. 

2 .1 .2  Services acquis
Le Cadre de planification des investissements 
de la Garde côtière ne permet pas uniquement 
d’investir dans les biens. Dans son processus 
de planification, la GCC examine différentes 
options de mise en œuvre de ses programmes. 
Dans certains cas, on détermine que les services 
acquis constituent la meilleure solution de 
rechange à cet égard, et qu’elle est économi-
quement valable pour les Canadiens par rapport 
à l’acquisition de biens supplémentaires.

Notre cycle de planification comprend 
cinq exemples pertinents où l’on a opté pour 
un investissement dans les services acquis aux 
dépens d’un investissement dans les biens :
1. Mouillage des bouées
2. Reconnaissance des glaces
3. Opérations en hélicoptère
4. Sondage des chenaux
5. Garde côtière canadienne auxiliaire
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Contrats	de	mouillage	des	bouées
Le mouillage des bouées est un programme 
pour lequel la Garde côtière fait appel à des 
sociétés privées pour installer des aides à la 
navigation dans les voies navigables en se basant 
sur nos niveaux de service. Les aides appartiennent 
à la GCC, qui détermine l’endroit où l’on doit 
les placer. L’organisme a signé des contrats de 
bouées dans toutes les régions, à des degrés 
variables, qui viennent s’ajouter aux efforts 
d’entretien des bouées que réalisent les employés 
de la flotte de la Garde côtière. La GCC continue 
d’évaluer l’efficacité et le coût relatifs des fournis-
seurs de services externes en ce qui concerne la 
prestation de services de sa propre flotte.

Reconnaissance	des	glaces
La reconnaissance des glaces est une activité 
essentielle du programme de déglaçage. La Garde 
côtière a conclu une entente de partenariat avec 
Environnement Canada concernant les services 
d’information sur les glaces. Le Service canadien 
des glaces fournit à la GCC les renseignements 
essentiels touchant la météorologie maritime et 
la formation des glaces pour les voies navigables 
canadiennes, et ce, au moyen d’aéronefs 
appartenant à Transports Canada et exploités 
par le personnel d’observation des glaces. Les 
renseignements recueillis par ce service sont 
combinés à d’autres renseignements sur la navi-
gation dans les glaces issus, notamment de la 
surveillance de l’état des glaces, des embâcles 
et des inondations, et ce, afin de faciliter le 
déplacement sécuritaire et rapide des navires à 
travers et autour des étendues d’eau canadiennes 
recouvertes de glace, dans l’intérêt de l’industrie 
et des communautés.

Opérations	en	hélicoptère
La Garde côtière canadienne possède une flotte 
de 23 hélicoptères, que l’organisme exploite en 
concluant des ententes avec Transports Canada. 
Toutes les activités qui entourent l’utilisation 
des hélicoptères, à l’exception de l’attribution 
des tâches, sont gérées par Transports Canada. 
Cela comprend l’emploi de pilotes et l’entretien 
des hélicoptères.

•	 La	GCC	auxiliaire	est	constituée	d’environ 
 4 200 membres .
•	 Ils	interviennent	dans	près	de	vingt-cinq	pour	cent	 
 des incidents de recherche et de sauvetage en  
 mer au Canada, et on leur attribue le sauvetage  
 de près de 1 000 vies chaque année . 
•	 En	2009,	la	GCCA	est	intervenue	dans	1	749	cas	 
 de recherche et de sauvetage, en plus d’avoir  
	 pris	part	à	2	224	exercices	de	formation	et	d’avoir	 
	 travaillé	bénévolement	au-delà	de	281	000	heures.

Sondage	des	chenaux
Le sondage des chenaux est une activité qui fait 
partie du programme des Services de gestion 
des voies navigables dans toutes les régions, 
à des degrés variables. La Garde côtière signe 
des ententes avec Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada et avec le Service 
hydrographique du Canada afin d’effectuer des 
sondages sur les principaux chenaux servant à 
la navigation commerciale. Ces sondages sont 
réalisés sur une base annuelle ou cyclique, en 
réponse à des besoins ou à des événements 
historiques (p. ex. une tempête importante). 
En outre, le programme fournit des renseigne-
ments aux marins concernant les prévisions 
disponibles sur la profondeur de l’eau et les 
obstacles que recèlent ces chenaux, afin qu’ils 
puissent déterminer le tirant d’eau sécuritaire 
maximal de leur navire.
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Garde	côtière	canadienne	auxiliaire	
En plus des services acquis énoncés ci-dessus, 
l’organisme est également lié par une entente 
de contribution officielle avec chacune des 
six organisations de la Garde côtière canadienne 
auxiliaire (GCCA) pour les coûts connexes. 
La GCCA est répartie en six organismes 
bénévoles sans but lucratif, constitués en vertu 
d’une loi fédérale, et organisés parallèlement 
selon les cinq régions de la GCC et en une 
association nationale. La GCCA utilise des 
navires appartenant à des particuliers ou à des 
intérêts communautaires. La GCCA est l’un 
des partenaires de recherche et de sauvetage qui 
soutiennent l’organisme dans les activités de 
recherche et de sauvetage et de prévention en mer. 
À elle seule, la Garde côtière ne peut couvrir 
l’ensemble des côtes; elle compte donc sur la 
GCCA pour compléter ses efforts d’intervention.

La Garde côtière s’efforcera sans cesse de trouver 
les moyens les plus innovateurs et efficaces pour 
offrir ses programmes, grâce à une analyse 
rigoureuse des solutions de rechange dans le 
Cadre de planification des investissements, 
décrit à l’annexe C.

2.2  CoNTRER LES RISQuES 
  ENTouRANT LE PLAN  
  D’INVESTISSEMENT
2 .2 .1  Risques entourant la mise en  
  œuvre réussie du PII
On fait appel à la gestion intégrée des risques 
à la Garde côtière canadienne afin de procéder 
à une gestion systématique de tous les niveaux 
de risque pouvant empêcher l’organisme 
d’atteindre les résultats souhaités. La mise en 
œuvre du Cadre de gestion des risques pour le 
Plan d’investissement intégré vise à s’assurer 
que les risques liés au plan sont bien compris et 
qu’ils sont abordés de façon méthodique, confor- 
mément à l’approche employée pour aborder 
les risques entourant toutes les activités du 
Ministère. Le secteur de l’Approvisionnement 
des navires de la Garde côtière élabore actuellement 
un Cadre de gestion des risques adapté, qui sera 
au plus près des besoins particuliers inhérents à 
l’approvisionnement de gros navires.

Dans le Cadre de gestion des risques actuel, 
on évalue chacun des risques en tenant compte 
de la probabilité d’un risque (coté sur cinq) et 
de l’impact advenant que le risque survienne 
(également coté sur cinq). De cette façon, on 
souligne les risques les plus importants pour 
les porter à l’attention de la direction en 
plus de procéder à la surveillance continue 
de l’efficacité des stratégies d’atténuation. 
Voici les risques décelés relativement au 
Plan d’investissement intégré.

Voir le tableau à la p.32. 

G
a

r
d

e
 c

ô
t

iè
r

e
 c

a
n

a
d

ie
n

n
e

 —
 P

L
a

n
 d

’in
V

e
S

t
iS

S
e

M
e

n
t

 in
t

É
G

r
É

 2011-2012 à
 2015-2016

31



Les risques entourant la réussite de la mise en œuvre du plan d’investissement sont présentés sur 
une carte des points chauds (graphique 2), afin de visualiser leur niveau d’importance.

5 . Extrême

4 . Très élevé D A,E

3 . Moyen B F G,H C

2 . Faible

1 . Négligeable

1 . Rare 2 . Peu probable 3 . Modérée 4 . Probable 5 . Presque certain

GRAPHIQuE 2 : CARTE DES POINTS CHAUDS DES RISQUES

Y
 =

 Im
pa

ct

X = Probabilité

Risque Nom du risque Impact (sur 5) Probabilité (sur 5) Cote total du risque (sur 25)

A Investissement	insuffisant	dans	les	biens 4 3 12

B Priorités changeantes - Programmes 3 1 3

C Priorités changeantes - Biens 3 5 15

D Disponibilité des ressources internes 4 2 8

E Disponibilité des ressources externes 4 3 12

F Dépassement de programme 3 2 6

G Augmentation de coûts 3 3 9

H Délais au niveau des achats 3 3 9

TABLEAu 8 : COTES DES RISQUES EN FONCTION DE L’IMPACT
ET DE LA PROBABILITÉ

On considère qu’il est possible de gérer les 
risques liés au Plan d’investissement intégré en 
grande partie en raison des mesures d’atténuation 
mises en place et de la surveillance régulière des 
risques par le Conseil de gestion des investis- 
sements de la Garde côtière. Un défaut de mettre 
en œuvre des mesures d’atténuation clés, comme 
la mise à jour du Plan de renouvellement de la 
flotte, peut entraîner des risques bien plus élevés 
pour l’ensemble de la stratégie d’investissement. 

Les risques les plus importants inhérents au 
plan d’investissement sont les suivants :
•	 Investissement	insuffisant	dans	les	biens
•	 Priorités	changeantes	–	Biens
•	 Disponibilité	des	ressources	–	Externes

Les sections suivantes fournissent plus de 
renseignements sur chaque risque identifié, 
en décrivant leurs facteurs et leurs stratégies 
d’atténuation.
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2.2.1.1  investissement insuffisant 
  dans les biens

Énoncé	du	risque
Un investissement insuffisant dans les biens 
risque de créer de graves problèmes à la GCC 
et au MPO pour l’atteinte de leurs objectifs.

Facteurs
On craint que la Garde côtière ne puisse acheter 
et entretenir ses biens de base au moment 
opportun afin de pouvoir offrir les services prévus 
dans son mandat. L’organisme réduit le risque 
d’une diminution de la fiabilité de la flotte en 
gérant ses programmes d’entretien et de remise 
à neuf de façon plus dynamique et prudente, 
et en prenant des décisions éclairées en matière 
d’acquisition. Toutefois, la possibilité que des 
biens soient mis hors service de façon imprévue 
représente un risque important pour les objectifs 
de la GCC et du MPO. On craint que le plan 
de recapitalisation actuel ne permette pas de 
remplacer les biens au moment opportun et 
que l’état des biens à terre, comme les aides 
fixes, se dégrade même à un rythme bien plus 
rapide que les biens de la flotte.

Impact : 4 – Très élevé
Probabilité : 3 – Modérée

Stratégie	d’atténuation
Ce risque est atténué grâce aux efforts de 
planification des investissements à long terme 
de l’organisme, dont le Plan de renouvellement 
de la flotte et le futur Plan de renouvellement 
des infrastructures à terre. En articulant un plan 

de gestion du cycle de vie concret et à long terme 
pour tous les biens, la Garde côtière est en mesure 
de déterminer ses besoins de financement pour 
les projets d’approvisionnement des navires (en 
sus de l’affectation annuelle habituelle du budget 
de services votés pour les investissements). 

À ce jour, la combinaison de fonds issus du 
budget de services votés habituels et de fonds 
externes a réussi à entretenir la flotte. Bien 
qu’il soit atténué, le risque demeure à mesure 
que d’autres biens approchent de la fin de leur 
vie opérationnelle.

2.2.1.2  priorités changeantes – programmes

Énoncé	du	risque
Les priorités risquent de changer en raison d’un 
changement de la politique gouvernementale. 

Facteurs
Malgré le repli récent de l’économie à l’échelle 
mondiale, on s’attend à ce que le trafic maritime 
s’intensifie à moyen ou à long terme. Combiné 
aux progrès technologiques rapides dans les 
industries de la marine et de la construction 
navale, ainsi qu’aux impacts du changement 
climatique (p. ex. la fluctuation des niveaux 
d’eau et les saisons de navigation prolongées), 
ce trafic compte parmi les facteurs qui devraient 
entraîner une hausse de la demande des 
programmes de la Garde côtière, y compris 
les programmes de déglaçage, de recherche et 
de sauvetage, d’intervention environnementale 
et de gestion des voies navigables. Le Plan 
d’investissement intégré a été élaboré en sachant 
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que les attentes et le mandat de l’organisme 
demeureront relativement stables avec le temps. 
Si les priorités devaient changer en raison de 
nouvelles politiques gouvernementales, la Garde 
côtière pourrait avoir besoin d’examiner la façon 
dont elle établit ses priorités en matière de 
projets d’investissement. 

Impact : 3 – Moyen
Probabilité : 1 – Rare 

Stratégie	d’atténuation
Un processus approfondi de planification des 
investissements, mené chaque exercice, permet 
d’atténuer ce risque, une pratique qui dépasse 
les exigences du Secrétariat du Conseil du 
Trésor. Des réunions régulières du Conseil 
de gestion des investissements (voir l’annexe 
B pour de plus amples renseignements sur la 
gouvernance et la structure organisationnelle 
de la Garde côtière) permettent également de 
réagir rapidement aux changements dans les 
programmes au fur et à mesure qu’ils surviennent 
pendant l’exercice. 

2.2.1.3  priorités changeantes – biens

Énoncé	du	risque
Les biens risquent soudain de ne plus être en 
mesure de respecter les exigences du programme.

Facteurs
Le Plan d’investissement intégré a été élaboré en 
se basant sur la meilleure interprétation possible 
de l’état de ses biens. Toutefois, les priorités 
pourraient changer en raison de préoccupations 
liées à la mise en œuvre des programmes ou 
pour des raisons de santé et de sécurité. Par 
exemple, un bien pourrait se détériorer plus 

rapidement que prévu et pourrait commencer 
à constituer un risque pour la sécurité des 
travailleurs ou de la population. 

Impact : 3 – Moyen
Probabilité : 5 – Presque certain

Stratégie	d’atténuation
Ce risque est atténué grâce à une surveillance 
attentive de la part du Conseil de gestion des 
investissements. Si un bien tombe en panne 
et nécessite un investissement supplémentaire, 
le CGI fait appel aux gestionnaires de projet 
dans l’ensemble du Canada pour qu’ils 
déterminent les projets à différer au prochain 
exercice, ce qui permet de procéder à cet 
investissement d’urgence.

2.2.1.4  disponibilité des 
  ressources – internes

Énoncé	du	risque
Les investissements proposés risquent de 
dépasser la capacité de l’organisme à les 
mettre en œuvre.

Facteurs
On consacre beaucoup d’expertise à la mise 
en œuvre des investissements énoncés dans le 
Plan d’investissement intégré. Par exemple, si 
un grand nombre de projets sont lancés en 
parallèle et nécessitent la présence d’experts en 
la matière précis, des retards peuvent survenir 
en raison du manque de capacité disponible 
pour la mise en œuvre de ces projets.

Impact : 4 – Très élevé
Probabilité : 2 – Peu probable
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Stratégie	d’atténuation
Par le passé, la capacité interne de la Garde 
côtière pour mener à bien des projets corres-
pondait parfaitement à la nature des projets 
et aux compétences nécessaires à leur mise en 
œuvre et à leur gestion. La capacité des ressources 
humaines de l’organisme était considérée lors 
de l’élaboration des calendriers des projets du 
PII. Ce risque se trouve davantage atténué par 
la phase de priorisation « pratique » du Cadre 
de planification des investissements, au cours 
de laquelle les investissements proposés sont 
examinés par un comité national constitué de 
membres de toutes les directions, y compris 
celles responsables de la mise en œuvre, afin 
de s’assurer qu’une capacité interne et externe 
suffisante est disponible.

2.2.1.5  disponibilité des ressources – 
  externes (limites de  
  l’approvisionnement)
Énoncé	du	risque
Le caractère unique des activités de la Garde 
côtière et le caractère spécialisé de ses biens 
risquent d’attirer qu’un nombre limité de 
fournisseurs qualifiés capables de remplacer ou 
de remettre en état ses biens.

Facteurs
L’état de l’industrie de la construction navale au 
Canada représente une source première de risques 
pour la livraison en temps opportun des biens 
de la Garde côtière. Tout retard d’un entrepreneur 
dans l’exécution d’un projet aura un impact sur 
l’enchaînement des activités du renouvellement 
de la flotte. Les projets d’approvisionnement 
des navires peuvent ne pas être menés à bien 
pour les raisons suivantes :

• un processus d’approvisionnement 
lent et encombrant;

• des lacunes importantes en matière de 
capacités en mécanique navale au Canada 
en ce qui concerne les aptitudes et la 
capacité réelle dans le domaine de la 
construction navale;

• peu de concurrents dans l’industrie, plaçant 
ainsi la GCC dans la position vulnérable 
d’un « preneur de prix »;

• la nature personnalisée des exigences en ce 
qui concerne la conception, la construction 
et l’équipement de plusieurs navires destinés 
au gouvernement;

• la volatilité des prix des matériaux, des 
chaînes d’approvisionnement des com-
posants et des services de construction;

• la difficulté pour les constructeurs de 
bateaux d’obtenir un fonds de roulement 
et d’avoir accès au crédit.

Impact : 4 – Très élevé
Probabilité : 3 – Modérée

Stratégie	d’atténuation
Grâce à ses deux centres d’expertise, la Garde 
côtière entretient un contact régulier avec les 
partenaires de l’industrie et planifie ses investis-
sements en fonction de la capacité disponible. 
Ce risque se trouve davantage atténué par la 
phase de priorisation « pratique » du Cadre 
de planification des investissements, au cours 
de laquelle les investissements proposés sont 
examinés par un comité national constitué de 
membres de toutes les directions, y compris 
celles responsables de la mise en œuvre, afin  
de s’assurer qu’une capacité interne et externe 
suffisante est disponible.
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La Garde côtière participe également à 
l’initiative de la stratégie nationale d’achat 
de services de construction navale avec le 
ministère de la Défense nationale, Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada 
et Industrie Canada. Cette stratégie assure 
l’achat en temps opportun et rentable de 
nouveaux navires en créant dans les chantiers 
navals connus un volume de travail suffisant 
afin de permettre un processus de passation 
des marchés rationalisé à l’échelle nationale. 
Ce programme facilite également les inves-
tissements privés dans les chantiers navalsdu 
Canada en plus de procurer à la GCC des 
occasions de réaliser des économies d’échelle 
et de réduire le coût global de ses projets.

2.2.1.6  dépassement de programme

Énoncé	du	risque
Le niveau de dépassement de programme 
choisi pour la période d’investissement risque 
d’être surévalué ou sous-évalué.

Facteurs
L’expérience nous démontre que malgré les 
meilleurs efforts, des facteurs externes entraînent 
souvent des retards dans les projets. Afin de réduire 
au minimum le risque de péremption des fonds 
d’investissement, le Conseil de gestion des investis- 
sements détermine un niveau acceptable de 
dépassement de programme en fonction d’un 
certain nombre de facteurs, dont l’expérience 
de l’organisme en matière de gestion de certains types 
de projets, la communication avec l’industrie, 
la communication avec Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (en tant 
qu’autorité contractante) et la capacité interne. 

Impact : 3 – Moyen
Probabilité : 2 – Peu probable

Stratégie	d’atténuation
La surveillance régulière de l’état des projets de 
la Garde côtière permet au Ministère de gérer 
de façon proactive les projets pour lesquels le 
budget affecté ne pourra pas être dépensé et 
d’autres projets qui ont besoin de financement. 
Le Conseil de gestion des investissements est 
ensuite en mesure de faire le suivi du niveau 
de dépassement de programme dans n’importe 
quel exercice afin de s’assurer que l’organisme 
se trouve dans une situation financière confor-
table. Lorsqu’il existe un risque de péremption 
de fonds, le CGI peut décider de lancer les 
projets non financés. À l’inverse, si le nombre 
de projets dont les fonds sont inutilisés n’est 
pas suffisant pour couvrir le dépassement de 
programme, des gestionnaires de projet de tout 
le pays sont appelés à déterminer les activités 
pouvant être reportées à d’autres années. En 
outre, la nouvelle procédure de report du budget 
des immobilisations, lancée en 2010-2011, 
offre à la Garde côtière la capacité de gérer les 
risques de fonds inutilisés au moyen de reports.

2.2.1.7  augmentations de coûts

Énoncé	du	risque
Le coût des investissements devant être effectués 
plus tard au cours du cycle de planification risque 
de ne pas correspondre aux prévisions, ce qui 
entraînerait des pressions financières en aval.

Facteurs
Partant de son expérience et de son expertise 
considérables ainsi que de nombreux modèles 
de prévision des coûts, l’organisme prévoit au 
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meilleur de ses capacités les coûts estimatifs des 
investissements qui seront effectués plus tard 
au cours du cycle de planification. Cependant, 
les prix changeants des ressources et l’évolution 
du marché du travail signifient que le coût final 
des investissements ne correspondra pas toujours 
aux prévisions. (Il est à noter que cela ne s’applique 
pas aux dépassements de coûts qui surviennent 
après avoir procédé à un investissement.)

Impact : 3 – Moyen
Probabilité : 3 – Modérée

Stratégie	d’atténuation
Ce risque est atténué principalement par le fait 
que la Garde côtière mène à bien un cycle complet 
de planification des investissements chaque 
exercice. La valeur d’un investissement proposé 
fera l’objet d’une surveillance au fil du temps, 
et tout changement important aura des réper-
cussions sur le plan d’investissement proposé de 
l’organisme. L’atténuation se réalisera en grande 
partie en intégrant les coûts révisés dans le Plan 
d’investissement intégré, en réaffectant des fonds 
dans les divers projets et en modifiant le plan.

2.2.1.8  approvisionnement

Énoncé	du	risque
Il existe un risque lié aux services assurés par 
des tiers, nécessaires pour réaliser et mettre en 
œuvre le Plan d’investissement intégré.

Facteurs
La Garde côtière compte sur l’aide d’un groupe 
de tiers afin de réaliser les fonctions essentielles 
à la mise en œuvre de ses programmes et de ses 
services, comme les services ministériels et les 
experts en acquisitions et en approvisionnement. 

Le gouvernement fédéral vise avant tout à 
accélérer le processus d’acquisition, de sorte 
que la GCC doit collaborer étroitement avec 
d’autres ministères, notamment les organismes 
centraux, afin de déterminer des processus 
plus simples et rationalisés en vue d’acquérir 
des biens.
 
Impact : 3 – Moyen
Probabilité : 3 – Modérée

Stratégie	d’atténuation
Ce risque est atténué dans la mesure du possible 
par la GCC grâce à une collaboration et à des 
consultations continues avec Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada. Par ailleurs, 
l’organisme possède des antécédents remarquables 
en matière de contribution à des initiatives 
d’acquisition majeures concernant son infrastru 
cture des programmes.

2.2.2		 Risques	des	projets	à 
  titre individuel
Dans la phase d’« identification et priorisation 
des risques » du Cadre de planification intégrée 
des investissements (voir l’annexe C), chaque 
projet d’investissement fait l’objet d’une 
évaluation des risques. Chaque élément de 
risque décrit dans la présente section est évalué 
pour les projets d’investissement proposés dans 
le plan d’investissement.

2.2.2.1  risque concernant les 
  résultats du mandat

Énoncé	du	risque
Le défaut de remplacer un bien risque d’avoir 
des répercussions négatives sur les mandats et 
les résultats de la GCC.
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Facteurs
•	 L’absence	d’un	bien	pourrait	empêcher	un	

programme de fournir un ou plusieurs de 
ses services.

•	 Une	répercussion	négative	sur	un	protocole	
d’entente ou une obligation relevant de la 
compétence législative de la Garde côtière.

2.2.2.2  risque pour la réputation ou l’image

Énoncé	du	risque
Le défaut de remplacer un bien risque d’avoir 
des répercussions négatives sur la réputation et 
l’image de la GCC.

Facteurs
•	 Attention	médiatique	négative	ou	critiques	

négatives du public.
•	 Perte	de	la	confiance	des	clients.
•	 Une	crise	profonde	dans	la	communauté	

d’un client, directement causée par l’action 
ou l’inaction du Ministère.

2.2.2.3  risque pour l’environnement

Énoncé	du	risque
Le défaut de remplacer un bien risque de 
causer des dommages à l’environnement.

Facteurs
•	 Les	enjeux	environnementaux	ayant	

d’importants effets adverses à long terme 
sur la capacité à atteindre des objectifs.

•	 Les	enjeux	environnementaux	maîtrisés	
grâce à une aide externe et ayant des 
répercussions à court terme.

•	 Les	enjeux	environnementaux	du	domaine	de	
programme maîtrisés en un ou deux jours.

2.2.2.4  risque pour l’intégrité des biens

Énoncé	du	risque
Le défaut de remplacer un bien risque d’avoir 
des répercussions négatives sur sa propre caté-
gorie de biens, ainsi que sur d’autres biens qui 
dépendent de sa disponibilité.

Facteurs
•	 Un	système	peut	faire	partie	intégrante	

d’un autre système. Par exemple, le système 
de positionnement global différentiel fait 
partie intégrante de la mise en œuvre du 
Système d’identification automatique et 
du Système d’identification et de suivi des 
navires à distance.

2.2.2.5  risque financier

Énoncé	du	risque
Le défaut de remplacer un bien risque de 
causer une augmentation des demandes de 
soutien financier.

Facteurs
•	 Les	coûts	de	l’entretien	des	biens	augmentent.
•	 Les	pièces	détachées	deviennent	plus	rares	

ou plus chères.

2.2.2.6  risque pour la santé et la sécurité

Énoncé	du	risque
Le défaut de remplacer un bien risque de 
mettre en danger nos employés ou le public.

Facteurs
•	 Le	bien	crée	des	conditions	de	travail 

non sécuritaires.
•	 Le	bien	présente	des	dangers	potentiels	

pour le public.
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•	 Décès	ou	invalidité	ou	maladie	permanent.
•	 Invalidité	grave	ou	maladie	de	longue	durée.
•	 Problèmes	mineurs	de	santé	et	de	sécurité	

pour le personnel ou le public.

2.2.2.7  risque du point de vue 
  de la réglementation

Énoncé	du	risque
La Garde côtière risque de ne plus se 
conformer aux règlements en vigueur si un 
bien n’est pas remplacé.

Facteurs
•	 De	nouveaux	règlements	ou	des	modifi-

cations aux règlements existants pourraient 
faire en sorte que la GCC ne se conforme 
plus aux règlements en vigueur, ce qui 
pourrait entraîner des pénalités, notamment 
des amendes, dans certains cas.

•	 Certaines	opérations	pourraient	être 
suspendues jusqu’à ce que des mesures 
correctives soient prises.

Des évaluations des risques et des mesures 
d’atténuation sont achevées pour chaque 
projet d’investissement énoncé dans le Plan 
d’investissement intégré de la Garde côtière, 
et ce, comme note sommaire en matière 
d’investissement. Les centres d’expertise créent 
les notes sommaires d’investissement pour 
les projets ayant besoin d’un premier niveau 
d’approbation. À l’instar des risques importants 
du PII, ces risques sont surveillés en continu 
par les gestionnaires de projet, qui transfèrent 
ensuite leurs rapports au Conseil de gestion des 
investissements de la Garde côtière.

2.3  NoTRE RENDEMENT PAR 
  RAPPoRT Au PLAN  
  D’INVESTISSEMENT
La gestion du rendement représentera un volet 
essentiel de l’approche devant contribuer à 
s’assurer que le plan d’investissement produit 
les résultats souhaités. La gestion du rendement 
du PII se déroule sous l’égide du Conseil de 
gestion des investissements de la Garde côtière. 
La gestion du rendement de la planification des 
investissements portera sur deux volets :
•	 efficacité	de	la	gestion	de	projet;
•	 résultats	de	la	planification	des	investissements.

2.3.1		 Efficacité	de	la	gestion 
  de projet
La Garde côtière possède des antécédents 
remarquables en ce qui concerne la production 
mensuelle de rapports d’étape rigoureux. Tous 
les mois, le CGI examine le budget, la portée, 
le calendrier et les risques liés à chacun des 
investissements prévus et en cours au sein de 
l’organisme. Les projets présentant des problèmes 
à certains égards doivent être portés à l’attention 
du CGI pour faire état des causes, des mesures 
d’atténuation et des solutions proposées pour 
chacun des projets à la fois. De cette façon, on 
parvient à déceler les problèmes liés aux projets 
le plus tôt possible afin de les porter à l’attention 
de la haute direction, qui en prendra connaissance 
en vue de rendre une décision et de prendre 
ensuite les mesures correctives qui s’imposent.

2 .3 .2  Résultats du processus 
	 	 de	planification	des 
  investissements
Tous les ans, la direction des Services de 
gestion intégrée des affaires (SGIA) de la 
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Garde côtière est chargée de préparer le Plan 
d’investissement intégré. Le groupe tient des 
séances d’information avec les participants et 
les intervenants de la planification intégrée afin 
de réviser le processus au besoin et s’assure qu’il 
répond aux besoins de l’organisme.

L’efficacité du processus fait également l’objet 
d’une évaluation au moyen d’indicateurs 
de rendement ciblés qui sont présentés au 
CGI. Les paramètres ont été conçus pour 

que la haute direction soit avisée si le plan 
d’investissement produit les effets souhaités en 
faisant la démonstration des éléments suivants : 
bonne gouvernance, intendance, responsabili-
sation, processus décisionnel éclairé et efficacité 
des activités de planification.

Le tableau suivant nous présente une liste 
des paramètres de rendement qui servent 
à évaluer l’efficacité et l’efficience du plan 
d’investissement.

TABLEAu 9 : PARAMèTRES DE RENDEMENT DE LA PLANIFICATION 
DES INVESTISSEMENTS

Dimensions Measures Sources

Gens • Les bons intervenants participent-ils au processus?
•	 Dispose-t-on	d’une	structure	de	gouvernance	claire?
•	 La	structure	de	gouvernance	est-elle	transparente	et	responsable?
•	 Les	ressources	nécessaires	sont-elles	en	place	pour	gérer	le	PII?

•	 CGI
•	 Centres	d’expertise
•	 SGIA
•	 Finances	du	MPO

Processus •	 Le	processus	de	planification	est-il	explicite	et	bien	compris	par	les	 
	 participants	et	les	intervenants	de	la	planification	des	investissements?
•	 Existe-t-il	un	mécanisme	pour	cibler	les	inefficacités	et	faire	connaître 
 les leçons apprises?

•	 CGI
•	 Centres	d’expertise
•	 SGIA

Données, outils, 
systèmes

•	 Les	données	sont-elles	utiles	pour	la	prise	de	décisions	(exactes,	 
	 fiables,	pertinentes	et	opportunes)?
•	 La	GCC	possède-t-elle	les	outils	nécessaires	au	soutien	du	processus 
 du PI?

•	 CGI
•	 Centres	d’expertise
•	 SGIA

Efficacité	de 
la	planification 
des investissements

•	 Quel	pourcentage	des	investissements	a	été	effectué	conformément 
 au plan?

•	 CGI
•	 Centres	d’expertise
•	 SGIA

Ce Cadre de gestion du rendement en deux 
volets devrait contribuer grandement à la réussite 
continue de l’organisme sur le plan de la mise 
en œuvre et de la planification des projets. En 
utilisant cette approche, la GCC assure une 
surveillance rigoureuse du rendement et de 
l’efficacité continues de l’organisme en ce qui 
concerne sa planification des investissements 
et ses décisions d’investissement.

2.4  L’INVESTISSEMENT DE NoS  
  RESSouRCES : uN REGARD  
  Au-DELÀ DE 2015-2016
La Garde côtière canadienne doit s’assurer 
qu’elle est en position d’offrir aux Canadiens 
les services prévus dans son mandat, maintenant 
et à l’avenir. Dans la mesure où elle exerce ses 
activités dans un environnement en constante 
évolution, la Garde côtière doit adopter une 
approche proactive en matière de planification 
de ses services au cours des vingt à trente 
prochaines années.
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2 .4 .1  Biens de l’infrastructure 
  des programmes
Tout en suivant les progrès technologiques et 
en se conformant aux besoins de ses groupes 
d’utilisateurs et d’intervenants, la Garde côtière 
a démontré sa capacité à mettre en œuvre des 
systèmes évolués sur le plan technique au cours 
des dix à quinze dernières années. Toutefois, 
même si de nouvelles technologies sont installées, 
les technologies traditionnelles plus anciennes 
demeurent parfois en place pour différentes 
raisons, ce qui en engendre un certain degré de 
chevauchement pour un nombre très limité de 
biens. Alors que la Garde côtière dispose d’une 
enveloppe budgétaire limitée pour les immobi- 
lisations, elle doit prendre en compte tant le 
besoin de remettre à neuf et de remplacer les biens 
de ses programmes, que le besoin d’investir 
dans de nouvelles technologies qui font jour.

D’une part, certains des biens le plus récemment 
acquis peuvent n’avoir besoin que d’être remis 
à neuf ou équipés d’un nouvel équipement afin 
de permettre à la Garde côtière de continuer 
à offrir des niveaux semblables de service au 
fil du temps. Ce serait le cas, par exemple, du 
remplacement des systèmes de contrôle des 
communications des centres des Services de 
communications et de trafic maritimes de tout 
le pays. D’autre part, bon nombre de biens 
devront être entièrement remplacés afin de 
répondre aux nouveaux services exigés par les 
intervenants. Les outils de navigation pour le 
Système d’identification automatique (SIA) 
sont un exemple de nouveau bien. 

À mesure que certains services évoluent et 
changent même la façon dont la Garde côtière 

offre ses services, il faudra mettre certains biens 
complètement hors service, car ils ne répondront 
plus aux exigences de leurs utilisateurs et des 
intervenants. Par exemple, à la suite d’une 
décision prise par les États-Unis, le service de 
radionavigation de longue portée (LORAN-C) 
ne sera plus fourni au Canada et les infrastruc-
tures connexes seront supprimées. 

L’organisme procédera à l’élaboration d’un plan 
à long terme pour son infrastructure à terre, 
semblable à son Plan de renouvellement de la 
flotte. Ce plan permettra d’imposer un degré 
de rigueur en ce qui concerne la planification 
de l’infrastructure à terre au cours d’un horizon 
de planification de vingt à trente ans. Ce plan 
est destiné à aider la Garde côtière à établir ses 
priorités en matière de futurs investissements 
pour assurer la fiabilité et la disponibilité de 
ses biens à terre, y compris ceux nécessaires 
en Arctique. Par ailleurs, ce plan abordera les 
préoccupations liées à la capacité de l’organisme 
à fournir des sondages sur l’état de tous ses biens 
à terre, notamment des aides à la navigation 
et d’autres biens du Canada dans le domaine 
des Services de communications et de trafic 
maritimes. Par conséquent, la capacité de 
planifier et d’établir les priorités des activités 
d’entretien, de remplacement et de dessaisis-
sement énoncées dans les profils de risque du 
Ministère s’améliorera considérablement. 
Un autre des objectifs principaux du plan 
consistera à établir des pratiques pertinentes 
de gestion de la durée de vie des biens à terre 
afin de les ramener à un niveau de référence.

Pour assurer un état de préparation adéquat 
à l’avenir, la Garde côtière devra élaborer et 
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mettre en œuvre le Plan de renouvellement 
de l’infrastructure à terre en se concentrant 
sur trois secteurs importants :

1. Navigation électronique
2. Navigation arctique
3. Intervention environnementale

Le plan devra également prendre en compte 
les différentes catégories de biens de 
l’infrastructure à terre, dont celles-ci :
•	 Aides	à	la	navigation
•	 Systèmes	opérationnels	de	navigation
•	 Systèmes	de	télécommunications	maritimes
•	 Capacité	d’intervention	environnementale
•	 Restauration	des	chenaux	de	communication	

des Grands Lacs
•	 Équipement	lourd	dans	les	bases	de	la	GCC
•	 Systèmes	de	renseignements	opérationnels	

nationaux de la GCC

Certains progrès ont déjà été réalisés par 
l’adoption du Cadre de gestion des aides fixes. 
L’objectif de ce cadre de gestion consiste à 
réduire graduellement le nombre d’aides à la 
navigation complexes qui font appel à une 
technologie désuète et à augmenter le nombre 
d’aides à la navigation simples plus avancées 
sur le plan technologique. La Garde côtière 
entretient actuellement environ cinq cents aides 
à la navigation complexes. Ces aides sont plus 
chères à construire et à entretenir sans ajouter 
de véritables avantages en ce qui concerne la 
prestation de services. En réduisant le nombre 
de biens complexes, l’organisme sera en mesure 

d’accroître son efficacité en matière de prestation 
de services, ce qui engendrera des avantages 
accrus pour les Canadiens.

2.4.2		 Biens	de	la	flotte
La planification à long terme de la flotte de 
navires et d’hélicoptères de la GCC s’effectue par 
le Plan de renouvellement de la flotte (PRF). 
Le PRF repose sur sept principes essentiels :
•	 Les	navires	et	les	hélicoptères	de	la	Garde	côtière	

canadienne sont des biens qui appartiennent au 
gouvernement et qui constituent la seule flotte 
civile nationale du gouvernement du Canada.

•	 La	taille	et	la	variété	de	la	flotte	dépendent	
des besoins des programmes ainsi que des 
décisions et des priorités du gouvernement 
du Canada.

•	 La	flotte	accomplira	des	tâches	multiples	
dans la mesure du possible.

•	 La	flotte	sera	constituée	de	catégories	et	
comportera le moins de catégories possible.

•	 Le	plan	repose	sur	une	gestion	appropriée	
du cycle de vie afin de prolonger au maximum 
la durée de vie opérationnelle des navires et 
d’améliorer les coûts du cycle de vie.

•	 Les	estimations	des	coûts	des	navires	reposent	
sur une méthodologie rigoureuse et révélatrice 
d’estimation des coûts dont la validation 
s’effectuera de façon indépendante.

•	 La	mise	en	œuvre	du	plan	doit	être 
durable et abordable et favoriser 
l’optimisation des ressources.

Le PRF aborde les besoins à long terme et la 
variété de la flotte ainsi que la capacité des 
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navires. En élaborant et en mettant à jour le 
plan, la Garde côtière canadienne a évalué les 
facteurs probables qui auraient un effet sur 
les types de navires et d’hélicoptères nécessaires 
pour offrir les programmes à l’avenir. Les 
résultats issus de l’analyse annuelle des lacunes 
en matière de capacité de la Garde côtière 
permettent également à l’organisme de mieux 
comprendre les exigences à long terme de sa 
flotte. Cette démarche revêt une importance 
primordiale, car les nouveaux gros navires 
resteront en service pour une période pouvant 
atteindre quarante-cinq ans, et qu’il ne fait 
guère de doute que, pendant cette période, on 
assistera à des changements en ce qui concerne 
les priorités et les exigences des programmes. 
Le Plan de renouvellement de la flotte ne vise 
pas à remplacer les navires un par un, mais 
plutôt à remplacer la capacité des navires de 
façon logique et sensée tout en tenant compte 
d’un grand nombre de facteurs.

Le PRF de 2010 repose également sur la prémisse 
selon laquelle les navires seront polyvalents 
plutôt que construits à une fin unique. Autrement 
dit, les navires futurs seront conçus et équipés 
pour s’adapter à plus d’une fonction au cours de 
leur durée de vie opérationnelle afin de maximiser 
leur utilisation. De plus, il sera également facile 
de réaffecter les navires dans une autre région 
géographique en cas de besoin.

À l’heure actuelle, la Garde côtière canadienne 
exploite et entretient plus de trente configurations 
de navires et quatre types d’hélicoptères. Grâce 

au PRF, la Garde côtière canadienne réduira le 
nombre de catégories de navires et de configu-
rations d’hélicoptères. À la fin, les opérations 
de formation des équipages et d’entretien seront 
plus rentables, sans compter qu’on augmentera 
l’efficacité en facilitant la réaffectation des navires 
et le redéploiement des équipages.

L’objectif global du PRF de 2010 consiste à 
disposer de navires plus aptes et plus polyvalents 
qui font partie d’une catégorie standard afin 
de permettre une gestion, une utilisation et 
un entretien plus efficaces, en plus de pouvoir 
s’adapter aux besoins changeants au cours de la 
longue vie opérationnelle des navires. Le Plan 
de renouvellement de la flotte jette des bases 
solides pour construire la flotte civile nationale 
de l’avenir pour le gouvernement du Canada. 
Les investissements choisis dans le Plan 
d’investissement intégré de cette année sont 
conformes à la vision à long terme de la flotte, 
telle qu’on la décrit dans le Plan de renouvelle-
ment de la flotte.

Afin d’atteindre les objectifs du Plan de 
renouvellement de la flotte, la Garde côtière 
canadienne aura besoin d’un nouveau finan-
cement à long terme soutenu pour les dépenses 
en immobilisations, tant pour prolonger la 
durée de vie de certains navires jusqu’à ce 
que de nouveaux soient livrés que pour acheter 
des navires et des hélicoptères neufs. Sans ce 
nouveau financement, le Plan de renouvellement 
de la flotte n’est pas réalisable.
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3 DÉTAILS DES INVESTISSEMENTS

3.1  LISTE ET DESCRIPTIoN DES  
  DIVERS INVESTISSEMENTS

La présente section fournit une venti-
lation projet par projet du tableau des 
investissements prévus (tableau 6), 

présenté à la section 2.1. Les investissements 

sont présentés dans le même ordre et répartis 
selon les catégories de biens : infrastructure des 
programmes et flotte. Les investissements pour 
l’achat de gros navires ont été séparés des autres 
investissements dans la flotte afin de constituer 
une troisième catégorie de biens.
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3 .1 .1  Investissements dans les 
  infrastructures des programmes
Les investissements énoncés ci-dessous 
respectent la philosophie permanente de la 
Garde côtière de maintenir les biens dans leur 

état de référence tout en ne perdant pas de vue 
les changements technologiques. Ces investis-
sements permettront la prestation continue 
des programmes tout au long de l’horizon de 
planification des investissements de cinq ans.

Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL

Infrastructure des programmes

REMISE À NEuF – INFRASTRuCTuRES À TERRE  285 805,0  99 652,7  25 000,0  25 000,0  25 000,0  25 000,0  25 000,0  61 152,0 125,000.0 

BESOINS ORDINAIRES  285 805,0  99 652,7  25 000,0  25 000,0  25 000,0  25 000,0  25 000,0  61 152,0 125,000.0 

Remise	à	neuf/modernisation	des	
aides	à	la	navigation	flottantes 
(phase 2)

Remplacement	ou	remise	à	neuf	des	aides	à	la	navigation	flottantes	et	de	
l'équipement	connexe	afin	de	se	conformer	aux	codes	et	aux	normes,	en	
matière de santé et de sécurité, et de diligence raisonnable .

Aides  17 449,0  16 191,2  1 257,8 - - - - - 

Remise	à	neuf/modernisation	des	
aides	à	la	navigation	flottantes	
(phase 3)

Remplacement	ou	remise	à	neuf	des	aides	à	la	navigation	flottantes	et 
de l'équipment connexe, qui repose dans bien des cas sur la nouvelle 
technologie	et	la	migration	vers	des	bouées	quatre	saisons,	là	où	viable.

Aides  18 028,0 -  2 027,0  3 198,0  3 000,0  2 500,0  4 331,0  2 972,0 

Remise	à	neuf/modernisation	des	
sites	d’aides	fixes	de	grande 
importance (phase 3)

Remplacement, modernisation ou rénovation des structures et/ou sites 
majeurs	de	courte	portée	qui	soutiennent	les	aides	à	la	navigation	fixes 
à	terre.

Aides  16 360,0 -  3 516,0  3 637,0  3 500,0  2 693,0  3 014,0 - 

Remise	à	neuf/modernisation	des	
sites	d’aides	fixes	de	moindre 
importance (phase 2)

Remplacement,	retrait,	relocalisation,	modernisation	ou	remise	à	neuf	
de	plusieurs	aides	à	la	navigation	fixes	à	courte	portée	essentielles	et	de	
l'infrastructure connexe dans toutes les régions de la Garde côtière . Le 
projet	corrigera	les	éléments	à	risque	élevé	associées	à	un	bris	de 
structure et en rapport avec les codes de santé et sécurité .

Aides  18 492,0  17 777,2   714,8 - - - - - 

Remise	à	neuf/modernisation	des	
sites	d’aides	fixes	de	moindre 
importance (phase 3)

Remplacement,	modernisation	ou	remise	à	neuf	de	plusieurs	aides	à	la	
navigation	fixes	à	courte	portée.	Le	projet	corrigera	les	éléments	à	risque	
élevé	associées	à	un	bris	de	structure	et	en	rapport	avec	les	codes	de	
santé et sécurité .

Aides  17 459,0 -  3 540,0  3 663,0  3 349,0  2 500,0  2 903,0  1 504,0 

Remise	à	neuf	de	l’équipement	
d’intervention environnementale

Remise	à	neuf	de	l'équipment	d'intervention	environnementale	de	la	Garde	
côtière en remettant les biens dans leur état initial .

IE  50 645,0 - -  4 117,0  2 684,0  3 500,0  9 152,0  31 192,0 

Remise	à	neuf	de	l’équipement 
lourd (phase 1)

Remise	à	neuf	ou	remplacement	d'une	quantité	importante	d'équipement	
lourd situé dans les bases et les sites distants de la Garde côtière, qui 
est utilisée pour remettre en état, réparer et entretenir les biens et les 
composants utilisés par les programmes de la Garde côtière .

ÉPAT  18 000,0  1 284,6   100,1   100,0   100,0   100,0   100,0  16 215,0 

Remise	à	neuf	du	système	de 
télécommunication arctique

Remise	à	neuf	du	réseau	de	télécommunications	de	l'Arctique	et	de	
l'infrastructure	à	leur	état	initial.	Le	projet	permettra	de	remplacer	
l'équipment obsolète de moyenne fréquence, de haute fréquence, de très 
haute fréquence, d'ultra-haute fréquence et de communication satellite .

SCTM  16 684,0  15 347,7  1 336,3 - - - - - 

TABLEAu 10 : INVESTISSEMENTS DANS LES INFRASTRUCTURES DES 
PROGRAMMES – DE 2011-2012 à 2015-2016 (MILLIERS DE DOLLARS)
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Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL

Infrastructure des programmes

REMISE À NEuF – INFRASTRuCTuRES À TERRE  285 805,0  99 652,7  25 000,0  25 000,0  25 000,0  25 000,0  25 000,0  61 152,0 125,000.0 

BESOINS ORDINAIRES  285 805,0  99 652,7  25 000,0  25 000,0  25 000,0  25 000,0  25 000,0  61 152,0 125,000.0 

Remise	à	neuf/modernisation	des	
aides	à	la	navigation	flottantes 
(phase 2)

Remplacement	ou	remise	à	neuf	des	aides	à	la	navigation	flottantes	et	de	
l'équipement	connexe	afin	de	se	conformer	aux	codes	et	aux	normes,	en	
matière de santé et de sécurité, et de diligence raisonnable .

Aides  17 449,0  16 191,2  1 257,8 - - - - - 

Remise	à	neuf/modernisation	des	
aides	à	la	navigation	flottantes	
(phase 3)

Remplacement	ou	remise	à	neuf	des	aides	à	la	navigation	flottantes	et 
de l'équipment connexe, qui repose dans bien des cas sur la nouvelle 
technologie	et	la	migration	vers	des	bouées	quatre	saisons,	là	où	viable.

Aides  18 028,0 -  2 027,0  3 198,0  3 000,0  2 500,0  4 331,0  2 972,0 

Remise	à	neuf/modernisation	des	
sites	d’aides	fixes	de	grande 
importance (phase 3)

Remplacement, modernisation ou rénovation des structures et/ou sites 
majeurs	de	courte	portée	qui	soutiennent	les	aides	à	la	navigation	fixes 
à	terre.

Aides  16 360,0 -  3 516,0  3 637,0  3 500,0  2 693,0  3 014,0 - 

Remise	à	neuf/modernisation	des	
sites	d’aides	fixes	de	moindre 
importance (phase 2)

Remplacement,	retrait,	relocalisation,	modernisation	ou	remise	à	neuf	
de	plusieurs	aides	à	la	navigation	fixes	à	courte	portée	essentielles	et	de	
l'infrastructure connexe dans toutes les régions de la Garde côtière . Le 
projet	corrigera	les	éléments	à	risque	élevé	associées	à	un	bris	de 
structure et en rapport avec les codes de santé et sécurité .

Aides  18 492,0  17 777,2   714,8 - - - - - 

Remise	à	neuf/modernisation	des	
sites	d’aides	fixes	de	moindre 
importance (phase 3)

Remplacement,	modernisation	ou	remise	à	neuf	de	plusieurs	aides	à	la	
navigation	fixes	à	courte	portée.	Le	projet	corrigera	les	éléments	à	risque	
élevé	associées	à	un	bris	de	structure	et	en	rapport	avec	les	codes	de	
santé et sécurité .

Aides  17 459,0 -  3 540,0  3 663,0  3 349,0  2 500,0  2 903,0  1 504,0 

Remise	à	neuf	de	l’équipement	
d’intervention environnementale

Remise	à	neuf	de	l'équipment	d'intervention	environnementale	de	la	Garde	
côtière en remettant les biens dans leur état initial .

IE  50 645,0 - -  4 117,0  2 684,0  3 500,0  9 152,0  31 192,0 

Remise	à	neuf	de	l’équipement 
lourd (phase 1)

Remise	à	neuf	ou	remplacement	d'une	quantité	importante	d'équipement	
lourd situé dans les bases et les sites distants de la Garde côtière, qui 
est utilisée pour remettre en état, réparer et entretenir les biens et les 
composants utilisés par les programmes de la Garde côtière .

ÉPAT  18 000,0  1 284,6   100,1   100,0   100,0   100,0   100,0  16 215,0 

Remise	à	neuf	du	système	de 
télécommunication arctique

Remise	à	neuf	du	réseau	de	télécommunications	de	l'Arctique	et	de	
l'infrastructure	à	leur	état	initial.	Le	projet	permettra	de	remplacer	
l'équipment obsolète de moyenne fréquence, de haute fréquence, de très 
haute fréquence, d'ultra-haute fréquence et de communication satellite .

SCTM  16 684,0  15 347,7  1 336,3 - - - - - 

SUITE . . .

Tableau 10 : Investissements	dans	les	infrastructures	des	programmes	–	de	2011-2012	à	2015-2016	(SUITE)
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Remise	à	neuf	des	sites	de 
communication des SCTM (phase 3)

Remise	à	neuf	des	sites	actuels	des	Services	de	communications	et 
trafic	maritime	que	la	Garde	côtière	utilise	à	la	grandeur	du	Canada	de	
façon	à	rétablir	leur	état	initial.	Ce	projet	consiste	à	remplacer	ou	remettre	
en	état	l'équipment,	les	édifices,	les	remorques,	les	routes	et	les	lignes	
de transmission, en plus de remplacer les réservoirs de combustible, les 
structures	de	confinement	des	déversements	et	les	dispositifs	visat	à 
assurer la sécurité physique pour se confromer ainsi aux normes 
nationales et régionales .

SCTM  18 145,0 -  2 285,0  2 500,0   2 500,0  2 500,0  2 500,0  5 860,0 

Remise	à	neuf	des	tours	de 
communication des SCTM (phase 2)

Remise	à	neuf	des	tours	des	Services	de	communications	et	trafic 
maritime	à	leur	état	initial,	tel	qu'identifiées	en	avril	2006,	comme	étant	les	
plus	prioritaires.	Les	tours	ainsi	indentifiées	sont	celles	qui	ne	répondent	
présentement pas aux exigences opérationnelles ou qui présentent un 
risque élevé de panne en raison de leur état de dépérissement ou de 
leur surchage .

SCTM  18 698,0  17 932,3   765,7 - - - - - 

Remise	à	neuf	des	tours	de 
communication des SCTM (phase 3)

Remise	à	neuf	des	tours	des	Services	de	communications	et	trafic 
maritime	identifiées	comme	étant	les	plus	prioritaires	à	leur	état	initial.	Les	
tours	ainsi	indentifiées	sont	celles	qui	ne	répondent	présentement	pas	aux	
exigences opérationnelles ou qui présentent un risque élevé de panne en 
raison de leur état de dépérissement ou de leur surchage .

SCTM  18 084,0 -  2 675,0  3 000,0  3 000,0  3 000,0  3 000,0  3 409,0 

Remise	à	neuf	des	systèmes	de
communication des SCTM (phase 2)

Remise	à	neuf	des	systèmes	de	communication	et	l'infrastructure	connexe,	
incluants les émetteurs et les récepteurs de haute et moyenne fréquence, 
les	systèms	d'antenne	de	radiogoniomètres	à	très	haute	fréquence,	la 
liaison par satellite, les radars, la spectroscopie UPS, et l'infrastructure 
d'essai	dans	toutes	les	régions.	Le	projet	visera	également	à	consolider 
le	réseau	à	micro-ondes	de	Prince	Rupert	en	y	a	joutant	deux	sites	à	
micro-ondes	et	en	y	incluant	quatre	liaisons	à	micro-ondes.

SCTM  17 887,0  8 254,7  3 737,3  1 800,0  4 095,0 - - - 

Remise	à	neuf	des	systèmes	de 
radiodiffusion marine continue 
des SCTM

Remplacement de l'équipement existant obsolète de radiodiffusion mari-
time	continue	avec	une	technologie	à	jour	qui	comprend	une	capacité	
automatisée	de	synthèse	de	la	parole	à	partir	du	texte	et	peut	être	intégré	
dans le nouveau système de commande des communications .

SCTM  4 538,0 - -   985 .0  1 772,0  1 781,0 - - 

Remise	à	neuf	des	systèmes	
d’émetteur et de communication 
des SCTM (phase 3)

Remise	à	neuf	des	émetteurs	et	de	l'électronique	des	Services	de 
communication	et	trafic	maritime.	Le	projet	consiste,	entre	autres,	à	mettre	
sur pied des centres de solutions techniques dans chacune des régions .

SCTM  17 727,0  6 301,0  2 000,0  2 000,0  1 000,0  6 426,0 - - 

Remise	à	neuf	des	radios	à	très 
haute fréquence

Remise	à	neuf	des	postes	radio	à	très	haute	fréquence	des	Services	de	
communication	et	trafic	maritime	à	leur	état	initial,	dans	toutes	les	régions	
où	ceux-ci	sont	désuets	ou	s'ils	risquent	de	tomber	en	panne.

SCTM  17 609,0  16 564,0  1 045,0 - - - - - 

RESTAuRATIoN DES CHENAuX DES VoIES NAVIGABLES  19 000,0   650,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 090,0 - 

BESOINS ORDINAIRES  19 000,0   650,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 090,0 - 

Restauration des chenaux reliant les 
Grands Lacs (phase 1)

Restauration de la profondeur indiquée sur les cartes navigables et la 
largeur théorique sécuritaire de la portion canadienne des chenaux sur la 
partie inférieure de la rivière Detroit (par exemple, les chenaux Livingstone 
et Amhertsburg), dans la zone du lac St-Clair (par exemple, la courbe 
sud-est de la  rivière St-Clair et les chenaux du lac St-Clair), ainsi que la 
rivière St . Mary . Ce projet permettra aux navires sur les Grands Lacs et 
dans la voie mairtime du Saint-Laurent de passer de façon sécuritaire et 
efficace	entre	les	Grands	Lacs	supérieurs	et	inférieurs.

GVN  19 000,0   650,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 090,0 - 

SYSTÈMES ET INFRASTRuCTuRE  240 233,9  41 600,0  32 040,2  24 818,5  22 065,5  18 967,1  15 762,0  84 980,0 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS  76 190,4  26 831,7  16 866,0  7 435,4  4 902,1  1 178,0  4 318,0  14 659,0 

Plateformes d’atterrissage pour 
hélicoptères sur les sites des aides 
à	la	navigation

Construction d'environ quatre-vingt-six nouvelles plateformes d'atterrissage 
pour	hélicoptère	à	Terre-Neuve-et-Labrador	afin	d'assurer	un	accès	sûr	aux	
sites	des	aides	à	la	navigation	existants.

Aides  2 567,0 - -  1 000,0  1 567,0 - - - 

Tableau 10 : Investissements	dans	les	infrastructures	des	programmes	–	de	2011-2012	à	2015-2016	(SUITE)

Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL
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Remise	à	neuf	des	sites	de 
communication des SCTM (phase 3)

Remise	à	neuf	des	sites	actuels	des	Services	de	communications	et 
trafic	maritime	que	la	Garde	côtière	utilise	à	la	grandeur	du	Canada	de	
façon	à	rétablir	leur	état	initial.	Ce	projet	consiste	à	remplacer	ou	remettre	
en	état	l'équipment,	les	édifices,	les	remorques,	les	routes	et	les	lignes	
de transmission, en plus de remplacer les réservoirs de combustible, les 
structures	de	confinement	des	déversements	et	les	dispositifs	visat	à 
assurer la sécurité physique pour se confromer ainsi aux normes 
nationales et régionales .

SCTM  18 145,0 -  2 285,0  2 500,0   2 500,0  2 500,0  2 500,0  5 860,0 

Remise	à	neuf	des	tours	de 
communication des SCTM (phase 2)

Remise	à	neuf	des	tours	des	Services	de	communications	et	trafic 
maritime	à	leur	état	initial,	tel	qu'identifiées	en	avril	2006,	comme	étant	les	
plus	prioritaires.	Les	tours	ainsi	indentifiées	sont	celles	qui	ne	répondent	
présentement pas aux exigences opérationnelles ou qui présentent un 
risque élevé de panne en raison de leur état de dépérissement ou de 
leur surchage .

SCTM  18 698,0  17 932,3   765,7 - - - - - 

Remise	à	neuf	des	tours	de 
communication des SCTM (phase 3)

Remise	à	neuf	des	tours	des	Services	de	communications	et	trafic 
maritime	identifiées	comme	étant	les	plus	prioritaires	à	leur	état	initial.	Les	
tours	ainsi	indentifiées	sont	celles	qui	ne	répondent	présentement	pas	aux	
exigences opérationnelles ou qui présentent un risque élevé de panne en 
raison de leur état de dépérissement ou de leur surchage .

SCTM  18 084,0 -  2 675,0  3 000,0  3 000,0  3 000,0  3 000,0  3 409,0 

Remise	à	neuf	des	systèmes	de
communication des SCTM (phase 2)

Remise	à	neuf	des	systèmes	de	communication	et	l'infrastructure	connexe,	
incluants les émetteurs et les récepteurs de haute et moyenne fréquence, 
les	systèms	d'antenne	de	radiogoniomètres	à	très	haute	fréquence,	la 
liaison par satellite, les radars, la spectroscopie UPS, et l'infrastructure 
d'essai	dans	toutes	les	régions.	Le	projet	visera	également	à	consolider 
le	réseau	à	micro-ondes	de	Prince	Rupert	en	y	a	joutant	deux	sites	à	
micro-ondes	et	en	y	incluant	quatre	liaisons	à	micro-ondes.

SCTM  17 887,0  8 254,7  3 737,3  1 800,0  4 095,0 - - - 

Remise	à	neuf	des	systèmes	de 
radiodiffusion marine continue 
des SCTM

Remplacement de l'équipement existant obsolète de radiodiffusion mari-
time	continue	avec	une	technologie	à	jour	qui	comprend	une	capacité	
automatisée	de	synthèse	de	la	parole	à	partir	du	texte	et	peut	être	intégré	
dans le nouveau système de commande des communications .

SCTM  4 538,0 - -   985 .0  1 772,0  1 781,0 - - 

Remise	à	neuf	des	systèmes	
d’émetteur et de communication 
des SCTM (phase 3)

Remise	à	neuf	des	émetteurs	et	de	l'électronique	des	Services	de 
communication	et	trafic	maritime.	Le	projet	consiste,	entre	autres,	à	mettre	
sur pied des centres de solutions techniques dans chacune des régions .

SCTM  17 727,0  6 301,0  2 000,0  2 000,0  1 000,0  6 426,0 - - 

Remise	à	neuf	des	radios	à	très 
haute fréquence

Remise	à	neuf	des	postes	radio	à	très	haute	fréquence	des	Services	de	
communication	et	trafic	maritime	à	leur	état	initial,	dans	toutes	les	régions	
où	ceux-ci	sont	désuets	ou	s'ils	risquent	de	tomber	en	panne.

SCTM  17 609,0  16 564,0  1 045,0 - - - - - 

RESTAuRATIoN DES CHENAuX DES VoIES NAVIGABLES  19 000,0   650,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 090,0 - 

BESOINS ORDINAIRES  19 000,0   650,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 090,0 - 

Restauration des chenaux reliant les 
Grands Lacs (phase 1)

Restauration de la profondeur indiquée sur les cartes navigables et la 
largeur théorique sécuritaire de la portion canadienne des chenaux sur la 
partie inférieure de la rivière Detroit (par exemple, les chenaux Livingstone 
et Amhertsburg), dans la zone du lac St-Clair (par exemple, la courbe 
sud-est de la  rivière St-Clair et les chenaux du lac St-Clair), ainsi que la 
rivière St . Mary . Ce projet permettra aux navires sur les Grands Lacs et 
dans la voie mairtime du Saint-Laurent de passer de façon sécuritaire et 
efficace	entre	les	Grands	Lacs	supérieurs	et	inférieurs.

GVN  19 000,0   650,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 090,0 - 

SYSTÈMES ET INFRASTRuCTuRE  240 233,9  41 600,0  32 040,2  24 818,5  22 065,5  18 967,1  15 762,0  84 980,0 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS  76 190,4  26 831,7  16 866,0  7 435,4  4 902,1  1 178,0  4 318,0  14 659,0 

Plateformes d’atterrissage pour 
hélicoptères sur les sites des aides 
à	la	navigation

Construction d'environ quatre-vingt-six nouvelles plateformes d'atterrissage 
pour	hélicoptère	à	Terre-Neuve-et-Labrador	afin	d'assurer	un	accès	sûr	aux	
sites	des	aides	à	la	navigation	existants.

Aides  2 567,0 - -  1 000,0  1 567,0 - - - 

Tableau 10 : Investissements	dans	les	infrastructures	des	programmes	–	de	2011-2012	à	2015-2016	(SUITE)

SUITE . . .

Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL
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Améliorations de l’échange des 
données d'affaires pour les navires

Munir	la	flotte	de	la	Garde	côtière	canadienne	d'un	système	amélioré	
d'échange des données opérationnelles entre les navires et les postes 
à	terre	et	vice	versa.

ÉPOF  4 086,0  1 551,2  1 534,8  1 000,0 - - - - 

Projet	d’amélioration	et	de	mise	à	jour	
du système SIRGCC

Modernisation du système de Solution informatisée du rendement de la 
Garde côtière canadienne . Cette solution représente l'outil de gestion le 
plus critique des activités dont dispose la Garde côtière pour faire état 
des activités des navires .

ÉPOF  3 472,4  1 912,3  1 240,0   320,1 - - - - 

Intégration du Système de gestion de 
l’information	de	la	flotte

Mise	à	niveau	et	intégration	de	divers	systèmes	opérationnels	et	de 
planification	de	la	flotte	dans	la	nouvelle	architecture.	Cette	architecture 
est la base de tous les systèmes de gestion d'information opérationnels 
de	la	flotte.

ÉPOF  3 450,2 - -  1 115,3  1 156,9  1 178,0 - - 

Système de suivi des vols Installation	d'un	système	de	suivi	des	vols	à	bord	de	chacun	des 
23 hélicoptères et des 18 navires porteurs d'hélicoptères que compte 
la	flotte	de	la	Garde	côtière.

ÉPOF  2 803,8  1 354,6  1 449,0 - - - - - 

Système de suivi des navires Installation	d'un	système	de	suivi	des	navires	presqu'en	temps	réel	à	bord	
de 110 petites embarcations et 116 navires de la Garde côtière .

ÉPOF  3 604,0  1 405,0  2 199,0 - - - - - 

"Pont" pour le système de gestion des 
biens

Conception et mise en œuvre d'une infrastructure de technologie de 
l'information et les éléments des applications qui seront nécessaires 
afin	d'intégrer	la	base	de	données	sur	l'entretien	des	biens	de	la	flotte 
(application du système MAINTelligence) et la base de données sur 
l'entretien	des	biens	à	terre	(application	du	système	MAXIMO).	Le 
projet disposera ainsi d'information complète et globale touchant 
l'entretien	de	biens	de	la	Garde	côtière	à	terre	et	à	bord	des	navires. 
Il permettra aussi au programme d'État de preparation des actifs 
terrestres	à	mieux	assurer	ses	services.

ÉPAT  1 832,0   576,0  1 256,0 - - - - - 

Réseau opérationnel de la GCC 
(OpNet)

Élaboration et mise en place d'un réseau opérationel national au sien de 
la Garde côtière, incluant la documentation, la formation et les processus 
relatifs	à	la	technologie	de	l'information.	Le	projet	fait	aussi	acquisition 
du	matériel	et	du	logiciel	nécessaires	à	l'utilisation	de	tous	les	systèmes/
applications opérationnels actuels de la Garde côtière en les plaçants sur 
une	infrastructure	de	réseau	standard	à	l'échelle	nationale.

ÉPAT  7 460,0 - - - - -  1 865,0  5 595,0 

Système de gestion de la 
configuration	et	de	gestion 
des données techniques

Élaboration et mise en œuvre d'un système amélioré devant faciliter 
l'acquisition	de	matériel	et	la	gestion	du	cycle	de	vie	grâce	à	une	infrastruc-
ture	d'information	faisant	l'objet	d'une	gestion	à	l'échelle	nationale.

ÉPAT  10 398,0  1 219,8  3 000,0  4 000,0  2 178,2 - - - 

Stations radio très haute fréquence 
des SCTM, dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador

Mise en place d'une couverture de fréquence de communication très 
élevés dans les zones ayants des bris de couverture, comme Rigolet 
et	Black	Tickle	au	Labrador,	et	la	baie	Blanche	à	Terre-Neuve.

SCTM  6 459,0 - - - - -  2 077,0  4 382,0 

Stations radio très haute 
fréquence des SCTM, dans 
la	région	du	Pacifique

Mise en place d'une couverture de fréquence de communication 
très élevés dans les zones ayants des bris de couverture, comme 
Port Renfrew, Berry Point, Bella Coola, Nanaimo et l'anse Jervis .

SCTM  5 058,0 - - - - -   376,0  4 682,0 

Système	d’identification	automatique Mise	en	œuvre	d'un	système	d'identification	automatique	à	très	haute	
fréquence	et	un	service	d'identification	et	de	repérage	à	longue	distance	
des	navires	au	Canada	afin	de	rehausser	ainsi	la	sécurité	maritime	et 
accroître	la	sécurité	de	la	navigation.

SM  25 000,0  18 812,8  6 187,2 - - - - - 6,187 .2 

REMPLACEMENTS  151 474,3  13 968,3  13 274,2  13 769,5  16 349,8  17 789,1  9 679,0  66 644,0 

Simulateurs de formation au Collège 
de la GCC

Remplacement de deux simulateurs au Collège de la Garde côtière 
canadienne, soit le simulateur de groupe motopropulseur marin et le
simulateur de radar de pilotage sans visibilité . Les deux simulateurs 
sont	au-delà	du	standard	de	l'industrie	de	dix	ans	pour	le	support	du 
matériel et du logiciel .

ÉPOF  7 249,0  3 183,0  4 065,7 - - - - - 

Tableau 10 : Investissements	dans	les	infrastructures	des	programmes	–	de	2011-2012	à	2015-2016	(SUITE)

Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL
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Améliorations de l’échange des 
données d'affaires pour les navires

Munir	la	flotte	de	la	Garde	côtière	canadienne	d'un	système	amélioré	
d'échange des données opérationnelles entre les navires et les postes 
à	terre	et	vice	versa.

ÉPOF  4 086,0  1 551,2  1 534,8  1 000,0 - - - - 

Projet	d’amélioration	et	de	mise	à	jour	
du système SIRGCC

Modernisation du système de Solution informatisée du rendement de la 
Garde côtière canadienne . Cette solution représente l'outil de gestion le 
plus critique des activités dont dispose la Garde côtière pour faire état 
des activités des navires .

ÉPOF  3 472,4  1 912,3  1 240,0   320,1 - - - - 

Intégration du Système de gestion de 
l’information	de	la	flotte

Mise	à	niveau	et	intégration	de	divers	systèmes	opérationnels	et	de 
planification	de	la	flotte	dans	la	nouvelle	architecture.	Cette	architecture 
est la base de tous les systèmes de gestion d'information opérationnels 
de	la	flotte.

ÉPOF  3 450,2 - -  1 115,3  1 156,9  1 178,0 - - 

Système de suivi des vols Installation	d'un	système	de	suivi	des	vols	à	bord	de	chacun	des 
23 hélicoptères et des 18 navires porteurs d'hélicoptères que compte 
la	flotte	de	la	Garde	côtière.

ÉPOF  2 803,8  1 354,6  1 449,0 - - - - - 

Système de suivi des navires Installation	d'un	système	de	suivi	des	navires	presqu'en	temps	réel	à	bord	
de 110 petites embarcations et 116 navires de la Garde côtière .

ÉPOF  3 604,0  1 405,0  2 199,0 - - - - - 

"Pont" pour le système de gestion des 
biens

Conception et mise en œuvre d'une infrastructure de technologie de 
l'information et les éléments des applications qui seront nécessaires 
afin	d'intégrer	la	base	de	données	sur	l'entretien	des	biens	de	la	flotte 
(application du système MAINTelligence) et la base de données sur 
l'entretien	des	biens	à	terre	(application	du	système	MAXIMO).	Le 
projet disposera ainsi d'information complète et globale touchant 
l'entretien	de	biens	de	la	Garde	côtière	à	terre	et	à	bord	des	navires. 
Il permettra aussi au programme d'État de preparation des actifs 
terrestres	à	mieux	assurer	ses	services.

ÉPAT  1 832,0   576,0  1 256,0 - - - - - 

Réseau opérationnel de la GCC 
(OpNet)

Élaboration et mise en place d'un réseau opérationel national au sien de 
la Garde côtière, incluant la documentation, la formation et les processus 
relatifs	à	la	technologie	de	l'information.	Le	projet	fait	aussi	acquisition 
du	matériel	et	du	logiciel	nécessaires	à	l'utilisation	de	tous	les	systèmes/
applications opérationnels actuels de la Garde côtière en les plaçants sur 
une	infrastructure	de	réseau	standard	à	l'échelle	nationale.

ÉPAT  7 460,0 - - - - -  1 865,0  5 595,0 

Système de gestion de la 
configuration	et	de	gestion 
des données techniques

Élaboration et mise en œuvre d'un système amélioré devant faciliter 
l'acquisition	de	matériel	et	la	gestion	du	cycle	de	vie	grâce	à	une	infrastruc-
ture	d'information	faisant	l'objet	d'une	gestion	à	l'échelle	nationale.

ÉPAT  10 398,0  1 219,8  3 000,0  4 000,0  2 178,2 - - - 

Stations radio très haute fréquence 
des SCTM, dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador

Mise en place d'une couverture de fréquence de communication très 
élevés dans les zones ayants des bris de couverture, comme Rigolet 
et	Black	Tickle	au	Labrador,	et	la	baie	Blanche	à	Terre-Neuve.

SCTM  6 459,0 - - - - -  2 077,0  4 382,0 

Stations radio très haute 
fréquence des SCTM, dans 
la	région	du	Pacifique

Mise en place d'une couverture de fréquence de communication 
très élevés dans les zones ayants des bris de couverture, comme 
Port Renfrew, Berry Point, Bella Coola, Nanaimo et l'anse Jervis .

SCTM  5 058,0 - - - - -   376,0  4 682,0 

Système	d’identification	automatique Mise	en	œuvre	d'un	système	d'identification	automatique	à	très	haute	
fréquence	et	un	service	d'identification	et	de	repérage	à	longue	distance	
des	navires	au	Canada	afin	de	rehausser	ainsi	la	sécurité	maritime	et 
accroître	la	sécurité	de	la	navigation.

SM  25 000,0  18 812,8  6 187,2 - - - - - 6,187 .2 

REMPLACEMENTS  151 474,3  13 968,3  13 274,2  13 769,5  16 349,8  17 789,1  9 679,0  66 644,0 

Simulateurs de formation au Collège 
de la GCC

Remplacement de deux simulateurs au Collège de la Garde côtière 
canadienne, soit le simulateur de groupe motopropulseur marin et le
simulateur de radar de pilotage sans visibilité . Les deux simulateurs 
sont	au-delà	du	standard	de	l'industrie	de	dix	ans	pour	le	support	du 
matériel et du logiciel .

ÉPOF  7 249,0  3 183,0  4 065,7 - - - - - 

Tableau 10 : Investissements	dans	les	infrastructures	des	programmes	–	de	2011-2012	à	2015-2016	(SUITE)

SUITE . . .
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des années 
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Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL

G
a

r
d

e
 c

ô
t

iè
r

e
 c

a
n

a
d

ie
n

n
e

 —
 P

L
a

n
 d

’in
V

e
S

t
iS

S
e

M
e

n
t

 in
t

É
G

r
É

 2011-2012 à
 2015-2016

51



iFleet Modernisation du système actuel qui est désuet en raison d'être 
construit	en	1993.	Le	projet	accroîtera	la	sécurité	du	système	et	assurera	
la fourniture de renseignements opportuns, en plus d'assurer la conformité 
aux politiques du Conseil du Trésor .

ÉPOF  4 919,3  4 138,8   780,5 - - - - - 

Modernisation du système MariTime Modernisation	du	système	actuel	MariTime	afin	d'établir	un	lien	entre	le	
système	et	le	noyau	commun	de	données	créé	à	l'intention	des	autres	
systèmes	de	la	flotte.	Le	projet	améliorera	les	aspects	de	planification	et	
des ressources humaines du système .

ÉPOF  4 970,0 - -   988,5  1 560,8  1 477,6   943,0 - 

Remplacement du système de 
positionnement mondial différentiel 
(DGPS)

Remplacement de l'équipement électronique et l'infrastructure des sites du 
système de positionnement mondial différentiel . Aides  30 474,0 - - -  1 510,0  1 533,0  5 720,0  21 711,0 

Remplacement de l'équipement 
du système de commande des 
communications (SCC) des SCTM

Remplacement de l'équipment du système de commande des 
communications dans 22 centres des Services de communications et 
trafic	maritimes.	Le	projet	remplacera	aussi	les	conosles	correspondantes,	
l'équipement de télécommande radio dans les sites éloignés, ainsi que 
deux simulateurs au nouveau centre de formation technique qui sont 
nécessaires au Collège de la Garde côtière canadienne . L'utilisation de 
la plus récente technologie permettra la commutation multi-fonctionnelle 
et la communication simultanée sur différentes fréquences radio .

SCTM  47 789,0  6 346,5  7 653,0  11 652,0  10 917,0  11 220,5 - - 

Remplacement du système 
d'enregistrement des données des 
SCTM

Remplacmeent du système de messages et de données désuets ainsi que 
le système de radiodiffusion automatique de messages (MDS/NAVTEX) 
par un nouveau système d'enregistrement de l'information dans 22 centres 
des	Services	de	communications	et	trafic	maritimes.

SCTM  4 611,0   300,0   775,0  1 129,0  1 423,0   984,0 - - 

Remplacement du SIGTM national 
des SCTM

Remplacement du système d'information sur la navigation maritime 
(INNAV)	par	un	Système	d'information	sur	la	gestion	du	trafic	maritime	
(SIGTM) national qui permettrait d'intégrer toutes les capacités 
approuvées, les mandats et les besoins en données .

SCTM  39 190,0 - - - -  1 156,0  1 174,0  36 860,0 

Système	de	radiogoniomtérie	à	très	
haute fréquence

Remise	à	neuf	du	système	de	radiogoniométrie	à	très	haute	fréquence	
dans	toutes	les	régions	où	il	est	désuet	ou	s'il	présente	un	risque	de 
panne . L'installation de nouveaux sites pour étendre la couverture de radio-
goniométrie	à	très	haute	fréquence	englobera	la	mise	an	oeuvre 
d'un projet distinct .

SCTM  12 272,0 - - -   939,0  1 418,0  1 842,0  8 073,0 

DESSAISISSEMENT ET AUTRE  9 742,0   800,0  1 900,0  1 600,0 - -  1 765,0  3 677,0 

Enlèvement de l'infrastructure LORAN 
C

Enlèvement de l'infrastructure LORAN C qui n'est plus nécessaire 
pour des raisons opérationnelles et qui pose des risques de santé et de 
sécurité	au	public	et	à	la	navigation	aérienne.	Ces	actifs	représentent	une	
responsabilité pour le ministère .

Aides  4 300,0   800,0  1 900,0  1 600,0 - - - - 

Enlèvement des infrastructures 
excédentaires

Enlèvements	des	infrastructures	excédentaires	des	Aides	à	la	navigation 
et	aux	Services	de	communications	et	trafic	maritimes	qui	ne	sont	plus	
requis pour les opérations et qui peut présenter des risques de sûreté 
et de sécurité au public . Ces actifs représentent une responsabilité pour 
le ministère .

Aides  5 442,0 - - - - -  1 765,0  3 677,0 

INFRASTRCUTURE NAVAREA DE L'ARCTIQUE  2 827,2 - -  2 013,6   813,6 - - - 

Infrastructure NAVAREA de l'arctique Mise en place de l'infrastructure NAVAREA dans l'Arctique . Les NAVAREA 
sont des zones géographiques établies dans lesquelles on coordonne la 
diffusion d'avertissements de navigation pour les marins et les communautés .

SCTM  2 827,2 - -  2 013,6   813,6 - - - 

Total pour l'infrastructure des 
programmes

 545 038,9  141 902,7  60 855,2  53 633,5  50 880,5  47 782,1  43 852,0  146 132,0 257,003.2 

Tableau 10 : Investissements	dans	les	infrastructures	des	programmes	–	de	2011-2012	à	2015-2016	(SUITE)
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iFleet Modernisation du système actuel qui est désuet en raison d'être 
construit	en	1993.	Le	projet	accroîtera	la	sécurité	du	système	et	assurera	
la fourniture de renseignements opportuns, en plus d'assurer la conformité 
aux politiques du Conseil du Trésor .

ÉPOF  4 919,3  4 138,8   780,5 - - - - - 

Modernisation du système MariTime Modernisation	du	système	actuel	MariTime	afin	d'établir	un	lien	entre	le	
système	et	le	noyau	commun	de	données	créé	à	l'intention	des	autres	
systèmes	de	la	flotte.	Le	projet	améliorera	les	aspects	de	planification	et	
des ressources humaines du système .

ÉPOF  4 970,0 - -   988,5  1 560,8  1 477,6   943,0 - 

Remplacement du système de 
positionnement mondial différentiel 
(DGPS)

Remplacement de l'équipement électronique et l'infrastructure des sites du 
système de positionnement mondial différentiel . Aides  30 474,0 - - -  1 510,0  1 533,0  5 720,0  21 711,0 

Remplacement de l'équipement 
du système de commande des 
communications (SCC) des SCTM

Remplacement de l'équipment du système de commande des 
communications dans 22 centres des Services de communications et 
trafic	maritimes.	Le	projet	remplacera	aussi	les	conosles	correspondantes,	
l'équipement de télécommande radio dans les sites éloignés, ainsi que 
deux simulateurs au nouveau centre de formation technique qui sont 
nécessaires au Collège de la Garde côtière canadienne . L'utilisation de 
la plus récente technologie permettra la commutation multi-fonctionnelle 
et la communication simultanée sur différentes fréquences radio .

SCTM  47 789,0  6 346,5  7 653,0  11 652,0  10 917,0  11 220,5 - - 

Remplacement du système 
d'enregistrement des données des 
SCTM

Remplacmeent du système de messages et de données désuets ainsi que 
le système de radiodiffusion automatique de messages (MDS/NAVTEX) 
par un nouveau système d'enregistrement de l'information dans 22 centres 
des	Services	de	communications	et	trafic	maritimes.

SCTM  4 611,0   300,0   775,0  1 129,0  1 423,0   984,0 - - 

Remplacement du SIGTM national 
des SCTM

Remplacement du système d'information sur la navigation maritime 
(INNAV)	par	un	Système	d'information	sur	la	gestion	du	trafic	maritime	
(SIGTM) national qui permettrait d'intégrer toutes les capacités 
approuvées, les mandats et les besoins en données .

SCTM  39 190,0 - - - -  1 156,0  1 174,0  36 860,0 

Système	de	radiogoniomtérie	à	très	
haute fréquence

Remise	à	neuf	du	système	de	radiogoniométrie	à	très	haute	fréquence	
dans	toutes	les	régions	où	il	est	désuet	ou	s'il	présente	un	risque	de 
panne . L'installation de nouveaux sites pour étendre la couverture de radio-
goniométrie	à	très	haute	fréquence	englobera	la	mise	an	oeuvre 
d'un projet distinct .

SCTM  12 272,0 - - -   939,0  1 418,0  1 842,0  8 073,0 

DESSAISISSEMENT ET AUTRE  9 742,0   800,0  1 900,0  1 600,0 - -  1 765,0  3 677,0 

Enlèvement de l'infrastructure LORAN 
C

Enlèvement de l'infrastructure LORAN C qui n'est plus nécessaire 
pour des raisons opérationnelles et qui pose des risques de santé et de 
sécurité	au	public	et	à	la	navigation	aérienne.	Ces	actifs	représentent	une	
responsabilité pour le ministère .

Aides  4 300,0   800,0  1 900,0  1 600,0 - - - - 

Enlèvement des infrastructures 
excédentaires

Enlèvements	des	infrastructures	excédentaires	des	Aides	à	la	navigation 
et	aux	Services	de	communications	et	trafic	maritimes	qui	ne	sont	plus	
requis pour les opérations et qui peut présenter des risques de sûreté 
et de sécurité au public . Ces actifs représentent une responsabilité pour 
le ministère .

Aides  5 442,0 - - - - -  1 765,0  3 677,0 

INFRASTRCUTURE NAVAREA DE L'ARCTIQUE  2 827,2 - -  2 013,6   813,6 - - - 

Infrastructure NAVAREA de l'arctique Mise en place de l'infrastructure NAVAREA dans l'Arctique . Les NAVAREA 
sont des zones géographiques établies dans lesquelles on coordonne la 
diffusion d'avertissements de navigation pour les marins et les communautés .

SCTM  2 827,2 - -  2 013,6   813,6 - - - 

Total pour l'infrastructure des 
programmes

 545 038,9  141 902,7  60 855,2  53 633,5  50 880,5  47 782,1  43 852,0  146 132,0 257,003.2 

Tableau 10 : Investissements	dans	les	infrastructures	des	programmes	–	de	2011-2012	à	2015-2016	(SUITE)

Description Activité
Coût estimatif 

total
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des années 
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TABLEAu 11 : INVESTISSEMENTS DANS LA FLOTTE – DE 2011-2012 à 2015-2016 
(MILLIERS DE DOLLARS)

Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL

Flotte de navires
RADouB - NAVIRES 347 656,1 36 969,0 66 155,0 59 650,0 64 400,0 64 400,0 59 400,0 21 663,8 314,005.0 

BESOINS ORDINAIRES 335 744,1 29 042,0 62 170,0 59 650,0 64 400,0 64 400,0 59 400,0 21 663,8 310,020.0 

Remise	à	neuf	des	véhicules	à 
coussin d'air (phase 2)

Remise	à	neuf	de	quatre	véhicules	à	coussin	d'air	(Phase	2)	dans	les	
régions	du	Québec	et	du	Pacifique,	afin	de	les	maintenir	dans	un	état	
opérationnel acceptable .

ÉPOF 3 289,0 2 437,1  310,0 - - - - - 

Remise	à	neuf	des	véhicules	à 
coussin d'air (phase 3)

Remise	à	neuf	de	véhicules	à	coussin	d'air	(Phase	3)	dans	les	régions 
du	Québec	et	du	Pacifique,	afin	de	les	maintenir	dans	un	état 
opérationnel acceptable .

ÉPOF 2 400,0 - -  600,0  600,0  600,0  600,0  679,0 

Remise	à	neuf	des	brise-glaces	
(phase 2)

Remise	à	neuf	de	possiblement	six	navires	brise-glace	(phase	2)	afin	de	
les maintenir dans un état opérationel acceptable . Les navires sont situés 
dans les région du Terre-Neuve-et-Labrador, des Maritimes et de Québec .

ÉPOF 13 662,5 10 428,7 3 190,0 - - - -  58,8 

Remise	à	neuf	des	brise-glaces	
(phase 3)

Remise	à	neuf	de	navires	brise-glace	(phase	3)	afin	de	les	maintenir	dans	
un état opérationel acceptable .

ÉPOF 13 730,0 - - 3 380,0 3 350,0 3 500,0 3 500,0  888,3 

Remise	à	neuf	de	brise-glaces	légers	
et de gros baliseurs (phase 2)

Remise	à	neuf	d'au	moins	sept	brise-glaces	légers	ou	gros	baliseurs	de	
la Garde côtière (phase 2) . Les navires choisis dans le cadre de ce projet 
sont le NGCC Ann Harvey, le NGCC Sir Wilfrid Laurier, le NGCC Edward 
Cornwallis, le NGCC George R . Pearkes, le NGCC Griffon, le NGCC 
Martha L . Black, le NGCC Sir William Alexander, et tout autre navire qui 
sous le groupe de brise-glace léger ou gros baliseur .

ÉPOF 8 755,0 6 625,6 2 000,0 1 078,8 - - - - 

Remise	à	neuf	de	brise-glaces	légers	
et de gros baliseurs (phase 3)

Remise	à	neuf	de	brise-glaces	légers	ou	gros	baliseurs	de	la	Garde 
côtière (phase 3) .

ÉPOF 5 956,8 - - - 1 650,0 2 153,4 2 153,4 5 416,7 

Remise	à	neuf	des	navires	de	service	
maritime (phase 3)

Remise	à	neuf	de	possiblement	seize	navires	de	services	maritimes	
(Phase	3)	afin	de	les	maintenir	dans	un	état	opérationel	acceptable.	Les	
navires sont situés dans les cinq régions de la Garde côtière .

ÉPOF 5 846,6 2 371,8 2 000,0 1 700,0 1 300,0  846,6 - - 

Remise	à	neuf	des	navires	hauturiers	
de recherche (phase 2)

Remise	à	neuf	d'au	moins	six	navires	hauturiers	de	recherche	(phase	2)	
afin	de	rapporter	l'équipement	à	bord	et	les	systèmes	à	leur	état	initial.	
Les navires choisis dans le cadre de ce projet sont le NGCC Teleost, le 
NGCC Alfred Needler, le NGCC Wilfred Templeman, NGCC John P . Tully, 
le NGCC WE Ricker, le NGCC Hudson, et tout autre navire qui relèvent du 
groupe de navire hauturier de recherche .

ÉPOF 9 134,9 2 734,5 2 100,0 2 620,7 - - 2 042,7 - 

Remise	à	neuf	des	navires	hauturiers	
de recherche (phase 3)

Remise	à	neuf	de	navires	hauturiers	de	recherche	(phase	3)	afin	de 
rapporter	l'équipement	à	bord	et	les	systèmes	à	leur	état	initial.	

ÉPOF 5 300,0 - - - 2 600,0 2 700,0 - 4 865,0 

Remise	à	neuf	des	navires	de 
patrouille (phase 3)

Remise	à	neuf	de	possiblement	vingt-neuf	navires	de	patrouille	(Phase	3)	
afin	de	les	maintenir	dans	un	état	opérationel	acceptable.	Les	navires	sont	
situés dans les cinq régions de la Garde côtière .

ÉPOF 6 957,9 1 456,2 2 100,0 2 000,0 2 000,0  857,9 - - 

3.1.2		 Investissements	dans	la	flotte
La liste des investissements dans la flotte réunit 
divers investissements ayant pour but d’assurer 
la durabilité et la sécurité à long terme de la 
flotte. Cela comprend des investissements 
dans de nouveaux petits navires et systèmes de 

navigation, ainsi que le radoub de navires et 
le prolongement de la durée de vie des navires 
pour les garder en service, à jour et opéra-
tionnels. Les investissements effectués pour 
l’approvisionnement de nouveaux gros navires 
sont décrits à la section 3.1.3.
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Tableau 11 : Investissements	dans	la	flotte  –	de	2011-2012	à	2015-2016 (SUITE)

Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL

Flotte de navires
RADouB - NAVIRES 347 656,1 36 969,0 66 155,0 59 650,0 64 400,0 64 400,0 59 400,0 21 663,8 314,005.0 

BESOINS ORDINAIRES 335 744,1 29 042,0 62 170,0 59 650,0 64 400,0 64 400,0 59 400,0 21 663,8 310,020.0 

Remise	à	neuf	des	véhicules	à 
coussin d'air (phase 2)

Remise	à	neuf	de	quatre	véhicules	à	coussin	d'air	(Phase	2)	dans	les	
régions	du	Québec	et	du	Pacifique,	afin	de	les	maintenir	dans	un	état	
opérationnel acceptable .

ÉPOF 3 289,0 2 437,1  310,0 - - - - - 

Remise	à	neuf	des	véhicules	à 
coussin d'air (phase 3)

Remise	à	neuf	de	véhicules	à	coussin	d'air	(Phase	3)	dans	les	régions 
du	Québec	et	du	Pacifique,	afin	de	les	maintenir	dans	un	état 
opérationnel acceptable .

ÉPOF 2 400,0 - -  600,0  600,0  600,0  600,0  679,0 

Remise	à	neuf	des	brise-glaces	
(phase 2)

Remise	à	neuf	de	possiblement	six	navires	brise-glace	(phase	2)	afin	de	
les maintenir dans un état opérationel acceptable . Les navires sont situés 
dans les région du Terre-Neuve-et-Labrador, des Maritimes et de Québec .

ÉPOF 13 662,5 10 428,7 3 190,0 - - - -  58,8 

Remise	à	neuf	des	brise-glaces	
(phase 3)

Remise	à	neuf	de	navires	brise-glace	(phase	3)	afin	de	les	maintenir	dans	
un état opérationel acceptable .

ÉPOF 13 730,0 - - 3 380,0 3 350,0 3 500,0 3 500,0  888,3 

Remise	à	neuf	de	brise-glaces	légers	
et de gros baliseurs (phase 2)

Remise	à	neuf	d'au	moins	sept	brise-glaces	légers	ou	gros	baliseurs	de	
la Garde côtière (phase 2) . Les navires choisis dans le cadre de ce projet 
sont le NGCC Ann Harvey, le NGCC Sir Wilfrid Laurier, le NGCC Edward 
Cornwallis, le NGCC George R . Pearkes, le NGCC Griffon, le NGCC 
Martha L . Black, le NGCC Sir William Alexander, et tout autre navire qui 
sous le groupe de brise-glace léger ou gros baliseur .

ÉPOF 8 755,0 6 625,6 2 000,0 1 078,8 - - - - 

Remise	à	neuf	de	brise-glaces	légers	
et de gros baliseurs (phase 3)

Remise	à	neuf	de	brise-glaces	légers	ou	gros	baliseurs	de	la	Garde 
côtière (phase 3) .

ÉPOF 5 956,8 - - - 1 650,0 2 153,4 2 153,4 5 416,7 

Remise	à	neuf	des	navires	de	service	
maritime (phase 3)

Remise	à	neuf	de	possiblement	seize	navires	de	services	maritimes	
(Phase	3)	afin	de	les	maintenir	dans	un	état	opérationel	acceptable.	Les	
navires sont situés dans les cinq régions de la Garde côtière .

ÉPOF 5 846,6 2 371,8 2 000,0 1 700,0 1 300,0  846,6 - - 

Remise	à	neuf	des	navires	hauturiers	
de recherche (phase 2)

Remise	à	neuf	d'au	moins	six	navires	hauturiers	de	recherche	(phase	2)	
afin	de	rapporter	l'équipement	à	bord	et	les	systèmes	à	leur	état	initial.	
Les navires choisis dans le cadre de ce projet sont le NGCC Teleost, le 
NGCC Alfred Needler, le NGCC Wilfred Templeman, NGCC John P . Tully, 
le NGCC WE Ricker, le NGCC Hudson, et tout autre navire qui relèvent du 
groupe de navire hauturier de recherche .

ÉPOF 9 134,9 2 734,5 2 100,0 2 620,7 - - 2 042,7 - 

Remise	à	neuf	des	navires	hauturiers	
de recherche (phase 3)

Remise	à	neuf	de	navires	hauturiers	de	recherche	(phase	3)	afin	de 
rapporter	l'équipement	à	bord	et	les	systèmes	à	leur	état	initial.	

ÉPOF 5 300,0 - - - 2 600,0 2 700,0 - 4 865,0 

Remise	à	neuf	des	navires	de 
patrouille (phase 3)

Remise	à	neuf	de	possiblement	vingt-neuf	navires	de	patrouille	(Phase	3)	
afin	de	les	maintenir	dans	un	état	opérationel	acceptable.	Les	navires	sont	
situés dans les cinq régions de la Garde côtière .

ÉPOF 6 957,9 1 456,2 2 100,0 2 000,0 2 000,0  857,9 - - 
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Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL

Remise	à	neuf	des	navires	des 
programmes (phase 2)

Remise	à	neuf	de	divers	Bateaux	de	sauvetage	SAR,	de	navires	des 
programmes	et	de	l'infrastructure	de	soutien	des	navires	basés	à	terre	
(phase 2) pour les maintenir dans un état opérationel acceptable . 
Diverses autres petites embarcatins sont également inclus dans ce projet . 
Les navires sont situés dans les cinq régions de la Garde côtière .

ÉPOF 8 716,0 2 358,3 1 300,0 1 565,5 1 500,0 - 1 075,1 1 075,1 

Remise	à	neuf	des	navires	des 
programmes (phase 3)

Remise	à	neuf	de	divers	Bateaux	de	sauvetage	SAR,	de	navires	des 
programmes	et	de	l'infrastructure	de	soutien	des	navires	basés	à	terre	
(phase 3) pour les maintenir dans un état opérationel acceptable . 
Diverses autres petites embarcatins sont également inclus dans ce projet . 
Les navires sont situés dans les cinq régions de la Garde côtière .

ÉPOF 4 774,2 - - - - 2 342,1 2 432,1 3 985,6 

Remise	à	neuf	des	navires	de 
recherche (phase 2)

Remise	à	neuf	d'au	moins	quatre	navires	de	recherche	et	de	l'infrastructure	
de	soutien	des	navires	basés	à	terre	(phase	2)	pour	les	maintenir	dans	un	
état opérationel acceptable . Les navires choisis dans le cadre de ce projet 
sont le NGCC Matthew, le NGCC Limnos, le NGCC Neocaligus et le NGCC 
Vector . Il est possible que certains de ces navires seront remplacés par de 
nouvelles acquisitions pendant la durée de ce projet .

ÉPOF 4 487,6  629,8  800,0  855,0  800,0  800 .0  283,1  421,7 

Remise	à	neuf	des	navires	de 
recherche (phase 3)

Remise	à	neuf	de	navires	de	recherche	et	de	l'infrastructure	de	soutien	des	
navires	basés	à	terre	(phase	3)	pour	les	maintenir	dans	un	état	opérationel	
acceptable .

ÉPOF 1 713,6 - - - - - 1 713,6 4 273,6 

Projet d'actualisation des 
radoubs - Région Centre et Arctique

Remise	à	neuf	ou	radoub	annuel	des	différents	navires	de	la	Garde	côtière	
canadienne dans la région Centre et arctique, de sorte que les navires 
peuvent	continuer	à	exercer	leurs	missions.	Ce	projet	couvre	la	période	de	
2011-12	à	2015-2016.

ÉPOF 20 088,4 - 4 017,7 4 017,7 4 017,7 4 017,7 4 017,7 - 

Projet d'actualisation des 
radoubs - Région Maritimes

Remise	à	neuf	ou	radoub	annuel	des	différents	navires	de	la	Garde	côtière	
canadienne dans la région des Maritimes, de sorte que les navires peuvent 
continuer	à	exercer	leurs	missions.	Ce	projet	couvre	la	période	de	2011-12	
à	2015-2016.

ÉPOF 40 711,5 - 8 142,3 8 142,3 8 142,3 8 142,3 8 142,3 - 

Projet d'actualisation des radoubs - 
Région Terre-Neuve-et-Labrador

Remise	à	neuf	ou	radoub	annuel	des	différents	navires	de	la	Garde	côtière	
canadienne dans la région Terre-Neuve-et-Labrador de sorte que les 
navires	peuvent	continuer	à	exercer	leurs	missions.	Ce	projet	couvre	la	
période	de	2011-12	à	2015-2016.

ÉPOF 71 240 .9 - 18 414,2 10 894,2 15 644,2 15 644,2 10 644,1 - 

Projet d'actualisation des 
radoubs - Région Pacifque

Remise	à	neuf	ou	radoub	annuel	des	différents	navires	de	la	Garde	côtière	
canadienne	dans	la	région	Pacifique,	de	sorte	que	les	navires	peuvent	
continuer	à	exercer	leurs	missions.	Ce	projet	couvre	la	période	de	2011-12	
à	2015-2016.

ÉPOF 42 573,1 - 8 514,6 8 514,6 8 514,6 8 514,6 8 514,6 - 

Projet d'actualisation des 
radoubs - Région Québec

Remise	à	neuf	ou	radoub	annuel	des	différents	navires	de	la	Garde	côtière	
canadienne dans la région du Québec, de sorte que les navires peuvent 
continuer	à	exercer	leurs	missions.	Ce	projet	couvre	la	période	de	2011-12	
à	2015-2016.

ÉPOF 66 406,1 - 9 281,2 14 281,2 14 281,2 14 281,2 14 281,3 - 

BESOINS NON PRÉVUS 11 912,0 7 927,0 3 985,0 - - - - - 3,985.0 

Radoub majeur du NGCC 
Pierre Radisson

Remise	à	neuf	du	système	de	propulsion	du	navire	fera	en	sorte	que	le	
navire reste opérationnel et pourra répondre aux exigences du programme .

ÉPOF 11 912,0 7 927,0 3 985,0 - - - - - 

RADouB - HÉLICoPTÈRES 33 600,0 - 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 

BESOINS ORDINAIRES 33 600,0 - 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 

Radoub des hélicoptères de la GCC, 
de	2011	à	2013

Réparation et entretien pour maintenir la sûreté des hélicoptères et de la 
capacité	nécessaires	pour	veiller	à	ce	que	la	flotte	d'hélicoptères	puisse	
continuer	à	être	opérationnel	entre	2011	et	2013.

ÉPOF 16 800,0 - 5 600,0 5 600,0 5 600,0 - - - 

Radoub des hélicoptères de la GCC, 
de	2014	à	2016

Réparation et entretien pour maintenir la sûreté des hélicoptères et de la 
capacité	nécessaires	pour	veiller	à	ce	que	la	flotte	d'hélicoptères	puisse	
continuer	à	être	opérationnel	entre	2014	et	2016.

ÉPOF 16 800,0 - - - - 5 600,0 5 600,0 5 600,0 

Tableau 11 : Investissements	dans	la	flotte  –	de	2011-2012	à	2015-2016 (SUITE)
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Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL

Remise	à	neuf	des	navires	des 
programmes (phase 2)

Remise	à	neuf	de	divers	Bateaux	de	sauvetage	SAR,	de	navires	des 
programmes	et	de	l'infrastructure	de	soutien	des	navires	basés	à	terre	
(phase 2) pour les maintenir dans un état opérationel acceptable . 
Diverses autres petites embarcatins sont également inclus dans ce projet . 
Les navires sont situés dans les cinq régions de la Garde côtière .

ÉPOF 8 716,0 2 358,3 1 300,0 1 565,5 1 500,0 - 1 075,1 1 075,1 

Remise	à	neuf	des	navires	des 
programmes (phase 3)

Remise	à	neuf	de	divers	Bateaux	de	sauvetage	SAR,	de	navires	des 
programmes	et	de	l'infrastructure	de	soutien	des	navires	basés	à	terre	
(phase 3) pour les maintenir dans un état opérationel acceptable . 
Diverses autres petites embarcatins sont également inclus dans ce projet . 
Les navires sont situés dans les cinq régions de la Garde côtière .

ÉPOF 4 774,2 - - - - 2 342,1 2 432,1 3 985,6 

Remise	à	neuf	des	navires	de 
recherche (phase 2)

Remise	à	neuf	d'au	moins	quatre	navires	de	recherche	et	de	l'infrastructure	
de	soutien	des	navires	basés	à	terre	(phase	2)	pour	les	maintenir	dans	un	
état opérationel acceptable . Les navires choisis dans le cadre de ce projet 
sont le NGCC Matthew, le NGCC Limnos, le NGCC Neocaligus et le NGCC 
Vector . Il est possible que certains de ces navires seront remplacés par de 
nouvelles acquisitions pendant la durée de ce projet .

ÉPOF 4 487,6  629,8  800,0  855,0  800,0  800 .0  283,1  421,7 

Remise	à	neuf	des	navires	de 
recherche (phase 3)

Remise	à	neuf	de	navires	de	recherche	et	de	l'infrastructure	de	soutien	des	
navires	basés	à	terre	(phase	3)	pour	les	maintenir	dans	un	état	opérationel	
acceptable .

ÉPOF 1 713,6 - - - - - 1 713,6 4 273,6 

Projet d'actualisation des 
radoubs - Région Centre et Arctique

Remise	à	neuf	ou	radoub	annuel	des	différents	navires	de	la	Garde	côtière	
canadienne dans la région Centre et arctique, de sorte que les navires 
peuvent	continuer	à	exercer	leurs	missions.	Ce	projet	couvre	la	période	de	
2011-12	à	2015-2016.

ÉPOF 20 088,4 - 4 017,7 4 017,7 4 017,7 4 017,7 4 017,7 - 

Projet d'actualisation des 
radoubs - Région Maritimes

Remise	à	neuf	ou	radoub	annuel	des	différents	navires	de	la	Garde	côtière	
canadienne dans la région des Maritimes, de sorte que les navires peuvent 
continuer	à	exercer	leurs	missions.	Ce	projet	couvre	la	période	de	2011-12	
à	2015-2016.

ÉPOF 40 711,5 - 8 142,3 8 142,3 8 142,3 8 142,3 8 142,3 - 

Projet d'actualisation des radoubs - 
Région Terre-Neuve-et-Labrador

Remise	à	neuf	ou	radoub	annuel	des	différents	navires	de	la	Garde	côtière	
canadienne dans la région Terre-Neuve-et-Labrador de sorte que les 
navires	peuvent	continuer	à	exercer	leurs	missions.	Ce	projet	couvre	la	
période	de	2011-12	à	2015-2016.

ÉPOF 71 240 .9 - 18 414,2 10 894,2 15 644,2 15 644,2 10 644,1 - 

Projet d'actualisation des 
radoubs - Région Pacifque

Remise	à	neuf	ou	radoub	annuel	des	différents	navires	de	la	Garde	côtière	
canadienne	dans	la	région	Pacifique,	de	sorte	que	les	navires	peuvent	
continuer	à	exercer	leurs	missions.	Ce	projet	couvre	la	période	de	2011-12	
à	2015-2016.

ÉPOF 42 573,1 - 8 514,6 8 514,6 8 514,6 8 514,6 8 514,6 - 

Projet d'actualisation des 
radoubs - Région Québec

Remise	à	neuf	ou	radoub	annuel	des	différents	navires	de	la	Garde	côtière	
canadienne dans la région du Québec, de sorte que les navires peuvent 
continuer	à	exercer	leurs	missions.	Ce	projet	couvre	la	période	de	2011-12	
à	2015-2016.

ÉPOF 66 406,1 - 9 281,2 14 281,2 14 281,2 14 281,2 14 281,3 - 

BESOINS NON PRÉVUS 11 912,0 7 927,0 3 985,0 - - - - - 3,985.0 

Radoub majeur du NGCC 
Pierre Radisson

Remise	à	neuf	du	système	de	propulsion	du	navire	fera	en	sorte	que	le	
navire reste opérationnel et pourra répondre aux exigences du programme .

ÉPOF 11 912,0 7 927,0 3 985,0 - - - - - 

RADouB - HÉLICoPTÈRES 33 600,0 - 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 

BESOINS ORDINAIRES 33 600,0 - 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 

Radoub des hélicoptères de la GCC, 
de	2011	à	2013

Réparation et entretien pour maintenir la sûreté des hélicoptères et de la 
capacité	nécessaires	pour	veiller	à	ce	que	la	flotte	d'hélicoptères	puisse	
continuer	à	être	opérationnel	entre	2011	et	2013.

ÉPOF 16 800,0 - 5 600,0 5 600,0 5 600,0 - - - 

Radoub des hélicoptères de la GCC, 
de	2014	à	2016

Réparation et entretien pour maintenir la sûreté des hélicoptères et de la 
capacité	nécessaires	pour	veiller	à	ce	que	la	flotte	d'hélicoptères	puisse	
continuer	à	être	opérationnel	entre	2014	et	2016.

ÉPOF 16 800,0 - - - - 5 600,0 5 600,0 5 600,0 

Tableau 11 : Investissements	dans	la	flotte  –	de	2011-2012	à	2015-2016 (SUITE)
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Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL

GESTIoN DE L'ENTRETIEN DES NAVIRES 35 940,5 3 200,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 - 

BESOINS ORDINAIRES 35 940,5 3 200,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 - 

Système de gestion de l'entretien des 
navires	de	2010	à	2012

Mise en œuvre du système de gestion de l'entretien des navires de la 
Garde	côtière	afin	de	permettre	l'organisatio	de	mieux	gérer	les	défis	liés 
à	l'exploitation	d'une	flotte	diversifiée	de	navires	entre	2010	et	2012.

ÉPOF 16 440,5 3 200,0 6 500,0 6 500,0 - - - - 

Système de gestion de l'entretien des 
navires	de	2013	à	2015

Mise en œuvre du système de gestion de l'entretien des navires de la 
Garde	côtière	afin	de	permettre	l'organisatio	de	mieux	gérer	les	défis	liés 
à	l'exploitation	d'une	flotte	diversifiée	de	navires	entre	2013	et	2015.

ÉPOF 19 500,0 - - - 6 500,0 6 500,0 6 500,0 - 

REMPLACEMENT DES PETITES 
EMBARCATIoNS

30 000,0 - 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 

BESOINS ORDINAIRES 30 000,0 - 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 

Plan d'acquisition des petites 
embarcations	de	2011	à	2013

Acquisition	d'environ	150	petites	embaracations	afin	de	remplacer	la	
capacité	courrante,	lors	des	années	2011	à	2013.	Ces	embarcations	ont	
été	identifié	comme	la	première	priorité	de	le	remplacement	et	représentent	
seulement une petite portion des 3 000 petites embarcations actuellement 
détenue par la Garde côtière .

ÉPOF 15 000,0 - 5 000,0 5 000,0 5 000,0 - - - 

Plan d'acquisition des petites 
embarcations	de	2014	à	2016

Acquisition	d'environ	150	petites	embaracations	afin	de	remplacer	la	
capacité	courrante,	lors	des	années	2014	à	2016.	Ces	embarcations	ont	
été	identifié	comme	la	première	priorité	de	le	remplacement	et	représentent	
seulement une petite portion des 3 000 petites embarcations actuellement 
détenue par la Garde côtière .

ÉPOF 15 000,0 - - - - 5 000,0 5 000,0 5 000,0 

REMPLACEMENT DES PETITS 
NAVIRES

221 018,4 1 715,9 8 971,6 2 588,4 8 313,4 27 923,2 39 225,8 132 280,1 

REPLACEMENTS PRÉVUS 213 710,1 1 715,9 1 663,3 2 588,4 8 313,4 27 923,2 39 225,8 132 280,1 

Acquisition de navires semi-hauturiers 
de sciences halieutiques

Acquisition d'un navire pour remplacer les capacités du NGCC Shamook et 
pouvant	effectuer	les	missions	nécessaires	de	façon	efficiente	et	efficace.

ÉPOF 19 119,4 - - - - 1 000,0 6 145,8 11 973,6 

Acquisition d'un navire spécialisé Acquisition d'un navire pour maintenir les niveaux de service requis pour 
répondre aux exigences du programme qui remplacera le NGCC A .H . 
Chevarie .

ÉPOF 4 289,2 1 715,9 1 663,3  910,0 - - - - 

Acquisition d'un navire spécialisé Acquisition d'un navire pour maintenir les niveaux de service requis pour 
répondre aux exigences du programme qui remplacera le NGCC Otter Bay .

ÉPOF 4 599,5 - - 1 678,4 2 697,9  223,2 - - 

Acquisition de dix embarcations de 
recherche et sauvetage

Acquisition	de	dix	Bateaux	de	sauvetage	SAR	à	haute	endurance.	Ce	
projet	permettra	à	continuer	de	faire	la	transition	entre	de	diverses	classes	
de navires obsolètes et les remplacer avec une capacité de bateaux de 
sauvetage modernes de catégorie 'Arun'  .

ÉPOF 90 091,5 - - - 3 615,5 15 700,0 15 080,0 55 696,0 

Acquisition de deux navires 
hydrographiques et de sondage 
de chenal

Acquisition	de	deux	navires	pour	aider	la	Garde	côtière	à	répondre	à	ses	
exigences opérationnelles et ses niveaux de service établis dans la région 
du Québec pour remplacer le NGCC GC-03 et le NGCC F .C .G . Smith .

ÉPOF 28 972,2 - - - 2 000,0 10 000,0 10 000,0 6 972,2 

Acquisition de deux navires 
scientifiques	semi-hauturiers

Acquisition de deux navires qui formeront une plate-forme optimale pour 
effectuer	des	missions	de	manière	efficace.

ÉPOF 66 638,3 - - - - 1 000,0 8 000,0 57 638,3 

BESOINS NON PRÉVUS 7 308,3 - 7 308,3 - - - - - 

Acquisition de navires semi-hauturiers 
de sciences halieutiques

Exigences résiduelles de l'acquisition de trois navires semi-hauturiers de 
sciences halieutiques compris dans le cadre du Plan d'action économique .

ÉPOF 7 308,3 - 7 308,3 - - - - - 

MoDERNISATIoN DES SYSTÈMES ET DES ASPECTS TECHNIQuES Du NAVIRE 10 233,8 5 780,1 2 200,0 2 253,7 - - - - 

REPLACEMENTS 10 233,8 5 780,1 2 200,0 2 253,7 - - - - 

Systèmes de navigation intégrés Acquisition	et	installation	d'un	système	d'identification	automatique 
universel de bord, de systèmes de positionnement global différentiel 
et de systèmes électronique de cartes nautiques sur certains navires 
de la Garde côtière .

ÉPOF 10 233,8 5 780,1 2 200,0 2 253,7 - - - - 

Total	pour	la	flotte	de	navires 678 448,8 47 665,0 94 426,6 81 592,1 89 813,4 109 423,2 115 725,8 164 543,9 490,981.1 

Tableau 11 : Investissements	dans	la	flotte  –	de	2011-2012	à	2015-2016 (SUITE)
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Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années
5-Year 
ToTAL

GESTIoN DE L'ENTRETIEN DES NAVIRES 35 940,5 3 200,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 - 

BESOINS ORDINAIRES 35 940,5 3 200,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 - 

Système de gestion de l'entretien des 
navires	de	2010	à	2012

Mise en œuvre du système de gestion de l'entretien des navires de la 
Garde	côtière	afin	de	permettre	l'organisatio	de	mieux	gérer	les	défis	liés 
à	l'exploitation	d'une	flotte	diversifiée	de	navires	entre	2010	et	2012.

ÉPOF 16 440,5 3 200,0 6 500,0 6 500,0 - - - - 

Système de gestion de l'entretien des 
navires	de	2013	à	2015

Mise en œuvre du système de gestion de l'entretien des navires de la 
Garde	côtière	afin	de	permettre	l'organisatio	de	mieux	gérer	les	défis	liés 
à	l'exploitation	d'une	flotte	diversifiée	de	navires	entre	2013	et	2015.

ÉPOF 19 500,0 - - - 6 500,0 6 500,0 6 500,0 - 

REMPLACEMENT DES PETITES 
EMBARCATIoNS

30 000,0 - 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 

BESOINS ORDINAIRES 30 000,0 - 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 

Plan d'acquisition des petites 
embarcations	de	2011	à	2013

Acquisition	d'environ	150	petites	embaracations	afin	de	remplacer	la	
capacité	courrante,	lors	des	années	2011	à	2013.	Ces	embarcations	ont	
été	identifié	comme	la	première	priorité	de	le	remplacement	et	représentent	
seulement une petite portion des 3 000 petites embarcations actuellement 
détenue par la Garde côtière .

ÉPOF 15 000,0 - 5 000,0 5 000,0 5 000,0 - - - 

Plan d'acquisition des petites 
embarcations	de	2014	à	2016

Acquisition	d'environ	150	petites	embaracations	afin	de	remplacer	la	
capacité	courrante,	lors	des	années	2014	à	2016.	Ces	embarcations	ont	
été	identifié	comme	la	première	priorité	de	le	remplacement	et	représentent	
seulement une petite portion des 3 000 petites embarcations actuellement 
détenue par la Garde côtière .

ÉPOF 15 000,0 - - - - 5 000,0 5 000,0 5 000,0 

REMPLACEMENT DES PETITS 
NAVIRES

221 018,4 1 715,9 8 971,6 2 588,4 8 313,4 27 923,2 39 225,8 132 280,1 

REPLACEMENTS PRÉVUS 213 710,1 1 715,9 1 663,3 2 588,4 8 313,4 27 923,2 39 225,8 132 280,1 

Acquisition de navires semi-hauturiers 
de sciences halieutiques

Acquisition d'un navire pour remplacer les capacités du NGCC Shamook et 
pouvant	effectuer	les	missions	nécessaires	de	façon	efficiente	et	efficace.

ÉPOF 19 119,4 - - - - 1 000,0 6 145,8 11 973,6 

Acquisition d'un navire spécialisé Acquisition d'un navire pour maintenir les niveaux de service requis pour 
répondre aux exigences du programme qui remplacera le NGCC A .H . 
Chevarie .

ÉPOF 4 289,2 1 715,9 1 663,3  910,0 - - - - 

Acquisition d'un navire spécialisé Acquisition d'un navire pour maintenir les niveaux de service requis pour 
répondre aux exigences du programme qui remplacera le NGCC Otter Bay .

ÉPOF 4 599,5 - - 1 678,4 2 697,9  223,2 - - 

Acquisition de dix embarcations de 
recherche et sauvetage

Acquisition	de	dix	Bateaux	de	sauvetage	SAR	à	haute	endurance.	Ce	
projet	permettra	à	continuer	de	faire	la	transition	entre	de	diverses	classes	
de navires obsolètes et les remplacer avec une capacité de bateaux de 
sauvetage modernes de catégorie 'Arun'  .

ÉPOF 90 091,5 - - - 3 615,5 15 700,0 15 080,0 55 696,0 

Acquisition de deux navires 
hydrographiques et de sondage 
de chenal

Acquisition	de	deux	navires	pour	aider	la	Garde	côtière	à	répondre	à	ses	
exigences opérationnelles et ses niveaux de service établis dans la région 
du Québec pour remplacer le NGCC GC-03 et le NGCC F .C .G . Smith .

ÉPOF 28 972,2 - - - 2 000,0 10 000,0 10 000,0 6 972,2 

Acquisition de deux navires 
scientifiques	semi-hauturiers

Acquisition de deux navires qui formeront une plate-forme optimale pour 
effectuer	des	missions	de	manière	efficace.

ÉPOF 66 638,3 - - - - 1 000,0 8 000,0 57 638,3 

BESOINS NON PRÉVUS 7 308,3 - 7 308,3 - - - - - 

Acquisition de navires semi-hauturiers 
de sciences halieutiques

Exigences résiduelles de l'acquisition de trois navires semi-hauturiers de 
sciences halieutiques compris dans le cadre du Plan d'action économique .

ÉPOF 7 308,3 - 7 308,3 - - - - - 

MoDERNISATIoN DES SYSTÈMES ET DES ASPECTS TECHNIQuES Du NAVIRE 10 233,8 5 780,1 2 200,0 2 253,7 - - - - 

REPLACEMENTS 10 233,8 5 780,1 2 200,0 2 253,7 - - - - 

Systèmes de navigation intégrés Acquisition	et	installation	d'un	système	d'identification	automatique 
universel de bord, de systèmes de positionnement global différentiel 
et de systèmes électronique de cartes nautiques sur certains navires 
de la Garde côtière .

ÉPOF 10 233,8 5 780,1 2 200,0 2 253,7 - - - - 

Total	pour	la	flotte	de	navires 678 448,8 47 665,0 94 426,6 81 592,1 89 813,4 109 423,2 115 725,8 164 543,9 490,981.1 

Tableau 11 : Investissements	dans	la	flotte  –	de	2011-2012	à	2015-2016 (SUITE)
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TABLEAu 12 : INVESTISSEMENTS POUR L’APPROVISIONNEMENT DE GROS NAVIRES, 
DE 2011-2012 à 2015-2016 (MILLIERS DE DOLLARS)

Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années

Approvisionnement de gros navires

Véhicule	à	coussin	d'air
Un	véhicule	à	coussin	d’air	pour	remplacer	la	capacité	du	NGCC	Penac	à	
la	base	de	véhicules	à	coussin	d’air	Sea	Island,	située	à 
Richmond, en Colombie-Britannique .

ÉPOF 27 250,0 2 100,0 9 950,0 9 360,0 4 820,0 1 020,0 - - 

Patrouilleurs semi-hauturiers
Neuf patrouilleurs semi-hauturiers pour la prestation des services des 
programmes de sécurité maritime et de conservation et de protection .

ÉPOF 227 000,0 54 430,3 89 154,0 73 456,7 9 959,0 - - - 

Navires hauturier de sciences halieu-
tiques

Quatre navires hauturiers de sciences halieutiques pour remplacer la 
capacité actuelle du NGCC Alfred Needler, du NGCC Wilfred Templeman, 
du NGCC W . E . Ricker et du NGCC Teleost .

ÉPOF 244 000,0 6 867,4 5 745,1 50 829,2 76 659,2 80 389,8 23 509,3 - 

Navire hauturier de sciences halieu-
tiques et océanographiques

Un	navire	hauturier	de	sciences	halieutiques	et	océanographiques	afin 
de remplacer la capacité actuelle du NGCC Hudson .

ÉPOF 144 400,0 2 481,2 5 147,1 43 604,6 61 100,0 21 500,0 10 567,1 - 

Brise-glace polaire
Un	brise-glace	polaire	afin	d’aider	la	Garde	côtière	canadienne	à	s’acquitter	
de son mandat en matière de déglaçage .

ÉPOF 800 000,0 13 879,2 10 915,6 11 491,2 76 514,0 223 000,0 226 000,0 238 200,0 

Total pour l'approvisionnement de 
gros navires

1442 650,0 79 758,1 120 911,8 188 741,7 229 052,2 325 909,8 260 076,4 238 200,0 

3 .1 .3  Investissements pour 
  l’approvisionnement de 
  gros navires
Les investissements pour l’achat de gros navires 
ont été séparés des autres investissements dans 
la flotte en raison de leur ordre de grandeur et 

de leurs importants besoins financiers. Ensemble, 
les investissements présentés à la section 3.1.2 
et la liste des investissements pour l’achat de 
gros navires ci-dessous représentent une vision 
à long terme cohérente des investissements 
pour la flotte de la Garde côtière canadienne.
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Tableau 12 :	Investissements	pour	l’approvisionnement	de	gros	navires,	de	2011-2012	à	2015-2016	(milliers	de	dollars)	(SUITE)

Description Activité
Coût estimatif 

total

Dépenses 
des années 

précédentes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Dépenses des 
prochaines 

années

Approvisionnement de gros navires

Véhicule	à	coussin	d'air
Un	véhicule	à	coussin	d’air	pour	remplacer	la	capacité	du	NGCC	Penac	à	
la	base	de	véhicules	à	coussin	d’air	Sea	Island,	située	à 
Richmond, en Colombie-Britannique .

ÉPOF 27 250,0 2 100,0 9 950,0 9 360,0 4 820,0 1 020,0 - - 

Patrouilleurs semi-hauturiers
Neuf patrouilleurs semi-hauturiers pour la prestation des services des 
programmes de sécurité maritime et de conservation et de protection .

ÉPOF 227 000,0 54 430,3 89 154,0 73 456,7 9 959,0 - - - 

Navires hauturier de sciences halieu-
tiques

Quatre navires hauturiers de sciences halieutiques pour remplacer la 
capacité actuelle du NGCC Alfred Needler, du NGCC Wilfred Templeman, 
du NGCC W . E . Ricker et du NGCC Teleost .

ÉPOF 244 000,0 6 867,4 5 745,1 50 829,2 76 659,2 80 389,8 23 509,3 - 

Navire hauturier de sciences halieu-
tiques et océanographiques

Un	navire	hauturier	de	sciences	halieutiques	et	océanographiques	afin 
de remplacer la capacité actuelle du NGCC Hudson .

ÉPOF 144 400,0 2 481,2 5 147,1 43 604,6 61 100,0 21 500,0 10 567,1 - 

Brise-glace polaire
Un	brise-glace	polaire	afin	d’aider	la	Garde	côtière	canadienne	à	s’acquitter	
de son mandat en matière de déglaçage .

ÉPOF 800 000,0 13 879,2 10 915,6 11 491,2 76 514,0 223 000,0 226 000,0 238 200,0 

Total pour l'approvisionnement de 
gros navires

1442 650,0 79 758,1 120 911,8 188 741,7 229 052,2 325 909,8 260 076,4 238 200,0 
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Activité de 
programme Acronyme

Exemples de 
dépenses

Dépenses prévues

Total2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Aides	à	la	
navigation

Aides Remise	à	neuf,	
modernisation et 
remplacement 
des	aides	à	la	
navigation	à	terre	
et	flottantes

12 955,6 13 098,0 12 926,0 9 226,0 17 733,0 65 938,6 

Services de 
communications 
et	de	trafic	
maritimes

SCTM Modernisation de 
l’équipement de 
communication 
dans les centres 
des SCTM et les 
sites éloignés

 22 272,3  25 079,6  26 459,6  28 485,5  10 969,0 113 265,9 

Services 
d’intervention 
environne-
mentale

IE Achat 
d’équipement 
d’intervention 
environnementale

       - 4 117,0 2 684,0 3 500,0 9 152,0 19 453,0 

Sûreté maritime SM Création de 
systèmes 
essentiels de 
surveillance et de 
suivi des navires

6 187,2       -       -       -       - 6 187,2 

Gestion des 
voies navigables

GVN Restauration 
de la partie 
canadienne des 
chenaux reliant 
les Grands Lacs

3 815,0 3 815,0 3 815,0 3 815,0 3 090,0 18 350,0 

État de 
préparation des 
biens	à	terre

ÉPBT Création 
d’un réseau 
opérationnel 
national pour les 
applications et 
les systèmes de 
la GCC

4 356,1 4 100,0 2 278,2     100,0 1 965,0 12 799,3 

État de 
préparation 
opérationnelle 
de	la	flotte

ÉPOF Remplacement, 
remise en état 
et modernisation 
des navires de 
la	flotte	et	des	
systèmes de 
navigation

226 607,4 273 757,7 321 583,3 437 988,6 376 745,2 1 636 682,2 

Total   276 193,6 323 967,3 369 746,1 483 115,1 419 654,2 1 872 676,2 

TABLEAu 13 : INVESTISSEMENTS PRÉVUS SELON L‘ACTIVITÉ DE PROGRAMME, 
DE 2011-2012 à 2015-2016 (MILLIERS DE DOLLARS)

veuillez consulter le plan d’activités annuel 
de la GCC, qui se trouve sur le site Web de 
l’organisme, à l’adresse : http://www.ccg-gcc.
gc.ca/fra/GCC/Publications. 

Le niveau prévu d’investissement dans chaque 
activité de programme au cours de l’horizon de 
planification de 2011-2012 à 2015-2016 est 
présenté dans le tableau suivant.

3.2  INVESTISSEMENTS SELoN  
  L’ARCHITECTuRE D’ACTIVITÉS  
  DE PRoGRAMME
Comme dans tous les ministères et organismes 
du gouvernement du Canada, les biens de la 
Garde côtière doivent être organisés dans le 
contexte d’une architecture d’activités de 
programme (AAP). Pour de plus amples 
renseignements sur l’architecture d’activités 
de programme (AAP) de la Garde côtière, 
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CONCLUSION

Le Plan d’investissement intégré crée des 
bases solides pour toutes les activités 
d’investissement, actuelles et à venir, de 

la Garde côtière canadienne. Il comprend une 
participation nationale afin de façonner une voix 
unifiée de la Garde côtière et une vision claire 
de la façon de dépenser les rares ressources.

Au cours du prochain cycle de planification de 
cinq ans, la Garde côtière continuera à investir 
en priorité dans les activités habituelles, comme 
le radoub des navires, la restauration des voies 
navigables, la gestion de l’entretien des navires 
et le remplacement des petites embarcations. 
Le reste du portefeuille sera principalement 
consacré à la mise à jour de l’infrastructure du 
système de la GCC et au renouvellement de 
sa flotte de petits navires. Les investissements 
importants dans la flotte de gros navires néces-
siteront de nouveaux fonds considérables.

Le Plan d’investissement intégré présente une 
solution de planification sur cinq ans qui est 
abordable, productive, financièrement durable 
et essentielle à la GCC. Toutefois, alors que 
l’organisme essaie de créer le plan le plus 

financièrement durable possible, le niveau des 
investissements se situe en deçà de ce qui est 
nécessaire pour créer une solution de gestion 
du cycle de vie complète. Le taux actuel de 
réinvestissement n’est pas suffisamment élevé 
pour assurer le remplacement des biens à la 
fin de leur durée de vie opérationnelle. Grâce 
à ses cadres de planification et de priorisation, 
ainsi qu’au partenariat de ses deux centres 
d’expertise, la Garde côtière travaille à la 
réduction des risques liés au programme en 
investissant dans ses priorités nationales les 
plus élevées.

Il s’agit de la deuxième année où l’organisme 
prépare un Plan d’investissement intégré. La 
Garde côtière espère continuer à tirer des leçons 
de la préparation et de la mise en œuvre du 
présent plan au cours du cycle de planification 
de 2011-2012 à 2015-2016. En améliorant 
continuellement ses processus de planification, 
ses cadres de travail et son approche éprouvée 
en matière de prise de décisions concernant 
les investissements, la Garde côtière réussira à 
maximiser l’optimisation des ressources et une 
saine intendance.
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ANNEXES

ANNEXE A : 
DÉTAILS DES BIENS DE LA GCC

Biens selon les catégories
Une répartition des 15 211 biens composant 
les immobilisations de la Garde côtière est 
présentée au tableau 14, par catégorie, par 
domaine de programme et par niveau de 
coût historique.

Veuillez prendre note que ce tableau contient 
les chiffres pour les biens individuels dont 
le coût d’acquisition excède 10 000 $. 
L’organisme doit procéder à d’autres 

Type de bien
Coût historique entre 10 

000$ et 250 000$
Coût historique entre 

250 000$ et 1 000 000$
Coût historique 

supérieur à 1 000 000$

Nombre  
total 

de biens

Infrastructure de programme
Aides	à	la	navigation 8 994  24  12 9 030

Gestion des voies navigables  21  0  0  21

Services de communications et 
de	traffic	maritimes

2 468  59  15 2 542

Services de déglaçage  24  4  0  28

Recherche et sauvetage  327  1  0  328

Service d'intervention 
environnementale

 878  12  0  890

Gestion du cycle de vie des biens 1 052  15  2 1 069

Collège de la Garde côtière  157  1  2  160

Sous-total de l'infrastructure 
de programme

13 921  116  31 14 068

Flotte1

Navires  2  20  90  112

Véhicules	à	coussin	d'air  0  0  4  4

Hélicoptères  0  6  17  23

Petites embarcations et autres biens  932  68  4 1 004

Sous-total de la Flotte  934  94  115 1 143

Total 14 855  210  146 15 211
1 Seuls les biens opérationnels sont inclus.

investissements importants pour de 
l’équipement et du matériel destinés à ces 
programmes, dont le coût d’achat est inférieur 
à 10 000 $ (et qui, par conséquent, ne 
correspondent pas à la définition d’un bien 
selon le gouvernement du Canada). Tout 
particulièrement, le programme des aides 
à la navigation compte plus de 17 000 articles 
individuels qui doivent faire l’objet d’un 
remplacement périodique, ce qui donne lieu, 
en matière d’investissement, à des besoins 
considérablement plus élevés que ce qu’on en 
déduit en examinant simplement les articles 
valant plus de 10 000 $.

TABLEAu 14 : NOMBRE D’IMMOBILISATIONS SELON LE COûT HISTORIQUE
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Biens par région
La répartition des biens dans tout le pays est 
présentée au tableau 15. Les biens de la Garde 
côtière sont largement répartis partout au pays, 
compte tenu de la vaste étendue des côtes et 

des voies navigables où l’organisme offre des 
services aux Canadiens. La plupart des gros 
navires et des hélicoptères sont enregistrés dans 
la région de la capitale nationale et affectés aux 
régions en fonction des besoins opérationnels.

Région Flotte
Gestion du cycle 
de vie des biens

Collège
de la GCC

Services 
maritimes

Nombre total 
de biens

Pacifique  291  206  0 2 065 2 562

Centre et Arctique  186  261  0 6 751 7 198

Québec  105  196  0 1 540 1 841

Maritimes  192  204  0  772 1 168

Terre-Neuve-et-Labrador  189  190  0 1 642 2 021

Région de la capitale nationale  180  12  160  69  421

Total 1 143 1 069  160 12 839 15 211

TABLEAu 15 : DÉCOMPTE DES BIENS SELON LE TyPE ET LA RÉGION

Renseignements supplémentaires sur 
les	biens	de	la	flotte
Biens opérationnels par rapport 
à	biens	totaux
Alors que la flotte de la Garde côtière canadienne 
comporte 129 navires, sa flotte opérationnelle 
est plus petite et ne compte que 116 navires. 
Les 13 autres navires :
• servent aux fins de formation;
• excèdent les besoins ou ont dépassé 

leur durée de vie opérationnelle et sont 
en attente d’élimination;

• sont en attente d’investissements 
importants (p. ex. réparations) avant 
de pouvoir être réintégrés à la flotte 
opérationnelle;

• sont conservés en réserve afin de remplacer, 
en cas d’urgence, tout navire de la flotte 
opérationnelle qui tombe en panne.

Description des catégories et 
de l’âge des navires
La Garde côtière exploite une flotte constituée 
de 116 navires appartenant à 16 catégories 
différentes de navires. Parmi ces navires, 39 gros 
navires sont répartis en 10 catégories (notamment 
la nouvelle catégorie de brise-glace polaire) et 
77 petits navires appartiennent à six catégories 
de navires. En plus des navires, la flotte de la 
Garde côtière compte aussi 23 hélicoptères. 
Le tableau ci-dessous fournit la répartition 
complète de la flotte par catégorie et un aperçu 
de la tranche d’âge de chaque catégorie. 
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TABLEAu 16 : NOMBRE ET âGE DES NAVIRES PAR CATÉGORIE DE NAVIRES, 
AU 1ER AVRIL 2010

Catégorie de navires Nombre actuel

Àge du bien

Plus de 25 ans De 15 à 25 ans
Moins de 15 

ans

Gros navires

Brise-glace polaire 0 0 0 0

Brise-glace lourd 2 1 1 0

Brise-glace moyen 4 3 1 0

Navire	polyvalent	à	grand	rayon 
d'action de grade croisière

7 1 6 0

Navire	polyvalent	à	moyen	rayon	d'action 5 3 2 0

Patrouilleur hauturier 4 3 1 0

Patrouilleur semi-hauturier 7 4 3 0

Navire hauturier de sciences halieutiques 
et océanographiques

2 1 1 0

Navire hauturier de sciences halieutiques 4 4 0 0

Véhicule	à	coussin	d'air 4 1 0 3

Sous-total de gros navires 39 21 15 3

Petits navires

Baliseur spécial 2 1 1 0

Bateau de sauvetage SAR 41 21 10 10

Navire hydrographique 5 2 3 0

Navire hydrographique et de sondage de chenal 2 1 1 0

Navire semi-hauturier de sciences halieutiques 5 1 4 0

Navire spécialisé 22 9 8 5

Sous-total de petits navires 77 35 27 15

Hélicoptères

23 9 13 1

Total 139 65 55 19

Environ quarante-sept pour cent de la flotte 
opérationnelle a plus de vingt-ans ans. La 
tranche de quinze à vingt-cinq ans représente 
quarante pour cent de la flotte, ce qui laisse 
quatorze pour cent de navires et d’hélicoptères 
ayant moins de quinze ans. Selon les recom-
mandations de l’industrie de la construction 
navale et les normes de la Garde côtière, la 
durée de vie opérationnelle des gros navires 
se situe entre vingt-cinq et quarante-cinq ans, 

alors qu’elle est de quinze à vingt ans pour les 
plus petits navires et normalement d’environ 
trente ans pour les hélicoptères. Même si l’état 
général de la flotte de petits navires est accep-
table en raison des investissements récents, 
plusieurs des gros navires approchent la fin de 
leur durée de vie opérationnelle ou l’ont déjà 
dépassée. On doit donc remplacer ces navires, 
ce qui demande un investissement considérable.
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ANNEXE B : 
STRuCTuRE oRGANISATIoNNELLE 
ET GouVERNANCE DE LA GARDE 
CÔTIÈRE CANADIENNE
La Garde côtière canadienne est un organisme 
de service spécial national de Pêches et Océans 
Canada dont l’administration centrale est située 
dans la région de la capitale nationale et qui 
possède également cinq bureaux régionaux 
(Terre-Neuve-et-Labrador, Maritimes, 
Québec,	Centre	et	Arctique,	et	Pacifique).	La	
Garde côtière canadienne est une organisation 
très décentralisée, alors que la majeure partie 
de ses employés travaillent dans les régions 
où ils offrent des services de première ligne  
aux Canadiens.

Le commissaire assume les fonctions de chef 
de la direction et relève du sous-ministre de 
Pêches et Océans Canada, à qui il doit rendre 
compte du rendement de la Garde côtière 
canadienne. Le commissaire possède l’autorité 
d’un sous-ministre délégué, sauf en ce qui 
concerne l’article 33 de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, ce qui reflète l’intention 
de la Garde côtière de compter sur le MPO 
pour les fonctions de contrôleur. En 2010, la 
Garde côtière canadienne a rajusté sa structure 
organisationnelle en ajoutant deux postes clés 
relevant tous deux directement du commissaire. 
Le sous-commissaire, Opérations, est le chef 
de l’exploitation de l’organisme et relève 
directement du commissaire. Relevant égale-
ment du commissaire, le sous-commissaire, 
Approvisionnement des navires, assure la 

réalisation adéquate et efficace des activités 
d’investissement et d’approvisionnement 
de l’organisme.

Structure opérationnelle
L’administration centrale de l’organisme com-
prend cinq directions dirigées par les directeurs 
généraux, qui sont responsables des politiques, 
des programmes, des plans et des normes de 
service de leurs domaines fonctionnels. Les 
directions des Services maritimes, de la Flotte 
et des Services techniques intégrés relèvent 
directement du commissaire. La direction 
des Grands projets de l’État relève du sous-
commissaire, Approvisionnement des navires, 
alors que la direction des Services de gestion 
intégrée des affaires relève du sous-commissaire, 
Opérations. Relevant également du sous-
commissaire, Opérations, la direction de Sûreté 
maritime est dirigée par un directeur dans la 
région de la capitale nationale.

Chacune des cinq régions est dirigée par un 
commissaire adjoint qui relève directement du 
commissaire et à qui il incombe de diriger la 
prestation de tous les services de la Garde côtière 
dans sa région, et ce, conformément aux normes, 
aux politiques et aux pratiques nationales. Le 
Collège de la Garde côtière canadienne, qui est 
situé à Sydney, en Nouvelle-Écosse, est dirigé 
par un directeur exécutif, qui relève du sous-
commissaire, Opérations.

La structure organisationnelle est présentée 
dans le graphique 3.
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Sous-commissaire, 
adjoint Approvision- 
nement des navires

Directeur général, 
Grands projets de l’État

Gestionnaire de projet 
Brise-glace polaire

Commissaire adjoint, 
Terre-Neuve-et-Labrador

Commissaire adjoint, 
Maritimes

Commissaire adjoint, 
Québec

Commissaire, GCC

Directeur général, Flotte

Directeur général, 
Services techniques 

intégrés

Directeur général, 
Services maritimes

Directeur, 
Sûreté maritime

Directeur général, 
intégrée des affaires

Directeur exécutif, 
Collège de la GCC

Sous-commissaire, 
Opérations

Commissaire adjoint, 
Centre et Arctique

Commissaire adjoint, 
Pacifique

GRAPHIQuE 3 : STRUCTURE DE GESTION DE LA GARDE CôTIèRE CANADIENNE

Structure de gouvernance pour la 
planification	des	investissements
Le Conseil de gestion des investissements 
(CGI) est le principal organisme chargé de  
surveiller l’élaboration et la mise en œuvre 
du plan d’investissement à la Garde côtière. 
Il s’agit d’un comité officiel structuré afin de 
faciliter la planification, la priorisation et le 
processus décisionnel relativement aux inves-
tissements à l’échelle de l’organisme. Le rôle
de cet organisme consiste à faire ceci :

a. prendre des décisions d’investissement 
et produire des stratégies opérationnelles 
relatives au portefeuille d’investissement 
de l’organisme;

b. examiner et rendre des décisions concernant 
le Plan d’investissement intégré de la GCC, 
les présentations de projet et les présentations 
au Conseil du Trésor, tous comprenant des 
décisions en matière d’investissement, des 
politiques et des processus liés à la recherche 
et au développement, ainsi qu’à d’autres 
questions relatives aux investissements;

c. surveiller les projets d’investissement en 
cours et approuver les réaffectations des 
budgets d’investissement en immobilisations 
de l’organisme;

d. fournir des recommandations pour 
l’élaboration des plans d’investissement 
concernant les services des centres d’expertise 
des Biens immobiliers et des Services de gestion 
de l’information et des technologies de 
l’information, et ce, afin de s’assurer que 
les priorités les plus élevées de la GCC sont 
abordées et que la valeur des investissements 
du Ministère est optimisée. 

Le commissaire préside le Conseil de gestion 
des investissements, qui est composé des 
membres suivants :
•	 le	commissaire	–	président;
•	 le	sous-commissaire,	Approvisionnement	

des navires;
•	 le	sous-commissaire,	Opérations;
•	 les	commissaires	adjoints	de	toutes	les	régions;
•	 les	directeurs	généraux	à 

l’administration centrale;
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•	 le	directeur	exécutif	du	Collège	de	la	Garde	
côtière canadienne;

•	 le	directeur	général,	Biens	immobiliers	
(SCRH);

•	 le	gestionnaire	principal	des	finances;
•	 le	directeur,	Gestion	des	ressources	et	des	

affectations financières;
•	 le	gestionnaire,	Gestion	des 

ressources – Secrétariat.
Grâce à ces membres, la Garde côtière est en 
mesure de gérer efficacement son portefeuille 
d’investissement et de réaliser la vision, la mission, 
les buts et les objectifs du Ministère. Le Conseil 
de gestion des investissements joue un rôle 
important dans la structure de gouvernance 
globale des investissements de la Garde côtière, 
comme l’illustre le schéma suivant :

Le CGI apporte son concours au Conseil 
de gestion (CG) de l’organisme en assumant 
la responsabilité principale du processus 
décisionnel en ce qui concerne les investis-
sements de la Garde côtière. Le Conseil de 
gestion est l’organisme décisionnel stratégique 
et opérationnel principal de la GCC. Présidé 
par le commissaire, le CG comprend les deux 
sous-commissaires, les directeurs généraux, 
les commissaires adjoints, le directeur exécutif 
du Collège de la Garde côtière canadienne et 
le directeur exécutif de la Direction nationale 
du renouvellement des effectifs. Le conseiller 
principal en ressources humaines, le conseiller 
juridique principal, le conseiller financier prin-
cipal, le conseiller principal des communications 
du MPO et le conseiller du commissaire sont 
des membres d’office du CG. 

GRAPHIQuE 4 : STRUCTURE DE 
GOUVERNANCE POUR LA 

PLANIFICATION DES INVESTISSEMENTS

SGIA (Secrétariat)

CE de l’EABM

CE	de	la	flotte

Approvisionnement 
des navires

Services techniques 
intégrés

Commissaire

Conseil de gestion

Conseil de gestion des 
investissements

Comité exécutif des 
Services maritimes

Comité exécutif des 
Services techniques

Comité exécutif 
de la Flotte

Comité des activités

Collège de la Garde 
côtière 

canadienne

Fo
nc

tio
n 

de
 m

is
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Fo
nc
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n 

de
 

pl
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tio
n

Comités consultatifs 
supérieurs de projets

Organisations 
régionales des STI

Comités directeurs 
de projets

Comité directeur de la 
capitale nationale

Le Conseil de gestion compte également sur un 
certain nombre de sous-comités permanents et 
temporaires. Par exemple, chaque direction de 
la Garde côtière maintient un conseil exécutif 
fonctionnel permanent qui est présidé par le 
directeur général concerné et fonctionne à la 
façon d’un comité de collaboration national 
afin de jouer un rôle de chef de file dans son 
domaine d’expertise. Constitué de représentants 
de l’administration centrale et des régions, le 
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conseil exécutif offre des conseils techniques et 
liés aux programmes au Conseil de gestion afin 
de l’aider à prendre des décisions plus éclairées 
et stratégiques. Les conseils exécutifs mettent 
ensuite en œuvre les orientations en matière de 
programmes, de politiques et d’administration 
issues de ces décisions.

Organismes	de	planification
La Garde côtière canadienne possède deux 
centres d’expertise (CE) chargés de se pencher 
sur ses exigences spécialisées en matière de 
planification. Les CE font également partie 
de la structure de gouvernance globale dont 
l’organisme est directement responsable. 

•	 Centre	d’expertise	de	l’équipement	et 
des	autres	biens	meubles	(EABM)

 Le CE de l’EABM s’occupe des systèmes 
d’information et d’exploitation, des systèmes, 
de l’équipement et des infrastructures de 
communication, comme les tours de radio, 
ainsi que des sites de radar et des aides à la 
navigation, comme les bouées et l’équipement 
d’intervention environnementale, à l’appui 
des programmes de la GCC. Le directeur 
général des Services maritimes est responsable 
de ce CE.

•	 CE	de	la	flotte	
 Le CE de la flotte est responsable des 

navires et des hélicoptères de l’organisme, 
qui sont également utilisés par le MPO 
et par d’autres ministères dans le cadre de 
leurs propres programmes. Les biens de la 
flotte comprennent des navires de toutes 
les tailles, allant des gros brise-glaces aux 
petites embarcations de sauvetage, ainsi 

que des véhicules à coussin d’air et des 
hélicoptères. La Garde côtière canadienne 
est l’unique fournisseur de navires civils du 
gouvernement fédéral. Le directeur général 
de la flotte est responsable de ce CE.

Ces deux organismes de planification ont acquis 
une expertise profonde, unique et spécialisée 
dans leur domaine respectif, ce qui a donné 
lieu à une structure organisationnelle globale 
réussie et efficace. 

En plus des deux CE de la Garde côtière, 
l’organisme compte aussi grandement sur les 
autres CE du Ministère. L’annexe F fournit de 
plus amples renseignements sur ces autres CE.

Organismes de mise en œuvre
Alors que les centres d’expertise (CE) sont 
spécialisés dans la planification de leurs biens, 
ils travaillent en partenariat avec deux groupes 
de la Garde côtière afin d’exécuter et d’appliquer 
leurs investissements prévus.

•	 Approvisionnement	des	navires
 Le secteur de l’Approvisionnement 

des navires, y compris la direction des 
Grands projets de l’État, est responsable 
de la mise en œuvre de projets liés à 
l’approvisionnement de gros navires.

NouVEAu PoSTE DE SouS-CoMMISSAIRE

En 2010, la Garde côtière canadienne a créé 
le poste et les fonctions de sous-commissaire, 
Approvisionnement des navires . La responsabilité 
première du poste comprend la conception, la mise 
en œuvre et la direction du processus d’approvision-
nement des navires pour les nouveaux biens .
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•	 Services	techniques	intégrés
 Les Services techniques intégrés sont 

responsables de l’entretien continu des 
biens de la Garde côtière, ainsi que de la 
mise en œuvre de la plupart des projets 
d’investissement qui ne sont pas liés à 
l’approvisionnement de gros navires.

Ces organismes de mise en œuvre contribuent 
également au processus de planification afin de 
s’assurer que ces projets sont réalisables et que 
l’on possède la capacité interne et externe de 
procéder aux investissements proposés. Une 
description détaillée des rôles et des interactions 
entre les organismes de planification et de mise 
en œuvre est présentée à l’annexe C.

Même si les groupes susmentionnés mettent 
en œuvre la plupart des projets, les CE doivent 
parfois le faire de façon indépendante. Cela est 
tout particulièrement le cas lorsque la capacité 
interne et l’expertise de la Garde côtière se 
trouvent dans ses propres groupes, et non dans 
des organismes de mise en œuvre. Par exemple, 
le CE de l’EABM gère la mise en œuvre du 
projet de restauration des chenaux de commu-
nication des Grands Lacs, alors que le CE de la 
flotte s’occupe de projets comme la remise en 
état de l’iFlotte et des hélicoptères. 

Gouvernance de l’Approvisionnement 
des navires
Le tout nouveau secteur de l’Approvisionnement 
des navires est dirigé par le sous-commissaire, 
Approvisionnement des navires, et gère sa 
propre structure interne de gouvernance du 
renouvellement de la flotte afin d’optimiser la 
valeur de ses investissements pour les Canadiens. 

Ce modèle de gouvernance permet ainsi 
d’harmoniser la Garde côtière avec les autres 
ministères, en plus de contribuer à l’engagement 
du gouvernement envers l’industrie de la 
construction navale grâce à une approche à 
long terme en matière d’approvisionnement 
au niveau fédéral. 

Le secteur de l’Approvisionnement des navires 
gère actuellement cinq projets d’acquisition : 
brise-glace polaire, patrouilleurs semi-hauturiers 
(PSH), navires hauturiers de sciences halieutiques 
(NHSH), navire hauturier de sciences halieu-
tiques et océanographiques (NHSHO) et véhicule 
à coussin d’air. Depuis 2005, le gouvernement a 
annoncé un financement à hauteur de 1,4 milliard 
de dollars afin d’acquérir ces 15 gros navires. 

Les projets d’acquisition sont attribués à des 
équipes de gestion de projet dirigées par des 
gestionnaires de projet réservés et relevant d’un 
chef de projet. La responsabilité des projets incombe 
au sous-commissaire, Approvisionnement des 
navires, de la GCC et au sous-ministre du MPO. 
Chaque projet est dirigé selon les politiques, les 
directives et les lignes directrices du Conseil 
du Trésor, ainsi que les principes de gestion de 
projet, et est soutenu par les autres ministères 
participants, le cas échéant.

Le secteur de l’Approvisionnement des navires 
a mis en œuvre des processus gouvernementaux 
pour surveiller et superviser les acquisitions 
importantes de l’État. Des comités consultatifs 
supérieurs, mis sur pied pour chaque projet, sont 
composés de représentants de la haute direction 
des ministères et organismes participants. Le 
rôle de chaque comité est de conseiller le chef 
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de projet sur tous les aspects du projet et de 
remplir la fonction d’examen des achats du 
projet. Les comités se réunissent deux fois par 
année au besoin. 

Des comités directeurs sont formés pour 
chaque projet et composés d’intervenants 
internes de la GCC et du MPO. Également 
dirigé par le chef de projet, le comité directeur 
du projet offre une supervision interne du 
projet. Des réunions sont organisées au besoin, 

généralement afin d’informer les intervenants des 
importants progrès réalisés ou d’un changement 
d’orientation concernant le projet.

Le secteur de l’Approvisionnement des navires 
met également à jour le Plan de renouvellement 
de la flotte ayant pour objectif général d’avoir 
une stratégie d’investissement à long terme 
méthodique et abordable visant à renouveler la 
flotte vieillissante de navires et d’hélicoptères 
de la GCC.

•	 Le	ministre	desPêches	et	des	Océans	
rend des comptes au Cabinet tous les 
cinq ans sur les progrès réalisés par 
rapport au Plan de renouvellement de 
la	flotte.	Le	rapport	sur	l’avancement	
comportera également les résultats 
atteints et, s’il y a lieu, tout ajustement 
nécessaire	à	partir	de	l’enveloppe	
budgétaire établie .

•	 Le	Conseil	consultatif	stratégique 
assure la surveillance générale du 
Plan	de	renouvellement	de	la	flotte	
et examine les exigences opération-
nelles proposées pour chaque navire 
avant d’élaborer les devis techniques . 
Ce conseil est composé du sous- 
ministre des Pêches et des Océans, 
ainsi que des ministères et des 
organismes qui utilisent les services 
et les navires de la Garde côtière .

•	 La	GCC	fera	également	appel	à	des 
conseils techniques indépendants 
afin	de	remettre	en	question	les 
besoins sur le plan de la capacité 
des navires ou de commenter les 
solutions proposées en matière 
de conception . 

•	 Un	modèle	robuste	d’estimation	des	
coûts est en place et a fait l’objet 
d’une	vérification	indépendante 
par des tiers . Ce modèle permet de 
suivre	les	renseignements	financiers	
pour tous les grands projets 
d’approvisionnement des navires .

•	 Les	besoins	en	matière	de	navires	
sont continuellement remis en 
question alors qu’on les traduit en 
concepts . La GCC entretient une 
approche axée sur une équipe 
multidisciplinaire	afin	de	mener	à 
bien ce processus de validation .

•	 La	GCC	procède	actuellement	à	
une restructuration pour assurer une 
responsabilisation claire et nette 
en	ce	qui	concerne	la	planification,	
l’ordonnancement, la surveillance 
et le contrôle des coûts du renouvel-
lement	de	la	flotte.

La	gouvernance	pour	le	renouvellement	de	la	flotte	(Approvisionnement	des	navires)	vise	principalement 
à s’assurer que les Canadiens en obtiennent le plus possible pour leur argent en surveillant les coûts 

et en harmonisant les projets à toutes les étapes du processus d’approvisionnement.

Niveau ministériel
Rapports au Cabinet sur les progrès 

réalisés par rapport au Plan de 
renouvellement	de	la	flotte.

Niveau consultatif
Contribution interne et externe, surveil-

lance générale et conseils indépendants 
sur	le	renouvellement	de	la	flotte.

Contrôles internes 
Contrôles internes afin	de	gérer	les	
coûts et exigences et les projets et 
d’assurer la production de rapports .
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Tout au long des processus de renouvellement 
de la flotte et d’approvisionnement des navires, 
la Garde côtière fait appel à des conseils straté- 
giques et aux services d’un avocat expert 
indépendant des organismes centraux, afin de 
s’assurer que l’on respecte les politiques et les 
exigences du Conseil du Trésor. Les mesures 
de contrôle interne et les fonctions d’analyse 
critique touchant la portée du projet, la gestion 
des dépenses et les rapports sur le projet assurent 
le meilleur rapport qualité-prix lors de la mise en 
œuvre de projets d’approvisionnement des navires.

La Stratégie nationale d’approvisionnement 
en matière de construction navale (SNACN), 
mise actuellement en œuvre, orientera les futurs 
projets d’approvisionnement de gros navires, 
en commençant par les navires hauturiers de 
sciences halieutiques et les navires hauturiers 
de sciences halieutiques et océanographiques. 
Deux chantiers navals seront sélectionnés 
pour construire les gros navires (un pour les 
navires de combat et l’autre pour les navires 
autres que ceux de combat) grâce à un processus 
équitable, transparent et concurrentiel. La 
SNACN donnera lieu à la signature d’ententes 
officielles établissant une relation à long terme 
entre chaque chantier et le gouvernement du 
Canada. Ces ententes permettront aux chantiers 
navals d’investir dans des équipements et des 
technologies modernes, ainsi que d’améliorer 
leur rendement en augmentant leur capacité à 
renouveler la flotte fédérale de façon économique. 
D’autres chantiers navals auront également 
la possibilité de faire des propositions au 
gouvernement du Canada concernant des 
travaux d’entretien et de radoub, et pour la 
construction de petits navires.

Niveaux décisionnels des projets de la 
Garde côtière canadienne
Depuis 2009-2010, la Garde côtière suit un 
nouveau Cadre de planification des investis-
sements du Ministère. Le cadre nécessite 
que tous les projets soient classés de 1 à 4, 
au moyen d’un protocole d’évaluation de la 
complexité et des risques des projets (ECRP). 
La cote 4 indique un niveau élevé de risque et 
de complexité, alors que la cote 1 représente la 
valeur la plus faible.

Pêches et Océans Canada est également coté en 
tant que ministère, dans le cadre du protocole 
d’Évaluation de la capacité organisationnelle de 
la gestion de projet (ECOGP). Au moyen de la 
même échelle de 1 à 4, le MPO est classé afin 
de qualifier ses compétences et ses capacités en 
matière de gestion de projets d’investissement. 
Les projets pour lesquels le résultat de l’ECRP 
est inférieur ou égal au résultat de l’ECOGP 
du Ministère dépendent du pouvoir ministériel 
d’approbation et n’ont pas, par conséquent, 
besoin d’être approuvés par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor. Fort de sa longue expérience 
réussie dans la gestion de projet, Pêches et 
Océans Canada devrait recevoir une cote 
de 3 en 2011. Cette cote indiquerait que le 
Ministère dispose de la capacité nécessaire pour 
mener à bien des projets, afin d’atteindre des 
objectifs stratégiques évolutifs.

Dans la mesure où aucun des projets actuels 
du Plan d’investissement intégré de la Garde 
côtière ne devrait obtenir une cote supérieure 
à 3, ce nouveau cadre offrira à l’organisme une 
certaine souplesse quant à l’exécution rapide 
du projet. En outre, par rapport aux années 
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précédentes, il permettra de réduire le nombre 
de présentations au Conseil du Trésor que la 
Garde côtière doit préparer. 

La nouvelle délégation de pouvoirs à 
l’organisme est présentée dans le graphique 6. 
Seuls les projets dont la cote ECRP est de 4 

ou ceux nécessitant un financement supplé-
mentaire auront à demander l’approbation du 
Conseil du Trésor. Les directeurs généraux des 
centres d’expertise de la Garde côtière, les sous-
commissaires et le commissaire disposent tous, 
à des degrés différents, d’un pouvoir éventuel 
sur les cotes des projets.

Matrice de délégation internes des pouvoirs de signature Risque

4 CT CT Extrême

Supérieur	à	1M	$

3
Sous-ministre délégué / 

Commissaire, GCC
Sous-ministre Élevé

1	M$	à	5	M$ Supérieur	à	5M$

2
Sous-ministre adjoint / 

Commissaire adjoint, GCC
Sous-ministre délégué / 

Commissaire, GCC
Moyen

1	M$	à	10	M$ Supérieur	à	10M$

1
Directeur Général du

Centre d’expertise
Sous-ministre adjoint / 

Commissaire adjoint, GCC
Bas

1	M$	à	10	M$ Supérieur	à	10M$

Coût estimatif total (millions) - Excluant les taxes

GRAPHIQuE 6 : NOUVELLE MATRICE INTERNE DE DÉLÉGATION 
DES POUVOIRS DE SIGNATURE
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ANNEXE C : 
DÉTAILS Du CADRE DE 
PLANIFICATIoN INTÉGRÉE DES 
INVESTISSEMENTS À LA GCC
Le Cadre de planification intégrée des 
investissements a été créé afin d’orienter 
l’organisme au cours de l’élaboration de son 
plan d’investissement. Ce cadre repose sur de 
saines pratiques de planification mises en place 
par le passé dans les buts suivants :

•	 harmoniser	la	Garde	côtière	avec	les	exi-
gences de la Politique de planification des 
investissements – Actifs et services acquis du 
Secrétariat du Conseil du Trésor;

•	 tirer	profit	des	leçons	apprises	lors	des	
cycles de planification précédents afin 
d’améliorer le degré d’intégration au 
processus de planification à l’échelle 
de la Garde côtière.

L’annexe fournit un aperçu exhaustif des 
activités nécessaires selon ce cadre en dix 
étapes à mesure qu’il progresse dans les 
deux phases principales.

Le graphique suivant illustre les dix étapes du 
Cadre de planification des investissements de 
la Garde côtière. 

Première	phase	:	Planification	intégrée	à	la	GCC

Deuxième phase : Élaboration du plan d’investissement

1 
Orientation et 

mandat de 
la GCC

3 
Capacité 
actuelle 

et prévue

5 
Analyse des 
solutions de

rechange

2 
Capacité 
souhaitée

4 
Lacunes au 
niveau des 
capacités

6 
Identification	et	

documentation des 
projets d’immob .

8 
Élaboration 

du plan 
d’investissement

10 
Évaluation et 

surveillance de 
la mise en œuvre

7 
Priorisation 
des projets

9 
Processus 

d’approbation 
de projet

Élaborés	à	l’extérieur 
de ce processus .

apacités	à	la	grandeur	
de l’organisme .

Indépendant des biens 
et des capacités actuels .

Lacunes et capacités . Identification	de	
l’approche	optimale	afin	
de corriger les lacunes .

Évaluation initiale des 
coûts de l'effort et de la 
durée	à	titre	d'indication.

Articulation du plan de 
la GCC et contribution 
au plan du MPO .

Reflète	les	priorités	à	
la grandeur de la GCC 
identifiées	lors	de	la	
planification	intégrée.

Procéder aux investis-
sements individuels au 
niveau du plan .

Surveillance et gestion 
du plan d'investissement .

GRAPHIQuE 7 : CADRE DE PLANIFICATION INTÉGRÉE 
DES INVESTISSEMENTS DE LA GCC
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 ACTIVITÉ 1 : ORIENTATION ET MANDAT DE LA GCC

Première	phase	:	Planification	intégrée	à	la	GCC

1 
Orientation et 

mandat de 
la GCC

3 
Capacité 
actuelle 

et prévue

5 
Analyse des 
solutions de

rechange

2 
Capacité  
souhaitée

4 
Lacunes au 
niveau des 
capacités

Chacune des étapes du cadre est décrite ci-dessous.

Ce cadre commence par l’orientation, le 
mandat, la stratégie et les priorités de la GCC. 
L’articulation de l’orientation et du mandat 
de la GCC nous procure le contexte permettant 
de prendre les décisions d’investissement. 
L’orientation et le mandat sont intégrés à 

d’autres documents, comme les lois, le Rapport 
sur les plans et les priorités, ainsi que les plans 
d’activités de la GCC. Les changements dans 
l’orientation, le mandat ou les priorités de 
l’organisme ne devraient jamais s’effectuer 
dans le plan d’investissement.

ACTIVITÉS 2, 3 ET 4 : ANALySE DES LACUNES EN MATIèRE DE CAPACITÉ

Première	phase	:	Planification	intégrée	à	la	GCC

1 
Orientation et 

mandat de 
la GCC

3 
Capacité 
actuelle 

et prévue

5 
Analyse des 
solutions de

rechange

2 
Capacité  
souhaitée

4 
Lacunes au 
niveau des 
capacités

Les trois prochaines activités de l’approche 
sont réunies afin de produire une analyse axée 
sur les capacités qui servira de base aux décisions 
d’investissement. L’analyse des lacunes en 
matière de capacité débute par l’énonciation 
des capacités que la GCC doit posséder pour 
réaliser son mandat maintenant et à l’avenir, 
et ce, pour chacun de ses programmes. 

Chaque programme comporte également 
une analyse des capacités actuelles et prévues, 
analyse basée sur :
•	 le	nombre	et	l’état	des	biens	actuels;
•	 la	condition	future	prévue	des	biens	actuels;

•	 les	investissements	déjà	planifiés	afin	
d’augmenter l’ensemble des biens ou pour 
prolonger la durée de vie des biens actuels;

•	 les	services	acquis	de	l’extérieur.

On compare ainsi les exigences des programmes 
avec la capacité actuelle et prévue (des biens et 
des services acquis) pour déceler toute lacune 
actuelle ou future concernant les capacités 
requises de l’organisme. Une bonne compré-
hension des lacunes de l’organisme en matière 
de capacité à court, à moyen et à long terme 
permettra d’orienter les investissements, qui 
devront tous servir à combler une ou plusieurs 
lacunes en matière de capacité des programmes. 
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ACTIVITÉ 5 : ANALySE DES SOLUTIONS DE RECHANGE

Première	phase	:	Planification	intégrée	à	la	GCC

1 
Orientation et 

mandat de 
la GCC

3 
Capacité 
actuelle 

et prévue

5 
Analyse des 
solutions de

rechange

2 
Capacité  
souhaitée

4 
Lacunes au 
niveau des 
capacités

L’analyse des solutions de rechange est l’étape 
du processus où l’on cible et évalue les options 
visant à combler les lacunes en matière de 
capacité. Cette activité a pour but d’assurer 
l’optimisation des décisions d’investissement en 
se basant sur un éventail raisonnable d’options 
et de solutions pouvant comprendre :
•	 le	remplacement	par	un	type	différent	de	

biens (technologie, configuration, etc.);
•	 l’achat	ou	la	location	d’un	bien;

•	 le	remplacement	des	biens	un	pour	un;
•	 la	prestation	externe	du	service.

Le résultat de l’analyse mènera à l’option 
privilégiée qui sera ensuite élaborée pour en 
faire une proposition d’investissement. En tant 
que telle, l’analyse des solutions de rechange 
permettra d’établir un lien entre les lacunes 
en matière de capacité et de programme et les 
décisions d’investissement. 

ACTIVITÉ 6 : IDENTIFICATION ET DOCUMENTATION DES PROJETS D’IMMOBILISATION

Deuxième phase : Élaboration du plan d’investissement

6 
Identification	et	

documentationdes 
projets d’immob .

8 
Élaboration 

du plan 
d’investissement

7 
Priorisation 
des projets

9 
Processus 

d’approbation 
de projet

10 
Évaluation et 

surveillance de 
la mise en œuvre

Lorsqu’on a ciblé l’option privilégiée pour 
combler une lacune en matière de capacité ou 
de programme, on détermine un promoteur 
de projet auquel on demande de préparer une 
note sommaire en matière d’investissement 
(NSI) afin de décrire de façon suffisamment 
détaillée l’investissement proposé pour la 
priorisation du projet et l’affectation du 
financement. La NSI renferme des détails 
importants sur le projet, tels les suivants :
•	 la	description	et	la	justification	du	projet;

•	 l’ampleur	et	le	moment	de	l’investissement	
nécessaire;

•	 l’identification	et	l’évaluation	des	risques	de	
ne pas donner suite au projet;

•	 la	cote	provisoire	en	ce	qui	concerne	la 
priorisation du projet (dont on doit 
discuter ci-dessous).

C’est à ce stade qu’on effectue pour la première 
fois l’évaluation de la complexité et des risques 
pour les projets proposés.
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ACTIVITÉ 7 : PRIORISATION DES PROJETS

Deuxième phase : Élaboration du plan d’investissement

6 
Identification	et	

documentationdes 
projets d’immob .

8 
Élaboration 

du plan 
d’investissement

7 
Priorisation 
des projets

9 
Processus 

d’approbation 
de projet

10 
Évaluation et 

surveillance de 
la mise en œuvre

Même si les NSI sont recueillies et examinées ensemble une fois par an lors de l’exercice de 
priorisation des projets, les promoteurs de projet peuvent les préparer à un tout autre moment. 

La priorisation des projets vise à déterminer 
les investissements qu’on effectuera compte 
tenu du peu de ressources dont dispose 
l’organisme. Cet exercice de priorisation 
se déroule en trois étapes :

Première	étape	–	Priorisation	«	pure	» 
des projets
La priorisation « pure » s’effectue au niveau 
du CE et vise surtout à exprimer clairement 
les exigences et les priorités véritables de 
l’organisme. Le but de la priorisation pure 
est de classer les projets par ordre de priorité 
lorsqu’il n’existe pas de contraintes internes 
ou externes.

Les promoteurs de projet font appel au 
Cadre de classement par priorité de la GCC 
afin d’attribuer à chacun des projets une cote 
sur huit critères répartis en trois catégories, 
permettant de recueillir l’information dont 
le Conseil de gestion des investissements a 
besoin pour prendre des décisions efficaces 
en matière d’investissement. Voici les 
catégories de critères :

Catégorie Critère

État des biens Sondage sur l’état des biens

Exigences des 
programmes 

Analyse de l’écart en matière de capacité 
et orientation future du programme

Risque pour le programme

Priorité du gouvernement

Impact sur les clients de la GCC

Catégorie 
administrative

Impact	financier	du	projet

Moment ou conjoncture favorable

Avantage interfonctionnel du projet

Après avoir coté les projets au moyen du Cadre 
de classement des priorités, on procédera à 
leur compilation et on les fera circuler au sein 
de la GCC pour recueillir des commentaires et 
procéder à leur examen à l’échelle de l’organisme.

Même si la liste de priorisation « pure » ne 
permet pas, en tant que telle, de déterminer 
la façon dont la GCC consacrera ses fonds 
d’investissement au cours d’une année donnée, 
il s’agit là d’un outil précieux pour exprimer 
clairement l’écart entre les niveaux de finan-
cement et les besoins en financement, ainsi que 
les priorités d’investissement de l’organisme.
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Remarque : Le Cadre de classement par priorité 
des projets d’investissement doit servir d’outil 
de soutien au processus décisionnel pour la 
direction de la GCC. Ce cadre de priorisation 
a pour but de recueillir l’information nécessaire 
afin de prendre les décisions d’investissement 
les plus judicieuses possible pour la GCC. 
Ce cadre n’est pas conçu pour déterminer 
mécaniquement la priorité d’un projet ni pour 
permettre de décider des projets à financer sans 
faire appel au jugement.

Deuxième	étape	–	Priorisation	«	pratique	»	
des projets
La priorisation pratique permet de déterminer 
les priorités de l’organisme qui seront financées 
en fonction de l’application de contraintes, 
comme la capacité interne de mise en œuvre du 
projet, les délais d’exécution des contrats et la 
capacité de l’industrie, ainsi que les contraintes 
financières. Les groupes des Services techniques 
intégrés (STI) et de l’Approvisionnement des 
navires de la GCC participent aux efforts visant 
à intégrer la capacité interne et externe néces-
saire pour réaliser les investissements proposés, 
alors que les Services de gestion intégrée des 
affaires (SGIA) contribuent à la définition des 
contraintes financières auxquelles l’organisme 
se voit confronté.

La priorisation pratique s’effectue lors d’une 
réunion interfonctionnelle à laquelle participent 
les principaux intervenants internes concernés 
par le plan d’investissement de la GCC. Le but 
de cette réunion est double :
•	 réaliser,	au	sein	de	la	GCC,	un	examen	par	les	

pairs des investissements proposés par chacun 

des CE (y compris l’évaluation du classement 
prioritaire attribué à l’investissement);

•	 intégrer	les	commentaires	des	organisations	
de mise en œuvre des projets et de gestion 
des finances de la GCC dans l’ordre de 
priorité pour les investissements proposés.

Le résultat de la priorisation pure et pratique 
consiste alors dans une liste d’investissements 
proposés qu’on effectue au cours de l’horizon 
de planification des cinq prochaines années, 
mais en s’attardant principalement sur l’année 
qui vient. Chaque investissement sera attribué 
à une des quatre catégories suivantes :
•	 Nouveaux	démarrages	–	plan	de	premier	

niveau : projets qui doivent être financés 
à partir de l’enveloppe budgétaire de 
l’exercice en cours.

•	 «	Sur	le	pont	»	–	plan	de	deuxième	niveau	:	
projets qu’on ne peut financer à partir de 
l’affectation de l’année en cours en raison d’un 
manque de fonds, mais non d’un manque 
de capacités – activités qu’on pourrait 
réaliser maintenant si le financement était 
disponible. Remarque : cela peut également 
comprendre les phases à venir des projets 
en cours qu’on peut accélérer pour éviter 
d’avoir des fonds inutilisés.

•	 Démarrages	à	venir	:	projets	très	prioritaires	
qui doivent être mis en œuvre au cours des 
années à venir (lorsque la capacité de mise 
en œuvre des projets est disponible 
à l’intérieur et à l’extérieur de la GCC). 
Les investissements peuvent être confirmés 
et planifiés pour commencer aucours 
des prochaines années, au moment où 
les contraintes en matière de capacité 
auront disparu.
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•	 Source	de	financement	externe	:	projets	
qui ne sont pas abordables au moyen de 
l’enveloppe budgétaire des immobilisations 
majeures de la GCC.

Troisième	étape	–	Décision	d’investissement
Les résultats des exercices de priorisation pure 
et pratique sont présentés au Conseil de gestion 
des investissements de la GCC pour examen et 
approbation. Il s’agit là d’une étape importante 
du processus, puisqu’elle permet à la haute 
direction de la GCC de fournir une affectation 
finale à partir du financement disponible, qui 
reflète les priorités de l’organisme. Bien que 
chacun des CE fonctionne à partir d’une 
enveloppe budgétaire théorique lorsqu’il 
présente sa liste des investissements proposés, le 
CGI peut déplacer le financement entre les CE 

si des projets très prioritaires se trouvent sans 
financement sur la liste d’un CE. 

Au cours de cette étape de l’élaboration du plan 
d’investissement, la GCC collabore également 
avec les autres centres d’expertise du MPO pour 
faire connaître les exigences de l’organisme et pour 
aider ces CE à définir a priorité de leurs propres 
projets. Les CE concernés au MPO sont ceux des 
Biens immobiliers, de la Gestion de l’information 
et des Technologies de l’information. Les 
représentants de la Gestion des ressources et des 
affectations financières faisant partie des Services 
de gestion intégrée des affaires coordonnent une 
réunion d’examen entre les intervenants concernés 
de la GCC et ces CE pour s’assurer que les inves-
tissements touchant la GCC à l’intérieur de ces 
CE sont les plus prioritaires pour l’organisme.

ACTIVITÉ 8 : ÉLABORATION DU PLAN D’INVESTISSEMENT

Deuxième phase : Élaboration du plan d’investissement

6 
Identification	et	

documentationdes 
projets d’immob .

8 
Élaboration 

du plan 
d’investissement

7 
Priorisation 
des projets

9 
Processus 

d’approbation 
de projet

10 
Évaluation et 

surveillance de 
la mise en œuvre

Lorsque le CGI a approuvé la liste des inves-
tissements, la GCC prépare la documentation 
du plan d’investissement. Alors qu’il suffit de 
soumettre le plan d’investissement au SCT 
seulement tous les trois ans, la GCC et le MPO 
prévoient réviser celui-ci tous les ans (comme 

nous l’avons fait précédemment avec le plan 
d’immobilisations à long terme). Cette 
approche nous assure que l’organisme agit 
toujours de façon proactive lorsqu’elle prend 
ses décisions d’investissement.
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ACTIVITÉ 9 : PROCESSUS D’APPROBATION DE PROJET

Deuxième phase : Élaboration du plan d’investissement

6 
Identification	et	

documentationdes 
projets d’immob .

8 
Élaboration 

du plan 
d’investissement

7 
Priorisation 
des projets

9 
Processus 

d’approbation 
de projet

10 
Évaluation et 

surveillance de 
la mise en œuvre

ACTIVITÉ 10A : ÉVALUATION ET SURVEILLANCE DE LA MISE EN œUVRE

Deuxième phase : Élaboration du plan d’investissement

6 
Identification	et	

documentationdes 
projets d’immob .

8 
Élaboration 

du plan 
d’investissement

7 
Priorisation 
des projets

9 
Processus 

d’approbation 
de projet

10 
Évaluation et 

surveillance de 
la mise en œuvre

Lorsqu’on a inclus les investissements dans le 
plan d’investissement, ceux-ci doivent encore 
faire l’objet d’une approbation de projet 
avant leur mise en œuvre. La GCC a adopté à 
l’interne un processus d’approbation de projet 
axé sur les risques, qui repose sur une philosophie 

comparable à celle employée par le 
Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) 
lorsqu’il s’agit de déterminer les pouvoirs 
confiés à chaque ministère, ce qui signifie 
qu’aucune dépense ne peut être effectuée 
avant cette étape. 

La GCC possède des antécédents remarquables 
en matière de rapports d’étape mensuels très 
rigoureux sur ses projets. Une fois par mois, 
le Conseil de gestion des investissements de la 
GCC (que l’on décrit ci-dessus à l’annexe B – 
Structure organisationnelle et gouvernance 
de la GCC) examine le budget, la portée, 
le calendrier et les risques liés à chacun des 
investissements prévus et en cours au sein de 
l’organisme. Les projets présentant des pro-
blèmes à certains égards doivent être portés à 
l’attention du CGI pour faire état des causes, 
des mesures d’atténuation et des solutions 
proposées pour chacun des projets à la fois. 

De cette façon, on parvient à déceler les pro-
blèmes liés aux projets le plus tôt possible afin 
de les porter à l’attention de la haute direction, 
qui en prendra connaissance en vue de rendre 
une décision et de prendre ensuite les mesures 
correctives qui s’imposent. 

En plus de l’examen projet par projet, on 
évalue également l’effet du rendement d’un 
projet à l’échelle régionale (pour aider à cibler 
les secteurs qui se trouvent toujours confrontés 
à des défis en ce qui concerne l’efficacité de la 
gestion de projet et pour élaborer des solutions à 
long terme aux problèmes) et à l’échelle nationale 
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(afin de présenter un point de vue holistique 
de l’impact du budget, du calendrier et des 
ressources sur l’ensemble de l’organisme).

Ce cadre a porté ses fruits et s’est révélé 
extrêmement efficace pour la GCC, et il 
contribue grandement à la réussite continue 
de l’organisme sur le plan de la mise en 
œuvre des projets.

ACTIVITÉ 10B : EXAMEN ANNUEL 
DU PROCESSUS DE PLANIFICATION 
INTÉGRÉE DES INVESTISSEMENTS

Annuellement, l’équipe de Gestion des res-
sources et des affectations financières tiendra 
des séances d’information avec les participants 
et les intervenants du processus de planification 
intégrée des investissements, et révisera le processus 
au besoin pour s’assurer qu’il répond aux besoins 
de l’organisme en matière de planification.
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ANNEXE D : 
LACuNES EN MATIÈRE DE CAPACITÉ 
DÉCELÉES DANS LE CYCLE DE 
PLANIFICATIoN DE 2011-2012
Processus	d’analyse	des	lacunes	en 
matière	de	capacité
L’analyse des lacunes en matière de capacité est 
un exercice annuel que réalise la Garde côtière 
canadienne afin de déceler les lacunes dans la 
capacité de l’organisme à répondre aux exigences 
en matière de services. 

Chaque programme de la Garde côtière est 
examiné en déterminant des capacités cibles 
(souhaitées) et en les comparant avec les capacités 
actuelles. Des lacunes en matière de capacité 
existent lorsque la capacité actuelle d’un 
programme ne respecte pas ou dépasse sa 
capacité ciblée. Au moyen d’une échelle 
de notation définie, chaque lacune est cotée 
en fonction de sa capacité actuelle et à venir 
(d’ici deux, cinq, dix ou vingt ans).

Le but de cet exercice comporte deux volets :

•	 contribuer	à	faire	en	sorte	que	les	ressources	
financières limitées de la GCC soient 
attribuées aux priorités les plus élevées et 
clairement liées aux besoins de son mandat; 

•	 fournir	à	la	GCC	suffisamment	de	temps	
pour trouver des solutions de rechange afin 
de combler toute lacune actuelle et à venir. 

Cette étape du Cadre de planification des 
investissements aide à trouver les investissements, 
les solutions de rechange et les mesures 
d’atténuation possibles permettant de combler 

les lacunes de l’organisme. Même si l’exercice 
prend en compte les besoins en matière de 
services, il ne s’agit pas d’un outil d’expansion 
des programmes, mais plutôt d’un outil visant 
à aider à prioriser les projets d’investissement et 
permettant de prendre de meilleures décisions 
en matière d’investissement. 

On n’abordera pas toutes les lacunes en matière 
de capacité dans ce plan d’investissement, et ce, 
pour différentes raisons, par exemple :

•	 la	priorité	de	la	lacune	en	matière	de 
capacité, liée à ses répercussions sur la 
prestation de services;

•	 le	manque	de	capacité	interne	ou	externe	
permettant de combler cette lacune dans le 
cycle de planification de cinq ans;

•	 l’absence	de	fonds	disponibles	au	cours	du	
cycle de planification de cinq ans;

•	 la	possibilité	de	combler	la	lacune	dans	les	
prochains cycles de planification, vu que le 
délai d’exécution laisse encore amplement 
de temps.

L’analyse des lacunes en matière de capacité 
repose sur un horizon de 20 ans, ce qui signifie 
que les lacunes décelées peuvent ne pas avoir 
nécessairement de répercussions sur la prestation 
actuelle de services.

Résultats	de	l’analyse	des	lacunes	en	 
matière	de	capacité
Voici un résumé, par activité de programme, 
des lacunes qui ont été décelées au cours de 
l’exercice de 2011-2012.
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1  AIDES À LA NAVIGATIoN
1 .1  Aides visuelles, électroniques 
  et sonores
On installe un système d’aides à la navigation 
lorsque le volume du trafic le justifie et quand le 
degré de risque est tel que des aides sont requises, 
et ce, conformément aux directives et aux procé-
dures du programme, ainsi qu’aux conditions 
précisées dans le document sur les niveaux de 
service de la GCC.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Manque	d’aides	à	la	navigation	visuelles,	

sonores et électroniques pour faciliter le 
réapprovisionnement des communautés 
nordiques et la navigation dans l’Arctique

•	 Besoin	d’augmenter	les	aides	à	la	navi-
gation visuelles sur la côte du Pacifique et 
dans les chenaux commerciaux des régions 
de l’Est afin de tenir compte de la circulation 
maritime plus élevée et de la taille plus 
grande des navires

•	 Les	aides	flottantes	vieillissent,	et	à	
l’approche de la fin de leur durée de vie, les 
erreurs peuvent engendrer des interruptions 
de service

•	 Les	aides	fixes	de	courte	ou	de	longue 
portée et les autres types d’aides fixes 
vieillissent, et à l’approche de la fin de 
leur durée de vie, les erreurs peuvent 
engendrer des interruptions de service

•	 Capacité	réduite	à	entretenir	les	sites	éloignés	
des aides à la navigation qui ne sont accessibles 
que par hélicoptère, et manque de terrains 
d’atterrissage sécuritaires

•	 Certains	phares	de	la	côte	ouest	ne	sont 
pas autonomes

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Détérioration	des	installations	dans 

les phares situés aux endroits suivants : 
Estevan Point, Ivory Island, Nootka, 
Triple Island, Port Colborne, Cape Sable 
et Cape Race

1 .2  Systèmes de positionnement 
  électroniques
Une couverture de station de diffusion du système 
de positionnement mondial différentiel (DGPS) 
est fournie pour les eaux côtières canadiennes au 
sud du 60e parallèle N., les principales voies navi-
gables du pays, les zones desservies par les Services du 
trafic maritime (STM) et les ports. Une couverture 
par des stations de diffusion DGPS multiples est 
également fournie dans les voies navigables régle-
mentées à haute densité et dans les approches de 
havres, que l’on désigne comme des zones STM 
avec couverture radar.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Équipement	DGPS	désuet	(matériel	et	

logiciel) devant être entièrement remplacé
•	 Manque	de	couverture	DGPS	en	Arctique
•	 Lacunes	de	la	couverture	DGPS	dans	

certaines zones de navigation (on s’attend 
à ce que le nombre de lacunes augmente à 
mesure que la navigation s’intensifiera)

1 .3  Renseignements sur la sécurité  
  de la navigation
Fournir une version électronique des publications 
concernant la sécurité de la navigation sur le site 
Web des Avis aux navigateurs. De plus, rendre les 
versions imprimées des publications accessibles à 
l’achat par les dépositaires de cartes.
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Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 L’incohérence	entre	les	données	du	Système	

d’information du programme des aides à la 
navigation et celles du Système de gestion 
des biens crée des anomalies

2  SERVICES DE GESTIoN DES 
  VoIES NAVIGABLES
2 .1  Dragage des chenaux
Fournir des services de dragage des parties 
canadiennes des chenaux internationaux reliant 
les Grands Lacs (rivières St. Clair, Detroit et 
St. Marys), au besoin, afin de respecter les 
obligations internationales. Fournir également 
des services de dragage dans le chenal maritime 
du fleuve Saint-Laurent selon le principe de 
recouvrement des coûts. 

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Un	dragage	d’entretien	continu	est	nécessaire	

dans les chenaux maritimes principaux
•	 Certaines	voies	navigables	ne	sont	pas	

suffisamment profondes ou larges pour 
accueillir de plus gros navires (comme les 
navires post-Panamax)

2 .2  Surveillance des chenaux
Surveiller la bathymétrie1 en procédant à 
l’arpentage des chenaux commerciaux afin de 
déterminer les conditions du fond et les restrictions 
ou les dangers pour la navigation sécuritaire. 

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Manque	de	services	de	surveillance	du 

fond des chenaux (levés) et de prévisions 
sur la profondeur de l’eau pour soutenir 
la navigation dans l’Arctique

2 .3  Structures maritimes
Effectuer au quotidien une gestion et un entretien 
mineur des structures maritimes ciblées. Par ailleurs, 
exploitation et gestion du cycle de vie de trois 
estacades et de neuf îlots de retenue de glaces dans 
la région du Québec.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Sur	le	fleuve	Fraser,	la	jetée	Stevenson	nord	

et la trifurcation doivent être restaurées
•	 Le	brise-lames	sur	la	plage	Maugher	dans 

la région des Maritimes doit être restauré

3  oPÉRATIoNS Du CANAL 
  DE CANSo
3 .1  Opérations du canal de Canso
S’assurer de l’exploitation et de la gestion du cycle 
de vie du canal situé à la digue de Canso, en 
Nouvelle-Écosse. 

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Un	certain	nombre	de	structures	(y	com-

pris les boîtes d’engrenages, la hutte quon-
set, l’immeuble administratif et le réseau de 
canaux en lui-même) se sont détériorées et 
doivent être remises à neuf ou remplacées

4.  SERVICES DE RECHERCHE ET  
  DE SAuVETAGE (SAR) 
4 .1  Intervention de recherche et 
  de sauvetage
Fournir une coordination des missions de recherche 
et de sauvetage dans les eaux canadiennes et 
internationales aux marins et aux autres personnes 
ayant besoin d’aide humanitaire, et ce, tous les 
jours, 24 heures sur 24, en fonction des risques, 
au cours de la saison de navigation locale. 

1 Bathymétrie – Mesure de la profondeur des étendues d’eau.
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Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Manque	de	couverture	en	matière	de	

recherche et de sauvetage sur la côte du 
Labrador pour répondre à la demande accrue

•	 Manque	de	ressources	secondaires	de	recherche	
et de sauvetage dans le lac Supérieur

•	 L’exactitude	de	la	planification	des	recherches	
SAR peut être amoindrie à mesure que 
les bouées-repères électroniques à guidage 
automatique arrivent à la fin de leur durée 
de vie utile, ce qui réduit l’efficacité de la 
recherche et du sauvetage

•	 Les	capacités	de	détection	des	cibles	de	
recherche et de sauvetage ne sont pas opti-
misées (p. ex. vision nocturne, infrarouge) 

•	 Difficulté	à	coordonner	de	façon	efficace	
les interventions des missions de recherche 
et de sauvetage avec les bateaux de sauvetage 
côtiers et les bateaux de la GCCA, en raison 
de l’absence d’un Système automatisé 
d’identification de catégorie B

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Un	certain	nombre	de	stations	SAR 

doivent être réhabilitées ou reconstruites : 
Saltspring-Ganges, Kingston, Burin, 
Port Weller, Gimli, Cobourg, Bamfield 
et Prince Rupert 

•	 Il	est	nécessaire	de	construire	des	stations	
SAR aux rivières Powell et Campbell

4 .2 .  Intervention de recherche et de  
  sauvetage en Arctique
Fournir une coordination des missions de recherche 
et de sauvetage en Arctique au moyen des navires 
opérant dans le Nord. 

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Manque	de	couverture	en	matière	de	

recherche et de sauvetage en Arctique

4 .3  Communications SAR
Fournir des systèmes de communication 
fiables et interopérables vitaux à l’ensemble 
de la prestation des services de recherche et 
de sauvetage et pour la coordination des 
interventions de plusieurs organismes en cas 
de détresse aéronautique, de détresse en mer 
ou d’autres incidents.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Manque	de	systèmes	de	communication	

informatisés modernes et interopérables

5  SERVICES D’INTERVENTIoN  
  ENVIRoNNEMENTALE
5.1	 	 Biens	aux	fins	d’intervention	en	 
  cas de pollution
Planifier et offrir, avec les pays partageant des 
eaux limitrophes avec le Canada, une capacité 
d’intervention et un niveau de préparation 
adéquats pour répondre à tous les incidents de 
pollution causés par un navire ou d’origine 
inconnue survenant dans des eaux qui relèvent 
de la compétence canadienne, et pour soutenir les 
autres pays en vertu des ententes internationales.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Incapacité	à	maintenir	les	niveaux	de	

service d’intervention environnementale, 
à mesure que l’équipement vieillissant 
d’intervention environnementale en cas 
de pollution approche la fin de sa durée 
de vie opérationnelle
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•	 Manque	de	capacité	d’entreposage	temporaire	
pour les produits récupérés

•	 Manque	de	capacité	pour	intervenir	en	cas	
de déversements de substances dangereuses 
et nocives

5 .2  Système de gestion de 
  l’information pour les interventions  
  environnementales
Signaler les incidents de pollution marine 
et les interventions respectives au moyen 
du Système de rapport sur les incidents de 
pollution marine.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Incapacité	à	assurer	une	qualité	et	une 

exactitude uniformes de l’information sur 
les incidents de pollution marine

5 .3  Système de gestion du cycle de  
  vie des biens
Fournir un Système de gestion du cycle de vie, 
de l’inventaire et de la capacité d’intervention, 
qui est en mesure d’assurer un état constant de 
préparation de l’équipement d’intervention 
environnementale.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Incapacité	à	fournir	un	approvisionnement,	

un entretien et une élimination systéma-
tiques des mesures antipollution dans tout 
le Canada

6  SERVICES DE 
  CoMMuNICATIoNS ET 
  DE TRAFIC MARITIMES
6 .1  Services de communications et 
	 	 de	trafic	maritimes	(SCTM)
Offrir des services de communications de 
détresse et de sécurité, contrôler les navires 
entrant dans les eaux canadiennes, régler le trafic 
maritime dans les eaux sélectionnées du Canada 
et fournir de l’information maritime à l’appui 
des activités, tous les jours, 24 heures sur 24.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 La	couverture	VHF-DF	non	fiable	est	en	

deçà des niveaux de service actuels dans 
certaines zones situées sur les deux côtes

•	 Difficulté	à	faciliter	les	communications	de	
recherche et de sauvetage avec la couverture 
VHF-DF actuelle

•	 Manque	d’intégration	entre	les	systèmes	
vieillissants MDS, NAVTEX, radar, VHF-DF 
et SIA dans le Système d’information de 
gestion du trafic maritime (SIGTM)

•	 Les	biens	des	SCTM	vieillissent	et,	à	
l’approche de la fin de leur durée de vie, les 
erreurs peuvent engendrer des interruptions 
de service

•	 Incapacité	à	effectuer	une	commutation	
multifonction et une communication 
simultanée sur différentes fréquences radio 
avec l’équipement du Système de contrôle 
des communications (SCC)

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Le	centre	des	SCTM	de	Tofino	doit 

être rénové
•	 Le	centre	des	SCTM	de	Sydney	doit 

être agrandi

G
a

r
d

e
 c

ô
t

iè
r

e
 c

a
n

a
d

ie
n

n
e

 —
 P

L
a

n
 d

’in
V

e
S

t
iS

S
e

M
e

n
t

 in
t

É
G

r
É

 2011-2012 à
 2015-2016

87



7  SERVICES DE DÉGLAçAGE
7 .1  Itinéraires et information sur 
  les glaces
Offrir des renseignements aux marins par 
l’intermédiaire des bureaux des glaces et recom-
mander des itinéraires dans les glaces, des cartes 
de répartition des glaces, des avis sur la présence 
de glaces et des conseils pour aider les navires à 
contourner en sécurité les zones de conditions 
glacielles difficiles, et ce, tous les jours, 24 heures 
sur 24.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Manque	actuellement	de	couverture	adé-

quate par satellite dans le sud du Canada 
(mise à jour tous les trois jours seulement)

•	 Incapacité	à	transmettre	de	grandes	quan-
tités de données sur les glaces aux navires 
dans le Haut-Arctique

•	 Incapacité	probable	à	maintenir	les	niveaux	
de service à mesure que les systèmes 
logiciels ICE-VU et ICEggs arrivent à la fin 
de leur durée de vie utile

8  SERVICES DE SûRETÉ 
  MARITIME
8 .1  Sûreté maritime
Le programme vise à aider le gouvernement du 
Canada à atteindre ses objectifs en matière de 
sûreté et à gérer des initiatives avancées de suivi 
des navires capables de surveiller et d’identifier 
des navires évoluant dans les Grands Lacs et 
jusqu’à 40 milles nautiques des côtes est et ouest 
du Canada.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Retard	de	la	mise	en	œuvre	d’un	système	

avancé et automatisé de suivi des navires

9  SERVICES DE GESTIoN Du  
  CYCLE DE VIE DES BIENS
9 .1  Équipement commun
Le programme vise à fournir un soutien en matière 
d’entretien et de réparation à terre nécessaire à la 
prestation de services de gestion des biens.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Incapacité	à	fournir	un	soutien	adéquat	en	

matière d’entretien et de réparation à terre 
en raison d’un équipement lourd qui n’est 
pas fiable

9 .2  Systèmes d’information communs
Le programme vise à pouvoir recueillir et stocker 
des renseignements sur les biens de la GCC, et à y 
accéder, pour la prestation efficace des services de 
gestion de la durée de vie des biens.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 L’application	MAINTelligence	n’est	pas	

installée sur tous les navires et, par con-
séquent, elle ne peut accéder aux rensei-
gnements du Système de gestion des biens 
pour tous les navires

10  SERVICES DE PRÉPARATIoN  
  oPÉRATIoNNELLE DE 
  LA FLoTTE
10 .1  Plate-forme de gros navires  
  et d’hélicoptères
Le programme vise à fournir un nombre suffisant 
de navires et d’hélicoptères polyvalents, durables 
et fiables afin de maintenir les niveaux actuels 
de service pour les programmes de la GCC et du 
MPO, et afin de respecter les priorités maritimes 
et de navigation du gouvernement du Canada.
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Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Incapacité	à	maintenir	les	niveaux	de	

service de la flotte à mesure que les anciens 
navires et hélicoptères ont des défaillances 
ou sont mis hors service

10 .2  Radoub et remise en état
Le programme doit entretenir les navires et les 
hélicoptères en vertu des lois, des règlements et des 
exigences du programme.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Incapacité	à	assurer	une	qualité	et	une 

exactitude uniformes de l’information sur 
les incidents de pollution marine

10 .3  Plate-forme de petites embarcations
Le programme est soutenu par les petites embarcations, 
qui sont plus rapides et plus à même de fonctionner 
dans les eaux peu profondes et réglementées.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Les	activités	de	renouvellement	sont	insuf-

fisantes pour permettre de gérer correctement 
la durée de vie des petites embarcations

10.4		 Systèmes	d’information	sur	la	flotte
Le programme vise à fournir à la Flotte les moyens 
de planifier, d’affecter et de surveiller le personnel 
maritime, les navires et les hélicoptères afin de 
répondre aux besoins et d’établir des rapports 
sur les activités.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Le	dispositif	de	suivi	actuel	(NavLink)	dans	

les hélicoptères manque de capacité à terre
•	 Les	systèmes	de	communication	vocale	

n’indiquent pas la position en temps réel 
et ne peuvent indiquer la position d’une 
petite embarcation

•	 Manque	de	capacité	en	matière	de	trans-
mission électronique de données entre un 
navire et un poste à terre et vice versa

11  CoLLÈGE DE LA GARDE  
  CÔTIÈRE CANADIENNE
11 .1  Locaux d’habitation
Le Collège vise à fournir un cadre de vie et un 
environnement d’apprentissage qui favorisent un 
apprentissage optimal pour 256 élèves officiers, 
36 agents des SCTM et le personnel des services 
de sauvetage, de sécurité et d’intervention 
environnementale.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Locaux	d’habitation	inappropriés 

et insuffisants
•	 Absence	de	climatisation	dans	les	ailes 

résidentielles du Collège

11 .2  Installations des simulateurs
Le Collège vise à fournir un cadre de vie et un 
environnement d’apprentissage qui favorisent un 
apprentissage optimal.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Espace	inadéquat	des	locaux	des	simulateurs	

pour faire face aux exigences accrues en 
matière de formation dans un environnement 
simulé interopérable
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11 .3  Technologie des simulateurs
Le Collège vise à fournir un cadre de vie et un 
environnement d’apprentissage qui favorisent un 
apprentissage optimal.

Lacunes	de	la	Garde	côtière
•	 Le	simulateur	de	station	des	SCTM	actuel	est	

désuet et n’offre pas une formation optimale
•	 Les	simulateurs	d’entraînement	d’appareil	

propulsif marin et de pilotage aux instruments 
radars actuels sont désuets et ne fournissent 
pas une formation optimale

11 .4  Systèmes de l’infrastructure 
  du Collège
Le Collège vise à entretenir une installation moderne 
qui respecte l’ensemble des codes, des règlements et 
des normes en matière de sécurité et de sûreté.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Les	systèmes	mécaniques	et	électriques	

ou de commande actuels du Collège sont 
désuets et ne respectent pas les codes, les 
règlements et les normes

11 .5  Infrastructure du Collège
Le Collège vise à entretenir une installation 
moderne qui respecte l’ensemble des codes, des 
règlements et des normes en matière de sécurité 
et de sûreté.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Le	toit	et	les	bardeaux	du	Collège	ne	

respectent pas les codes, les règlements 
et les normes

12  INFRASTRuCTuRE CoMMuNE
12 .1  Infrastructure de la base 
  de St . John’s
Le programme vise à obtenir une infrastructure 
du bâtiment qui respecte les normes du Secrétariat 
du Conseil du Trésor.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 La	base	actuelle	de	St.	John’s	ne	respecte	pas	

les normes du Secrétariat du Conseil du Trésor

12 .2  Systèmes du bâtiment de la base  
  de St . John’s
Le programme vise à entretenir des systèmes modernes 
dans le bâtiment de la base de St. John’s.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Les	systèmes	actuels	du	bâtiment	de	la 

base de St. John’s sont désuets et difficiles 
à entretenir

12 .3  Opérations de St . John’s
Le programme vise à favoriser des opérations 
efficaces et efficientes de la GCC dans la ville 
de St. John’s.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Réseau	inefficace	de	multiples	unités 

opérationnelles de la GCC à St John’s

12 .4  Locaux de la base de St . John’s
Le programme vise à fournir des locaux 
appropriés au personnel et pour les opérations 
de St. John’s.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Manque	d’espace	pour	des	locaux	de	

bureaux à St. John’s
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13  INFRASTRuCTuRES 
  CoMMuNES DES MARITIMES
13.1		 Accès	par	bateau	à	l’édifice	de	 
  l’Institut océanographique de 
  Bedford (IOB)
Le programme vise à fournir un accès sécuritaire 
et sans obstacle à l’ouvrage longitudinal de 
l’édifice de l’IOB pour les navires de la GCC.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Accès	à	l’ouvrage	longitudinal	de	l’édifice	

de l’IOB dangereux et bloqué

13.2		 Traitement	des	eaux	de	l’édifice	 
  de l’IOB
Le programme vise à fournir un système de 
traitement des eaux usées de l’édifice de 
l’IOB qui soit conforme aux exigences 
d’Environnement Canada.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Système	de	traitement	des	eaux	usées 

de l’édifice de l’IOB non conforme 
aux exigences

13 .3  Règlement relatif aux incendies  
	 	 de	l’édifice	de	l’IOB
Le programme vise à s’assurer que l’édifice de 
l’IOB respecte le règlement relatif aux incendies.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 L’édifice	de	l’IOB	ne	respecte	pas	le 

règlement relatif aux incendies

13 .4  Base de Charlottetown
Le programme vise à garantir l’intégrité de la 
structure du quai de la base de Charlottetown.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Incapacité	d’assurer	l’intégrité	de	la	structure	

du quai de la base de Charlottetown

13 .5  Quai de la Station biologique de  
  St . Andrews
Le programme vise à fournir un accès sécuritaire 
pour le chargement et le déchargement des 
camions sur le quai de la Station biologique 
de St. Andrews. 

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Accès	non	sécuritaire	pour	le	chargement	et	

le déchargement des camions sur le quai de 
la Station biologique de St. Andrews

13 .6  Centres des opérations d’urgence
Le programme vise à fournir un Centre des opérations 
d’urgence spécialisé à Shannon Hill, conformément 
au Manuel de sécurité de la flotte.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Absence	d’un	Centre	des	opérations	

d’urgence spécialisé à Shannon Hill

13 .7  Île de Sable
Le programme vise à s’assurer que les installations, 
l’équipement et les édifices relatifs à la navigation 
qui sont désuets et situés sur l’île de Sable sont 
nettoyés et sécurisés.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Actuellement,	sur	l’île	de	Sable,	les	instal-

lations, l’équipement et les édifices relatifs 
à la navigation qui sont désuets ne sont pas 
nettoyés ni sécurisés
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14  INFRASTRuCTuRES
  CoMMuNES Au QuÉBEC
14 .1  Quai de la Reine
Le programme vise à fournir aux navires et aux 
opérations de la GCC un quai entièrement fonc-
tionnel et accessible avec une capacité de charge 
totale au quai de la Reine.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Le	quai	vieillissant	actuel	n’est	pas	entière-

ment fonctionnel et opérationnel, et n’offre 
qu’une capacité de charge limitée

14 .2  Systèmes du bâtiment de la base  
  de Québec
Le programme vise à entretenir des systèmes du 
bâtiment de la base de Québec qui soient modernes 
et respectent l’ensemble des codes, des règlements et 
des normes en matière de sécurité et de sûreté.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Les	systèmes	actuels	du	bâtiment	de	la	base	de	

Québec	sont	désuets	et	difficiles	à	entretenir

14 .3  Locaux de la base de Québec
Le programme vise à fournir des locaux 
appropriés au personnel et pour les opérations
de la base de Québec.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Manque	de	locaux	pour	le	personnel	et	les	

opérations	de	la	base	de	Québec

14 .4  Traitement des eaux de la base  
  de Québec
Le programme vise à fournir un système 
de traitement des eaux usées de la base de 

Québec qui soit conforme aux exigences 
d’Environnement Canada.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Système	de	traitement	des	eaux	usées	de	la	

base	de	Québec	non	conforme	aux	exigences

14 .5  Barrière de sécurité de la base 
  de Québec
Le programme vise à fournir un accès qui soit 
sécuritaire, efficient et rapide au personnel de la 
GCC et aux visiteurs à la barrière de sécurité 
pour les véhicules.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 La	barrière	de	sécurité	actuelle	de	la	base 

de	Québec	n’est	ni	sécuritaire,	ni	efficiente,	
ni rapide

15  INFRASTRuCTuRE CoMMuNE  
  DANS LA RÉGIoN Du CENTRE  
  ET DE L’ARCTIQuE
15.1		 Soutien	à	l’infrastructure	des 
  patrouilleurs semi-hauturiers
Le programme vise à entretenir l’infrastructure 
afin de soutenir les patrouilleurs semi-hauturiers 
(PSH) dans toutes les bases et tous les emplacements 
autres que ceux de la GCC, à partir desquels fonc-
tionnera le programme de l’équipe d’application 
de la loi en matière de sûreté maritime.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Absence	d’accès	à	l’ouvrage	longitudinal	et	

de services pour les navires dans certaines 
stations plus petites de la GCC

•	 Absence	d’accès	aux	installations	qui	
n’appartiennent pas au Ministère 
(p. ex. docks privés, municipaux, publics)
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15 .2  Base de Prescott
Le programme vise à fournir une installation 
sécuritaire et fiable à la base de Prescott, qui 
respecte l’ensemble des codes, des règlements et des 
normes en matière de sécurité et de sûreté.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Les	systèmes	actuels	de	l’édifice	de	la	base	

de Prescott sont désuets et difficiles à 
entretenir et ne respectent pas l’ensemble 
des codes, des règlements et des normes en 
matière de sécurité et de sûreté

15 .3  Base de Parry Sound
Le programme vise à fournir une installation 
sécuritaire et fiable à la base de Parry Sound, qui 
respecte l’ensemble des codes, des règlements et des 
normes en matière de sécurité et de sûreté.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Les	systèmes	actuels	de	l’édifice	de	la	base	

de Parry Sound sont désuets et difficiles à 
entretenir et ne respectent pas l’ensemble 
des codes, des règlements et des normes en 
matière de sécurité et de sûreté

16  INFRASTRuCTuRE CoMMuNE  
  DE LA RÉGIoN Du PACIFIQuE
16 .1  Infrastructure du réseau des 
  technologies de l’information (TI)
Le programme vise à fournir une infrastructure fiable 
du réseau des TI dans tous les emplacements principaux.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Manque	d’infrastructure	fiable	du	réseau	

des TI dans les emplacements principaux en 
dehors de l’administration centrale régionale

16 .2  Installation de la base de 
  Seal Cove
Le programme vise à fournir une installation 
sécuritaire et fiable à la base de Seal Cove.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Manque	d’installation	sécuritaire	et	fiable	à	

la base de Seal Cove

16 .3  Installation de la base de Victoria
Le programme vise à fournir une installation 
sécuritaire et fiable à la base de Victoria.

Lacunes	des	biens	immobiliers
•	 Manque	d’installation	sécuritaire	et	fiable	à	

la base de Victoria
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Remarques supplémentaires
1. Bon nombre de lacunes sont liées à une 

augmentation prévue de l’activité marine 
dans le Nord. Le retrait de la glace polaire, 
la demande mondiale de ressources et les 
perspectives d’une navigation tout au long 
de l’année suscitent des possibilités et des 
défis nouveaux et qui augmenteront à leur 
tour la demande concernant les services 
actuels de la Garde côtière. Le Conseil de 
gestion des investissements continuera 
d’analyser ces tendances afin de mettre en 
place une vision et une stratégie arctique 
intégrée pour la Garde côtière et de déterminer 
des stratégies de financement permettant 
de soutenir cette augmentation de la 
demande en matière de services nécessaires.

2. La présente analyse comprend de nombreuses 
lacunes des biens immobiliers liés à la GCC. 
Dans son processus annuel de planification 
des investissements, la GCC a officiellement 
recommandé au Centre d’expertise des biens 
immobiliers de combler ces lacunes. L’annexe F 
comprend de plus amples renseignements 
sur le sujet.
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ANNEXE E : 
DESCRIPTIoNS DÉTAILLÉES 
DES PRojETS DE LA GCC
Descriptions des investissements 
choisis – Biens des infrastructures 
des programmes
Investissements	du	budget	de	services	votés
Le Centre d’expertise de l’équipement et des 
autres biens meubles (EABM) aura la 
responsabilité de 30 projets d’investissement 
pour lesquels les coûts estimatifs s’élèvent à 
515,7 millions de dollars, dont seulement 
233,2 millions de dollars (y compris le 
dépassement de programme) seront dépensés 
au cours du cycle de planification de cinq ans.

Parmi ces projets d’investissement, 26 projets 
avaient déjà été présentés dans les versions 

précédentes du plan d’investissement du 
MPO (anciennement connu sous le nom 
de plan d’immobilisations à long terme). 
La part du budget d’investissement de 
services votés de 2011-2012 à 2015-2016 
nécessaire à tous ces projets représente 
environ 225,5 millions de dollars (y compris 
le dépassement de programme). Dans le plan 
d’investissement de cette année, cinq nouveaux 
projets de l’EABM représentent un investisse-
ment de 12,6 millions de dollars (y compris 
le dépassement de programme) et seront mis 
en place au cours de ce cycle de planification 
de cinq ans. 

Voici trois exemples de projets de l’EABM 
compris dans le Plan d’investissement intégré 
de 2011-2012 à 2015-2016.

Nom du projet CE

Remise	à	neuf	du	Système	de	radiogoniométrie	à	très	haute	fréquence	(VHF-DF) EABM

Description du projet

Ce	projet	consistera	à	remettre	à	neuf	les	systèmes	VHF-DF	actuels	afin	de	les	ramener	à	un	niveau	de	référence	et	à	fournir	
une couverture VHF-DF supplémentaire dans les zones qui ne sont pas actuellement couvertes . Le système VHF-DF, qui est 
l’un	des	plus	anciens	biens	des	Services	de	communications	et	de	trafic	maritimes	(SCTM),	a	entre	20	et	30	ans.	Certaines	
technologies ne peuvent plus être réparées ou remplacées, car certains composants ne sont plus disponibles, ce qui rend 
extrêmement	difficile	l’entretien	de	ce	système	de	sécurité	essentiel.	Le	système	VHF-DF	est	important	pour	répondre	aux	
exigences du programme des SCTM, des programmes de recherche et de sauvetage, des programmes de conservation et 
de protection, et des programmes de sûreté et d’intervention environnementale .

Coût estimatif total Moment de la mise en œuvre

12,3 millions de dollars 2013-2014 – 2017-2018

Nom du projet CE

Remise	à	neuf	ou	modernisation	des	sites	des	aides	fixes	(phase	3) EABM

Description du projet

Remplacer,	enlever,	changer	de	place,	modifier	ou	remettre	en	état	plusieurs	aides	à	la	navigation	fixes	de	courte	portée	et	
l’infrastructure	locale	connexe	dans	toutes	les	régions	de	la	Garde	côtière	afin	d’éliminer	les	éléments	à	risque	élevé	liés	à	un	
bris	de	structure.	Les	aides	fixes	actuelles	vieillissent,	ce	qui	compromet	la	fiabilité	et	la	capacité	de	répondre	aux	exigences	
des programmes . Une analyse des infrastructures actuelles a révélé qu’un pourcentage considérable des biens a dépassé 
sa	durée	de	vie	opérationnelle.	La	remise	en	état	des	aides	fixes	comprendra,	dans	bien	des	cas,	le	recours	à	de	nouvelles	
technologies,	réduisant	ainsi	les	coûts	d’entretien	à	l’avenir	et	préservant	un	réseau	fiable	d’aides	à	la	navigation.	

Coût estimatif total Moment de la mise en œuvre

17,5 millions de dollars 2011-2012 – 2016-2017
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Nom du projet CE

Réseau opérationnel de la GCC (OpNet) EABM

Description du projet

Ce	projet	donnera	lieu	à	la	création	d’un	réseau	opérationnel	centralisé	de	la	Garde	côtière	en	intégrant	près	de 
40 systèmes opérationnels autonomes différents qui sont essentiels aux missions, actuellement en usage et susceptibles 
de	tomber	en	panne.	Ce	réseau	opérationnel	constituera	le	fer	de	lance	d’un	système	opérationnel	uniformisé	à	l’échelle	
nationale	qui	permettra	à	la	GCC	d’offrir	ses	services	de	façon	uniforme	et	efficace	à	la	grandeur	du	Canada.	Pour	améliorer	
les applications et les systèmes opérationnels de la Garde côtière, on fera appel aux nouvelles technologies, rehaussant ainsi 
l’efficacité	de	la	mise	en	œuvre	des	fonctions	essentielles	à	sa	mission.	Les	risques	actuels	d’interruption	des	services	pour	les	
clients seraient réduits au minimum, et le nouveau réseau centralisé procurerait une plate-forme pour la prochaine génération 
d’applications opérationnelles .

Coût estimatif total Moment de la mise en œuvre

7,5 millions de dollars 2015-2016 – 2018-2019

Nom du projet CE

Infrastructures arctiques NAVAREA EABM

Description du projet

Ce	projet	permettra	d’étendre	le	système	d’avertissements	de	navigation	actuel	à	deux	nouvelles	zones	de	navigation 
(NAVAREA) dans les eaux arctiques du Canada . L’acquisition de cet équipement de transmission radio haute fréquence 
permettra la diffusion d’avertissements de navigation deux fois par jour aux navigateurs de l’Arctique, et ce, par l’intermédiaire 
du Système mondial de détresse et de sécurité en mer . L’information fournie permettra d’étendre la couverture actuelle dans 
les	eaux	nationales	chaque	saison	afin	de	couvrir	les	eaux	navigables	en	dessous	du	76e parallèle N . dans les nouvelles 
NAVAREA tout au long de l’année et dans le Haut-Arctique (au-dessus du 76e parallèle N .) au cours de la saison de navigation . 
Le fait de fournir une couverture pour les nouvelles NAVAREA permettra de contribuer aux objectifs internationaux concernant 
la sécurité de la navigation dans les eaux canadiennes .

Coût estimatif total Moment de la mise en œuvre

2,8 millions de dollars 2012-2013 – 2013-2014

Investissements	du	budget	de	mesures	temporaires
Le CE de l’EABM ne gère qu’un projet financé à partir de fonds distincts du gouvernement, 
à savoir le projet d’infrastructure des zones de navigation (NAVAREA) arctiques.

Descriptions des investissements choisis 
–	Biens	de	la	flotte
Investissements	du	budget	de	services	votés
Le Centre d’expertise de la flotte aura la 
responsabilité de 42 projets d’investissement 
pour lesquels les coûts estimatifs s’élèvent à 
730,1 millions de dollars, dont seulement 
512 millions de dollars (y compris le 
dépassement de programme) seront dépensés 
au cours du cycle de planification de cinq ans. 

Parmi ces projets d’investissement, 
40 projets avaient déjà été présentés dans les 
versions précédentes du plan d’investissement 
du MPO (anciennement connu sous le nom 
de plan d’immobilisations à long terme). 
La part du budget d’investissement de 
services votés de 2011-2012 à 2015-2016 
nécessaire à tous ces projets représente environ 
503,9 millions de dollars (y compris le 
dépassement de programme).
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Le plan de cette année comprend deux nouveaux 
projets de la Flotte qui représentent 8,1 millions 
de dollars (y compris le dépassement de pro-
gramme) et seront lancés et terminés au cours 
du présent cycle de planification de cinq ans. 

Voici trois exemples de projets de la Flotte 
compris dans le Plan d’investissement intégré 
de 2011-2012 à 2015-2016.

Nom du projet CE

Acquisition d’un navire spécialisé Flotte

Description du projet

Ce	projet	consistera	à	acquérir	un	navire	spécialisé	récemment	construit	pour	soutenir	le	programme	scientifique	et	servir 
de	principale	plate-forme	hydrographique	dans	les	eaux	peu	profondes	de	la	région	du	Pacifique.	Bon	nombre	de	navires 
de	la	GCC	de	la	catégorie	des	navires	spécialisés	n’ont	pas	été	conçus	ni	configurés	afin	de	répondre	aux	exigences	des 
missions	d’aujourd’hui.	La	désuétude	de	certains	de	ces	navires	exige	des	ressources	toujours	plus	importantes	afin	de 
les	rendre	conformes	à	des	normes	précises,	tout	particulièrement	les	règlements	conformément	à	la	Loi sur la marine 
marchande du Canada.

Le	nouveau	navire	sera	plus	efficace,	disposera	d’un	équipement	de	programme	à	la	fine	pointe	de	la	technologie,	utilisera	de	
l’énergie	propre	et	assurera	le	soutien	à	la	cartographie	des	fonds	marins,	qui	est	de	plus	en	plus	important,	et	ce,	afin	d’aider	
à	la	sécurité	de	la	navigation,	à	l’immersion	en	mer,	à	l’identification	des	dangers	en	matière	de	géosciences,	aux	études	sur	la	
classification	de	l’habitat,	ainsi	qu’aux	exigences	grandissantes	en	ce	qui	a	trait	aux	aires	marines	de	conservation	provinciales	
et nationales .

Coût estimatif total Moment de la mise en œuvre

4,6 millions de dollars 2012-2013 – 2014-2015

Nom du projet CE

Projet	d’intégration	du	Système	de	gestion	de	l’information	de	la	flotte Flotte

Description du projet

Ce	projet	propose	d’intégrer	les	systèmes	opérationnels	et	de	planification	de	la	Flotte	actuellement	en	place	à	l’architecture	
récemment	élaborée,	qui	sert	de	base	à	tous	les	systèmes	d’information	de	gestion	sur	les	opérations.	Ce	projet	permettra	
d’améliorer	et	d’intégrer	le	reste	des	systèmes	:	le	Système	de	sûreté	et	de	sécurité	de	la	flotte,	le	Système	de	suivi	des 
dispenses	de	certification	du	personnel	navigant,	le	Système	de	suivi	des	navires	et	le	Système	de	suivi	des	vols.

En	plus	de	l’harmonisation	des	systèmes,	tous	les	systèmes	comprenant	de	l’information	géospatiale	doivent	être	intégrés	à	
l’image	commune	de	la	situation	opérationnelle	(ICSO)	de	la	flotte	de	la	GCC.

Coût estimatif total Moment de la mise en œuvre

3,5 millions de dollars 2012-2013 – 2014-2015
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Nom du projet CE

Remplacement des embarcations de recherche et de sauvetage Flotte

Description du projet

Ce projet concerne l’acquisition de dix embarcations de recherche et de sauvetage qui seront amarrées dans diverses régions 
du	Canada.	La	flotte	d’embarcations	de	sauvetage	de	la	GCC	effectue	une	combinaison	unique	de	missions	et	joue	un	rôle 
important dans la mise en œuvre du programme de recherche et de sauvetage près des côtes, dans tout le Canada . Ces 
navires	fonctionnent	à	partir	de	stations	stratégiquement	situées	dans	les	cinq	régions	de	la	GCC.	

Le	niveau	et	l’étendue	de	la	demande	en	matière	de	services	fournis	par	la	flotte	devraient	augmenter	au	cours	des	dix	ans 
à	venir,	et	ce,	dans	presque	toutes	les	activités,	y	compris	l’intervention	de	recherche	et	de	sauvetage	près	des	côtes.	Les	
nouveaux	navires	seront	plus	efficaces	que	ceux	qu’ils	remplaceront,	utiliseront	une	énergie	propre	et	un	équipement	de 
programme	moderne,	et	seront	plus	à	même	de	respecter	les	exigences	opérationnelles	actuelles	et	à	venir.	

Coût estimatif total Moment de la mise en œuvre

90,1 millions de dollars De	2013-2014	à	2015-2016	et	au-delà

Investissements	du	budget	de	mesures	temporaires
Le Centre d’expertise de flotte compte cinq projets d’investissement en cours pour l’approvisionnement 
de gros navires, financés à partir de fonds gouvernementaux distincts.

Projet
Coût estimatif 

total

Investissement au 
cours du présent 

cycle	de	planification
Date d'achèvement 

prévue

Véhicule	à	coussin	d'air 	27.3	M$	 	25.2	M$	 2014-15

Patrouilleurs semi-hauturiers 	227.0	M$	 	169.5	M$	 2013-14

Navires hauturiers de sciences halieutiques 	244.0	M$	 	237.1	M$	 2015-16

Navire hauturier de sciences halieutiques et océanographiques 	144.4	M$	 	141.8	M$	 2015-16

Brise-glace polaire 	800.0	M$	 	548.0	M$	 2019-20

Total 1 442.7 M$ 1 121.6 M$ 

TABLEAu 17 : PROJETS D’INVESTISSEMENT DE L’APPROVISIONNEMENT DES 
NAVIRES, DE 2011-2012 à 2015-2016

La mise en œuvre et la réalisation de ces
projets d’investissement sont gérées par la 
direction de l’Approvisionnement des navires 
de la Garde côtière.

Il est important de noter que certains investis-
sements présentent un calendrier de mise en 
œuvre qui dépasse l’horizon de planification 

de cinq ans de ce plan d’investissement. Par 
exemple, le projet de brise-glace a débuté en 
2009-2010 et ne se terminera qu’en 2019-2020. 
Par conséquent, l’investissement prévu de 
1,1 milliard de dollars ne reflète que les dépenses 
prévues dans l’horizon de planification 
des investissements.
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ANNEXE F : 
INVESTISSEMENTS LIÉS À LA GCC 
ET EFFECTuÉS PAR D’AuTRES 
CENTRES D’EXPERTISE
Bon nombre d’investissements liés à la Garde 
côtière sont gérés à l’extérieur des centres 
d’expertise de la Flotte et de l’Équipement et 
des autres biens meubles. La GCC dépend 
d’investissements importants effectués par d’autres 
CE au sein de Pêches et Océans Canada. 

Les deux CE de la Garde côtière participent 
à des activités annuelles d’examen par les pairs 
et de priorisation à l’échelle du Ministère afin 
de veiller à ce que la planification ministérielle 
soit concertée et expliquée en détail dans le 
plan d’investissement du MPO. En outre, 
l’organisme s’assure que ses exigences sont 
réellement comprises en maintenant de solides 
relations de travail avec chaque CE tout au 
long de l’année.

Centre	d’expertise	des	biens	immobiliers
Le CE des biens immobiliers est une entité 
qui n’appartient pas à la Garde côtière et qui 
est responsable de la planification des inves-
tissements pour les installations appartenant 
au MPO et louées par celui-ci, à l’exception 
de l’infrastructure des programmes (comme 
les tours et l’équipement de communication, 
les sites éloignés des SCTM et l’infrastructure 
des systèmes de communication) et des aides 
à la navigation (comme les sites des DGPS et 
les sites des aides fixes), qui relèvent du CE de 
l’équipement et des autres biens meubles. 

Pour la Garde côtière canadienne, cela signifie 
que bon nombre d’installations de phares, de 
bases, de dépôts, d’entrepôts, de structures 
maritimes, de stations d’embarcations de 
sauvetage, de centres de Services de commu-
nications et de trafic maritimes ainsi que le 
canal de Canso et d’autres installations sont 
planifiés et entretenus par le CE des biens 
immobiliers. Ces biens sont des éléments 
habilitants qui soutiennent les programmes et 
les exigences réglementaires de l’organisme. 
Afin de favoriser une planification accrue des 
investissements ministériels, la Garde côtière a 
apporté d’importantes améliorations à sa façon 
d’interagir avec le CE des biens immobiliers.

Un exercice national d’examen par les pairs 
de chaque projet, semblable au processus 
d’examen par les pairs de la Garde côtière, a 
été mené pour déterminer les priorités les plus 
élevées de la GCC concernant les investissements 
de biens immobiliers. Le Conseil de gestion 
des investissements a eu recours à cette information 
afin d’émettre des recommandations stratégiques 
au CE des biens immobiliers pour l’aider à 
optimiser l’impact de ses investissements. 

L’un des résultats importants de ce processus 
était la décision de mettre l’accent sur une 
grande partie des investissements à court ou à 
moyen terme liés à la GCC à l’échelle régionale. 
Les bases qui se détériorent et qui ont besoin 
d’investissements importants, comme la base 
de Southside (Terre-Neuve-et-Labrador) et la 
base de Seal Cove (région du Pacifique), ont été 
mises en priorité au moyen de ce processus. 
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Au cours du cycle de planification de 
2011-2012 à 2015-2016, le CE des biens 
immobiliers prévoit mettre en œuvre 31 inves-
tissements distincts au nom de la Garde côtière, 
dont la valeur totale s’élève à 147,5 millions de 
dollars. Ce portefeuille d’investissement com-
prend un taux de dépassement de programme 
de douze pour cent, à l’instar de la stratégie de 
dépassement de programme de la Garde 

côtière, ce qui permet aux Biens immobiliers de 
gérer de façon efficace leur profil des dépenses 
tout en abordant un grand nombre de priorités. 
Ils ont également évalué les exigences supplé-
mentaires à 164,4 millions de dollars et 
celles-ci resteront non financées jusqu’à 
ce qu’un financement supplémentaire soit 
disponible. À titre d’exemple, trois projets 
financés sont décrits ci-dessous.

Nom du projet CE

Reconstruction du quai 97 du quai de la Reine Biens immobiliers

Description du projet

Ce projet a pour objectif la reconstruction du quai 97, qui fait partie du quai de la Reine de la base de la Garde côtière 
canadienne, dans la ville de Québec . Cette partie du quai, faite de palplanches d’acier et de béton, est en plutôt mauvais état . 
Selon	la	détérioration	des	palplanches	d’acier,	la	vie	opérationnelle	du	quai	est	désormais	de	cinq	à	dix	ans	seulement,	et	sa	
capacité	de	charge	est	passée	de	20	kPa	à	10	kPa.	Ce	projet	permettra	de	conserver	l’intégrité	et	la	fiabilité	du	quai	pour	les	
années	à	venir.

Coût estimatif total Moment de la mise en œuvre

16,5 millions de dollars De	2011-2012	à	2015-2016

Nom du projet CE

Reconstruction de la base de Southside Biens immobiliers

Description du projet

Ce	projet	a	pour	objectif	la	reconstruction	ou	la	rénovation	de	tous	les	bâtiments	de	la	base	de	Southside,	à	St.	John’s 
(Terre-Neuve-et-Labrador) . La base actuelle a un besoin urgent de réorganisation, de rationalisation et de fusion; l’installation 
vieille	de	40	ans	nécessite	des	réparations	importantes	afin	de	respecter	les	exigences	opérationnelles.	Ce	projet	vise	à 
démolir	la	base	actuelle	et	à	construire	un	nouveau	bâtiment	afin	de	répondre	aux	besoins	de	la	région.

Coût estimatif total Moment de la mise en œuvre

40,4 millions de dollars De	2013-2014	à	2015-2016	et	au-delà

Nom du projet CE

Station de recherche et de sauvetage de la rivière Campbell Biens immobiliers

Description du projet

Actuellement, la station de recherche et de sauvetage de la rivière Campbell ne dispose d’aucune infrastructure . La vitrine et 
les	locaux	sont	loués,	et	la	taille	de	l’atelier,	qui	occupe	une	propriété	louée	à	la	ville,	n’est	pas	suffisante.	Actuellement,	les	
conditions environnementales et l’exposition au front de mer causent des dommages au navire et au quai . Ce projet a pour 
objectif	la	construction	d’une	nouvelle	station	de	recherche	et	de	sauvetage	pour	répondre	aux	exigences	de	programme	à	la	
rivière Campbell .

Coût estimatif total Moment de la mise en œuvre

4,5 millions de dollars 2011-2012 – 2013-2014
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Le plan d’investissement du MPO comprend 
de plus amples renseignements sur l’ensemble 
du plan d’investissement des Biens immobiliers.

Autre	centre	d’expertise	du	MPO
En plus de sa relation grandissante avec le 
CE des biens immobiliers, la Garde côtière 
canadienne continue d’interagir avec le CE 
des services de gestion de l’information et des 
technologies de l’information et le CE des ports 
pour petits bateaux, ainsi que de les consulter.
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ANNEXE G : ACRoNYMES

AAP Architecture d’activités de programme
Aides Aides à la navigation
CE Centre d’expertise
CET Coût estimatif total
CG Conseil de gestion
CGI Conseil de gestion des investissements
DG Directeur général
DGPS Système mondial de localisation  
 différentiel
EABM Équipement et autres biens meubles
ECOGP Évaluation de la capacité organisa- 
 tionnelle de la gestion de projet
ECRP Évaluation de la complexité et des  
 risques des projets
EPO État de préparation opérationnelle  
 (de la flotte)
GCC Garde côtière canadienne
GCCA Garde côtière canadienne auxiliaire
GCVB Gestion du cycle de vie des biens
GEN Gestion de l’entretien des navires
GVN Gestion des voies navigables
GPE Grands projets de l’État
GRC Gendarmerie royale du Canada
IE Intervention environnementale
IOB Institut océanographique de Bedford
LORAN-C LOng RAnge Navigation (version C)
MMV Modernisation en milieu de vie
MPO Ministère des Pêches et des Océans  
 (Pêches et Océans Canada)
NAVAREA Zones de navigation
NAVTEX Télex utilisé pour la navigation
NGCC Navire de la Garde côtière canadienne
NHSH Navire hauturier de sciences 
 halieutiques
NHSHO Navire hauturier de sciences 
 halieutiques et océanographiques

NSI Note sommaire en matière  
 d’investissement
OpNet Réseau opérationnel
PAE Plan d’action économique
PII Plan d’investissement intégré
PNDC Plan national des dépenses en capital
PRF Plan de renouvellement de la flotte
PSH Patrouilleur semi-hauturier
PVN Prolongement de vie d’un navire
RCN Région de la capitale nationale
SAR Recherche et sauvetage
SBSA Station biologique de St. Andrews
SCC Système de contrôle des 
 communications
SCT Secrétariat du Conseil du Trésor
SCTM Services de communications et de 
 trafic maritimes
SGCDT Système de gestion de la 
 configuration et des données 
 techniques
SGIA Services de gestion intégrée des affaires
SIA Système d’identification automatique
SIGTM Système d’information de gestion  
 du trafic maritime
SIRGCC Solution informatisée du 
 rendement de la Garde côtière  
 canadienne
SM Sous-ministre
SMD Système de messages et de données
SSV Système de suivi des vols
STI Services techniques intégrés
STM Services du trafic maritime
T.-N.-L. Terre-Neuve-et-Labrador
TPSGC Travaux publics et Services 
 gouvernementaux Canada
VCA Véhicule à coussin d’air
VHF Très haute fréquence
VHF-DF Radiogoniométrie à très 
 haute fréquence
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